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I. HISTORIQUE DU LANCEMENT DES 
NOUVELLES EXTENSIONS 

INTRODUCTION 

Ces derniers mois, vous avez pu vous apercevoir, tant dans la 
presse généraliste que spécialisée, que les nouvelles 
extensions étaient devenues une réalité. Le lancement 
du .paris a peut-être été pour vous l'occasion de découvrir la 
candidature de la mairie de Paris et de réserver un domaine 
aisément mémorisable ou qui atteste simplement de votre 
attachement à la ville lumière. La capitale s'est lancée dans 
une campagne de sensibilisation audacieuse par l’entremise 
de panneaux publicitaires qui ont fleuri ça et là dans la ville, 
linéaments d'une sensibilisation plus accrue du public français 
à l'existence des nouvelles extensions.  

Pour saisir les tenants et aboutissants du lancement des 
nouvelles extensions, nous retracerons les prémices du projet 
avant d'évoquer les stratégies à adopter et les usages 
possibles, puis terminerons en plaçant l'emphase sur l'avenir, 
tant de l'institution californienne qu'est l'ICANN que sur la 
tenue d'un second round.  
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Une nécessaire analyse chronologique des événements ayant 
jalonné le lancement des nouvelles extensions s'impose à titre 
liminaire.  

Le nom de domaine est une pierre angulaire d'Internet, conçu 
originellement pour éviter d'avoir à se souvenir d'adresses IP 
compliquées à mémoriser  ; ils sont devenus un vecteur 
d'appropriation du média web et le symbole omnipotent d'une 
présence en ligne, quelle qu'elle soit. 

Le 15 mars 1985, le premier nom de domaine en .com était 
enregistré : symbolics.com .  

En 28 ans, le nom de domaine a bien évolué passant de 54 
enregistrements en 1986 à plusieurs centaines de milliers de 
noms de domaine qui sont déposés ou renouvelés tous les 
mois à travers le monde. Dans son dernier rapport de 
décembre 2014, le Registre du .com Verisign mettait en 
exergue qu'au 30 juin dernier 280 millions de noms de 
domaine étaient enregistrés, 129 millions de .com et .net et 
129 millions de ccTLD's . 1

Initialement, lorsqu'Internet s'est étendu au-delà du secteur 
militaire et de la recherche qui l'avait fait naître, les extensions 
étaient rares et peu accessibles : les premiers noms de 
domaine vendus l'étaient à 100 dollars pour deux ans auprès 

 h t t p : / / w w w. v e r i s i g n i n c . c o m / a s s e t s / d o m a i n - n a m e - r e p o r t -1

december2014.pdf Ce rapport permet à Verisign de brosser un état des 
lieux de l'industrie des noms de domaine sur le plan statistique pour voir 
ses évolutions et perspectives de croissance. 
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d'un bureau d'enregistrement unique. L'extension .com était 
essentiellement tournée vers les sociétés (companies). Peu à 
peu, les extensions génériques se sont libéralisées et 
multipliées : .net, .org et .com sont ouvertes à toutes et à tous, 
pour des prix très inférieurs aux 50 dollars par an fixés 
initialement. Il en a résulté une augmentation incrémentale 
des enregistrements pour tous types de projets , 
professionnels ou personnels. Cette libéralisation et cette 
baisse des coûts a contribué à la croissance du commerce en 
ligne et fut un tremplin indéniable pour la liberté d'expression. 

Les extensions dites génériques, telles le .com ou le .net ont 
aujourd'hui atteint leur pleine maturité  et la disponibilité des 2

termes liés à celles-ci va décroissant : 111 millions de noms de 
domaine sont enregistrés en .com. C'est pour répondre à cette 
problématique de saturation ainsi qu'au besoin de mieux 
sectoriser le contenu disponible sur Internet que l'ICANN a, 
après plusieurs années de concertation, mis en chantier en 
2011 la possibilité d'avoir des noms de domaine dans de 
nouvelles extensions. 

 Voir leur période de déclin pour le .com géré par Verisign  : http://www.w2 -
maker.net/DNSNEWS/Edito-decembre-2014-pres-de-500-nTLDs-dans-la-
racine-a-fin-2014_a349.html 
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Chronologie des lancements des extensions génériques 

Gandi réédite et publie ce Livre Blanc dans le cadre du 
programme des nouveaux gTLDs voté par le conseil 
d'administration de l'ICANN. En effet, à la fin de l'année 2013, 
seulement 73 nouvelles extensions avaient été déléguées. À ce 
jour ce chiffre a dépassé les 475, une nouvelle mise en 
perspective s'imposait donc afin de dresser les premiers 
constats un an après. Ce livre blanc a pour objectif de vous 
fournir des informations claires et transparentes sur ce projet 
de grande envergure qui va modifier la façon dont chacun 
navigue, communique et travaille avec Internet. Sa lecture a 
aussi pour objectif de vous amener à une meilleure 
connaissance du projet et vous permettre, le cas échéant, de 
vous préparer au lancement de ces nouvelles extensions, que 
vous soyez un professionnel ou un particulier, que vous ayez 
des marques déposées ou non, que vous ayez déjà établi une 
stratégie de réservation ou encore que vous souhaitiez 
simplement observer cet événement majeur dans la vie 
d'Internet en comprenant mieux ses enjeux en tant 
qu'internaute averti. 

!" !# !$ !! !% %& %' %( %) %* %" %# %$ %! %% &' &( &) &* &" &# &$ &! &% '& '' '( ')
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Oô EN SOMMES-NOUS ? 

A) Les prŽmices d'un projet d'envergure 

 1) Les premiers tests  concluants 

Évoqué pour la première fois en 2005, le projet a été lancé 
après d'âpres négociations entre l'ICANN et des acteurs issus 
autant de la société civile, de la communauté Internet que des 
gouvernements. L'idée de départ faisait suite à deux tests de 
moindre ampleur : en 2000 et 2004, l'ICANN avait déjà 
introduit de nouvelles extensions et ouvert la possibilité à 
certains candidats de devenir les Registres de celles-ci.   

C'est ainsi que des extensions comme : 

‣ .aero (dédiée aux entités et individus impliqués dans 
l'aviation), 

‣ .info (au départ dédiée aux sites souhaitant apporter de 
l'information à leurs lecteurs, mais désormais ouverte à 
tous), 

‣ ou .mobi, déléguée par IANA en 2005 et ouverte en 2006 
aux publicitaires (pour les sites consultables depuis un 
smartphone ou tout autre terminal mobile), 

rejoignaient le groupe des extensions initiales .com, .edu, .gov, 
.int, .mil, .net, .org et .arpa. 

Le .com visait au départ les sociétés seules (companies), mais est 
désormais ouvert à tous et caracole en tête du classement des 
extensions avec le plus grand nombre de noms de domaine 

 11
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enregistrés (115,272,333 au 4 janvier 2015 d'après le Verisign 
Daily Zone Count ).  3

Le .net était destiné aux entités travaillant dans les réseaux (net 
est l'abréviation de network). Il s'est, lui aussi, ouvert à toute 
personne et est aujourd'hui utilisé sans distinction particulière.  

Le .org se destine lui aux organisations à but non lucratif (ONG, 
associations, fondations par exemple), mais demeure ouvert à 
toute personne qui souhaite y enregistrer un nom de domaine 
sans condition de restriction.  

Le .arpa (dont l'acronyme signifiait Advanced Research Projects 
Agency et signifie désormais Addressing and Routing Parameter 
Area) est une extension utilisée exclusivement pour des besoins 
techniques et n'est ouverte qu'à certaines personnes.  

Le .gov est une extens ion réservée aux d i f férents 
« départements » du gouvernement américain. Il est fréquent que 
les gouvernements nationaux se réservent le nom de domaine 
«  gov  » ou son équivalent sur leur extension nationale pour y 
créer des sous domaines off ic ie ls : impots.gouv.fr , 
diplomatie.gouv.fr.  

Le .mil (pour military) est une extension réservée à l'usage du 
Département de la Défense américain.  

Le .edu (education) est une extension dédiée aux établissements 
d'enseignement accrédités aux États-Unis.  

Le .int est une extension réservée aux organisations créées par 
les traités internationaux. Ainsi, l'ONU et ses agences, la Cour 

 http://www.verisigninc.com/en_US/channel-resources/domain-registry-3

products/zone-file-information/index.xhtml
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Pénale Internationale ou la Banque Centrale Européenne ont 
elles des noms de domaine en .int. 

Ces premières « nouvelles extensions » ont connu un succès 
inégal : le .org totalise plus de 10 346 000 d'enregistrements, 
7ème au classement général des extensions alors que 
le .museum n'a pas emporté le succès escompté avec 
seulement 435 enregistrements effectués par des musées. 

 2) L'ouverture aux candidatures 

Forte de ces deux expériences réussies, l'ICANN a adopté en 
juin 2011 le projet d'ouverture à de nouvelles candidatures 
(presque) totalement libres quant à l'extension à créer. Les 
candidats ont eu jusqu'en janvier 2012 pour préparer leur 
dossier de candidature et de janvier à mai 2012 pour les faire 
parvenir à l'ICANN en sus d'espèces sonnantes et 
trébuchantes, les frais de dossiers atteignant les 185 000 
dollars. 

Les estimations ont été bon train,   certains prévoyant un 
insuccès complet du projet avec une dizaine de candidatures, 
d’autres s’attendant à un véritable raz de marée qui 
entraînerait une pause forcée du projet le temps de 
dimensionner les infrastructures pour accueillir le flot de 
demandes. L'ICANN estimait, pour sa part, recevoir environ 
500 candidatures. 

Le décompte final à l'issue du processus de dépôt des 
candidatures faisait état de 1930 demandes. Par le jeu des 
retraits spontanés de candidatures pour des raisons 
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financières et/ou stratégiques, des oppositions sur divers 
fondements juridiques (manque d'intérêt de la candidature 
pour le public, litige quant aux droits sur le terme demandé, 
opposition d'une communauté, etc.), il en reste actuellement 
1541.  

Néanmoins, il n'y aura pas autant de nouvelles extensions  : 
parfois plusieurs candidatures concourent pour la même 
extension, ce que l'on qualifie de «  contention set  ». C'est le 
cas du .app avec pas moins de dix candidats ou encore 
du .blog dont neuf impétrants se disputent la gestion. 

!  Les retraits de candidatures!: 389 dossiers retirŽs 

Dans la majeure partie des cas, les retraits de candidatures 
proviennent de projets portés par des titulaires de marques, 
portant sur des extensions génériques et s'effectuent à coup de 
tractations entre plus ou moins les mêmes impétrants tels que 
Minds & Machines, Donuts, Famous Four Media et United TLD. La 
célèbre marque hôtelière Hilton a retiré sa candidature dès les 
débuts du projet des new gTLDs, de même que la société l'Oréal a 
retiré de nombreuses candidatures notamment pour son 
extension éponyme .loreal, mais encore pour le .redken 
et .garnier. Ralph Lauren a même refréné ses velléités de 
proposer le .polo. Plus récemment, la célèbre société Richemont 
a retiré en décembre 2014 deux de ses 14 candidatures pour des 
marques de son portefeuille à savoir les .mrporter et .netaporter, 
deux sites web spécialisés dans la vente de vêtements pour 
hommes pour le premier, pour femmes pour le second. 

Les raisons qui ont motivé ces retraits sont toujours gardées 
confidentielles, mais on peut présumer que le coût de gestion en 
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soit la motivation, la possibilité étant offerte de recouvrer une 
partie des sommes engagées pour le dépôt de la candidature. Ce 
remboursement n'est cependant pas total et dépend de la 
période à laquelle la candidature a été retirée. Si les retraits avant 
la phase d'évaluation initiale permettaient de recouvrer 
l'intégralité des sommes de dépôt de candidature (ce qui ne 
comprend pas les frais de conseil juridique et financier ainsi que 
de marketing), les retraits plus tardifs ne permettent de recouvrer 
qu'une somme plus minime.  

Le géant de l'industrie automobile General Motors a retiré quant 
à lui toutes ses candidatures au fur et à mesure du programme 
de lancement des nouvelles extensions. Ce dernier avait 
c a n d i d a t é p o u r l e s c i n q e x t e n s i o n s 
suivantes : .chevy, .chevrolet, .gmc, .cadillac et .buick . Après avoir 4

ret iré en février 2013 trois de ses candidatures, à 
savoir, .gmc, .cadillac et .chevrolet, durant la période d'évaluation 
initiale, General Motors s'est désengagé totalement du 
programme en barrant d'un trait ses deux derniers projets 
d'extension. Les commentateurs font part de leur perplexité vis-à-
vis du retrait de ces candidatures en raison de la notoriété de ces 
marques et de la propension de l'industrie automobile à déposer 
des candidatures en nombre pour les nouvelles extensions. On 
pense ainsi à FIAT qui a porté les dossiers du .mazerati et 
du .ferrari, à Toyota, forte de son .lexus, ou à la marque 
allemande BMW avec notamment sa candidature éponyme. Si les 
extensions de BMW sont déjà déléguées dans la racine (.bmw 

 http://gtldstrategy.com/2013/02/25/backing-out-before-withdrawing-a-4

new-gtld-application-consider-the-costs/ Backing Out : Before Withdrawing a 
New gTLD Application, Consider the Costs, Fairwind Partners, 25 février 2013
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et .mini), les candidatures de Toyota et de Fiat sont au stade de la 
passation de contrat avec l'ICANN. En retirant ses candidatures au 
stade de l'évaluation initiale, General Motors a néanmoins 
recouvré 70% de ses frais de candidature, à savoir 130 000$, mais 
ce fut au prix d'une asymétrie avec ses concurrents qui ont eux 
décidé de s'engager dans le projet des nouvelles extensions 
jusqu'à son terme.  

3) 1541 candidats, quatre catŽgories 

Chaque candidature est porteuse d'un projet qui définit 
clairement les objectifs, commerciaux ou non , de l'extension 5

et de son gestionnaire. Il définit également à qui seront 
ouverts les enregistrements. L'inventivité l'a disputé aux idées 
et projets plus ou moins novateurs.  

Certaines candidatures prévoient une exploitation classique 
du Registre, financée par la vente des noms de domaines 
enregistrés en interdisant aux tiers de revendre des sous-
domaines. De nombreuses autres ont élaboré des modèles 
économiques inventifs et parfois assez inédits comme 
l'enregistrement de noms de domaine réservé au seul 
gestionnaire du Registre (on dit alors qu'il s'agit d'un closed 
generic, comme le .youtube) et la redistribution gratuite des 
noms de domaine aux utilisateurs d'un service édité par ce 
même gestionnaire. D'autres encore, permettent des 
enregistrements gratuits pour certaines catégories de 
personnes comme le .hiv qui est gratuit pour les ONGs 

 On pense ici au .HIV par exemple (voir supra)5
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pouvant rapporter la preuve qu'elles œuvrent pour la lutte 
contre le sida.  

Des tendances de fond se dégagent dans les modes 
d'exploitation et le type de candidatures. Il est ainsi possible 
de les répartir en quatre grandes catégories : les .marques, les 
.communautés, les .géographiques et enfin les .génériques . 

Les .marques sont les candidatures de titulaires de marques 
qui ont décidé de demander leur marque sous la forme d'une 
extension Internet. Les raisons d’une telle candidature sont 
multiples : identifier la communication sur les produits et 
services de la marque comme provenant d'une source 
« sûre », regrouper toutes les activités des filiales d'un groupe 
sous une extension commune. Certaines candidatures étaient 
aussi déposées dans un but purement défensif : soit parce 
que la marque est constituée d'un terme générique qui aurait 
pu être utilisé et apparaître en de multiples occurrences sur le 
web sans jamais évoquer le cœur d'activité de la marque, soit 
parce que le candidat n'est pas le seul à détenir des droits sur 
le terme demandé et souhaitait éviter qu'une entreprise 
totalement étrangère ne crée la confusion dans l'esprit des 
utilisateurs.  

La première marque qui vient ici à l'esprit est CITIC, qui a 
migré pendant un temps son site en .com vers son .citic, la 
marque NIKE qui a également candidaté pour sa célèbre 
marque évoquant la déesse grecque, ou BMW et AXA qui sont 
autant d'exemples.  

 17
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Les .communautŽs  sont des candidatures pour des 
extensions qui s'adressent à un groupe de personnes 
partageant un intérêt commun. L'enregistrement de noms de 
domaine sur ces extensions suivra très souvent des règles 
particulières plus ou moins contraignantes pour que 
l'extension demeure un dénominateur commun intuitif, que 
les noms de domaine qui y seront enregistrés et que les e-
mails qui seront expédiés depuis des adresses type 
«  @nomdedomaine.communauté  » soient autant de 
démonstrations d'appartenance à cette communauté. 

Les religions ont investi ce champ libre pour demander l'octroi 
d'extensions comme .bible, .halal ou .kosher. Mais figurent 
également au sein de cet inventaire à la Prévert des 
communautés de professionnels, bien décidés à se fédérer et 
à compléter leur organisation par l'obtention d'une extension 
officielle. L'extension sera alors aussi le certificat de 
conformité des sites Internet qui y seront enregistrés et la 
carte de visite du professionnel éditeur du site. 

Un exemple marquant de cette utilisation est le .archi, géré par 
Starting Dot et ayant reçu le soutien de l'Union Internationale des 
Architectes. L’abréviation du terme est compréhensible dans 
plusieurs langues et sert à identifier les architectes répondant à 
des critères stricts afin d'éviter toute confusion. Une personne 
n'ayant pas reçu de formation d'architecte serait ainsi en 
infraction des critères d'éligibilité du Registre et serait soumise à 
un risque fort de suspension de son domaine. Le .ONG ainsi que 
son corollaire le .NGO, soutenu par le Registre Public Internet 
Registry a également reçu le soutien de la communauté des 
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ONGs. Afin de pouvoir enregistrer cette extension, le Registre 
analysera à l'aune de 7 critères si l 'entité sollicitant 
l'enregistrement est une organisation non-gouvernementale (voir 
supra) 

Le .bank  demandé par fTLD Registry Services LLC, et qui est en 
passe d'être délégué dans la racine, suit aussi cette voie de la 
sécurisation et de la transparence des échanges avec les 
professionnels. Les clients des banques font l'objet de 
nombreuses convoitises sur Internet : tentatives de piratage, 
phishing et escroqueries diverses. Plusieurs acteurs du 
secteur ont donc soutenu cette candidature qui permettra la 
mise en place de règles d'enregistrement pour s'assurer que 
seuls les banques et établissements financiers légitimes ont 
accès aux noms de domaine. Leurs clients auront alors un 
moyen simple de s'assurer qu'ils se connectent bien au site de 
leur banque ou qu'ils reçoivent un e-mail émanant de celle-ci : 
l'URL ou l'adresse aura inéluctablement une extension 
en .bank 

Les .gŽographie  sont les candidatures de zones 
géographiques dont les représentants ont souhaité assurer la 
présence en ligne, portant le phénomène de branding des 
villes à son apex : le secteur du tourisme réalise aujourd'hui 
une part conséquente de son activité sur Internet. À titre 
d'exemple, le site de l'agence de voyages de la SNCF, voyages-
sncf.com, est visité au moins une fois par mois par 75% des 
internautes français et 84% des touristes (toutes nationalités 
confondues) choisissent leur hôtel sur Internet.   Près de 11 
millions de visiteurs consultent le site de la SNCF, qui est le 

 19



Livre blanc Ç!Gandi (re)fait le .point!È

premier site marchand de tourisme   ; cet engouement a 
sûrement été pris en compte lors du dépôt de la candidature 
du .sncf qui était en passe de signer son contrat de Registre 
avec l'ICANN début janvier 2015.  

La France, destination touristique par excellence, est donc 
naturellement représentée dans cette catégorie par plusieurs 
candidatures d'ores et déjà remarquées : .paris, .bzh et .alsace, 
ainsi que .aquitaine et .corsica. L'objectif de ces candidatures 
est de servir de porte-étendard à une région ou une ville sur 
Internet. Ces Registres seront le point de ralliement des sites  
d’informations   et de services proposés aux personnes vivant 
ou visitant la région. L'un des objectifs affichés par ce type de 
candidature est aussi de promouvoir la culture et l'identité 
régionale au sein d'un Internet globalisé, miroir en cela du 
phénomène de géolocalisation. Les noms de domaine qui y 
seront enregistrés et les contenus qu'ils hébergeront seront 
donc essentiellement, voire exclusivement, orientés vers le 
territoire qu'ils désignent les critères d'éligibilité exigeant que 
les tiers aient un lien avec la région et/ou le lieu désigné.  

Il est ainsi primordial de résider en Alsace ou d'avoir à tout le 
moins un lien direct ou indirect avec la Région pour 
enregistrer un .alsace. Le .nyc est ici très exigeant puisqu'il 
exige qu'un contact du domaine réside à New York, les boîtes 
postales ou trustee n'étant pas autorisés. 

Le cas de ces candidatures, notamment pour des zones 
géographiques ou des villes chinoises, est un peu particulier et 
dépasse le cadre du gTLD Applicant Guidebook, sorte de Bible 
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des candidats aux nouvelles extensions : pour déposer une 
candidature, les entreprises chinoises avaient été prévenues 
par leur gouvernement national qu'elles devaient au préalable 
demander et obtenir une autorisation du Ministère de 
l'Industrie et des Technologies de l'Information (Ministry of 
Industry and Information Technology of the People's Republic 
of China). Cette autorisation était accordée après examen des 
services qui seraient offerts sur l'extension obtenue, des 
projets de protection des droits de propriété intellectuelle et 
des procédures protégeant des usages abusifs comme le 
spam ou la fraude. Pour les candidats qui ont pensé pouvoir 
s'exciper de l'autorisation du Ministère, la sanction était assez 
conséquente en termes d'audience : le Registre et les noms de 
domaine enregistrés dans cette extension ne seraient pas 
visibles pour les internautes se connectant depuis la Chine. 
Des formalités complémentaires étaient aussi prévues pour 
les candidatures géographiques afin d'obtenir le soutien 
officiel de l'État pour représenter la zone géographique ou la 
ville. 

Enfin les .gŽnŽriques . Ce sont les candidatures les plus 
hétéroclites. Il s'agit de demandes portant sur des termes dits 
«  génériques  » (à l'inverse des marques déposées) : ce sont 
très souvent des noms communs tirés du langage courant, des 
acronymes ou des expressions très usitées. L'objectif affiché 
est de permettre les associations les plus variées et les plus 
parlantes entre nom de domaine et extension pour voir naître 
toute initiative qu'elle soit commerciale et propose des 
produits et services ou qu'elle soutienne un projet caritatif. Si 

 21



Livre blanc Ç!Gandi (re)fait le .point!È

la marque déposée est un signe distinctif par essence, rendant 
les produits et la société titulaire de celle-ci unique sur un 
marché donné, les internautes ont cependant tendance à 
retenir plus faci lement des associations de mots 
transparentes et descriptives. 

Sur Internet, ces noms de domaine transparents, lisibles et 
relativement courts ont un nom : les « premium!È . Outre leur 
avantage indéniable sur le plan de la mémorisation, ils sont 
réputés plus faciles à référencer étant donné leur rapport 
direct avec les contenus du site vers lequel ils mènent. On 
pense ici à un vinyasa.yoga, museum.london, sky.blue  

A priori, les extensions génériques seront les moins 
restrictives quant à leurs enregistrements : tout le monde 
pourra enregistrer un nom de domaine en .email  ou 
en .webcam . L'une des inconnues de ces projets demeure la 
politique tarifaire à la seule discrétion du Registre de chaque 
extension... Le Registre du .xyz avait ainsi pour dessein de 
proposer une extension dont le coût à l'enregistrement serait 
moins onéreux que celui du .com. D'autres Registres quant à 
eux n'hésitent pas à pratiquer des prix plus importants 
comme le .rich dédié à un cénacle de personnes aisées dont le 
coût est de plus de 1 300 euros par an.  

Dans le paysage de ces candidatures plurielles figurent des 
candidatures pour des extensions IDN , c'est-à-dire écrites 
dans un script différent de l’ASCII (voir définition de IDN dans 
le lexique). Un tel afflux est une première, signe d'une réelle 
prise en compte de toutes les cultures sur la toile. Elles 
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rencontrent un succès certain puisqu'elles caracolent en tête 
des enregistrements de nouvelles extensions les plus 
importants.  

L'ICANN, consciente du double intérêt que revêtent ces 
candidatures, d'une part en termes de nouvel espace de 
nommage et d'autre part en termes d'accessibilité culturelle à 
de nouvelles populations, a donc décidé d'instaurer une règle 
de priorité pour toutes les candidatures déposées pour une 
extension IDN. 

Cette règle de priorité a été inscrite en filigrane du projet 
lorsque l'épineuse question de l'ordre de traitement, et donc 
de lancement, des extensions s'est posée. Plusieurs 
techniques ont été évoquées, l'ICANN a même envisagé 
d'organiser un concours de précision en ligne, les plus précis 
bénéficiant d'un meilleur rang, sobrement baptisé « Tir à l'arc 
numérique ». 

Ces solutions ont été abandonnées au profit d'un tirage au 
sort beaucoup plus classique, avec un cylindre où étaient 
mélangés les numéros attribués à chaque candidature et une 
personne tirant au hasard ces numéros sous le contrôle des 
autorités californiennes. L'ordre de tirage déterminait l'ordre 
de traitement de la candidature pour la suite du programme 

Les candidatures pour des IDN faisaient alors l'objet d'un 
traitement prioritaire au cours du même tirage : elles ont été 
regroupées entre elles et tirées en premier. Ainsi, les 116 
premières candidatures dans l'ordre de traitement étaient les 
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candidatures IDN. Cette priorité de traitement ne signifie pas 
nécessairement qu'elles seront les premières mises en service, 
les Registres pouvant avoir besoin de temps de préparation 
plus ou moins longs avant le lancement ou attendre une date 
plus propice ou occasion précise. 

B) S'opposer ˆ la dŽlŽgation d'une extension apr•s sa 
publication!: les mŽcanismes d'opposition  

Une fois la publication des candidatures pour les nouvelles 
extensions effectuée en grande pompe à Londres en juin 
2012, discours de l'ancien président de l'ICANN à l'appui, une 
période d'opposition s'en est suivie. Il faut ici rappeler que lors 
du lancement des nouvelles extensions, les ayant droits 
avaient appelé de leurs vœux que des garde-fous soient mis 
en place aux fins de s’opposer à des candidatures qui 
porteraient atteinte à leurs droits et intérêts. Des mécanismes 
d’opposition avaient alors été esquissés et concrétisés pour 
permettre aux intéressés de formuler des griefs à l’endroit 
d’une candidature, et ce jusqu'au 13 mars 2013. Ces 
mécanismes d'opposition méritent seulement l'attention pour 
les lecteurs intéressés par la genèse du projet ces derniers 
n'étant p lus ouverts . Néanmoins, i l s seront très 
inéluctablement réactivés lors du second round des nouvelles 
extensions. Nous leur consacrerons une part moindre que l'an 
passé.  

Pour mémoire, trois fournisseurs avaient été désignés pour 
quatre formes d’opposition différentes : 
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- L’OMPI (Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle) 
a été désignée pour administrer la Legal Right Objection  qui 
permettait de former opposition à l’encontre d’une 
candidature pour une nouvelle extension qui enfreignait les 
droits de l’opposant. 

- La Chambre de Commerce Internationale  pour la 
Community Objection (CO)  et la Limited Public Interest 

Objection (LPIO) . La Community Objection incarnait une 
opposition formée par une partie significative d’une 
communauté. La LPIO, quant à elle, ouvrait la possibilité de 
s’opposer à une candidature lorsqu'elle était contraire aux 
normes communément acceptées de moralité et d’ordre 
public qui sont reconnues par les principes du droit 
international. 

- La String Confusion , dont la procédure était administrée par 
l'International Center for Dispute Resolution  à New-York, 
offrait la possibilité de s’opposer à une candidature pour les 
nouvelles extensions qui prêteraient à confusion avec une 
extension déjà existante ou une autre extension faisant partie 
des candidatures concourant pour le premier round des 
nouveaux gTLDs. 

- L’ICANN avait également nommé Alain Pellet , dont 
l’expérience en tant que Président de la Commission du droit 
international des Nations Unies était la preuve qu’il était à 
même de remplir la mission de défendre un ordre public 
international, au poste d’Objecteur IndŽpendant , chargé de 
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s’opposer à toute candidature qui lui semblait contraire à 
l’intérêt public ou à la communauté. 

Chacun des fournisseurs a agi plus ou moins promptement : si la 
totalité des oppositions de type LRO déposées auprès de l’OMPI 
ont été traitées avec célérité, avec une prépondérance de fins de 
non-recevoir, la Chambre de Commerce Internationale et l’ICDR 
ont longtemps procrastiné dans le traitement des oppositions 
pendantes, faute peut-être d'une équipe d'experts suffisamment 
dimensionnée. La Chambre de Commerce Internationale a été 
amenée à traiter au final 84 affaires  et l'ICDR en a rendu 67  ! 6 7

Ces mécanismes, dès leur mise en place, n’ont eu vocation 
qu'à accompagner le processus de candidatures en offrant des 
garanties de prise en compte et, le cas échéant, de défense de 
différents droits. Le fait de franchir avec succès l'évaluation 
par l'ICANN et de n'avoir fait l'objet d'aucune objection ne vaut 
cependant pas blanc-seing pour l'avenir : le gestionnaire du 
Registre d'une nouvelle extension demeure tenu d'appliquer 
un ensemble de mécanismes applicables a posteriori. 

 Les décisions peuvent être consultées ci-après http://www.iccwbo.org/6

products-and-services/arbitration-and-adr/expertise/icann-new-gtld-dispute-
resolution/expert-determination/

 http://images.go.adr.org/Web/AmericanArbitrationAssociation/7

%7Baed74729-baf5-4f35-8a13-1fe981c49eeb%7D_ICANN_DRP_StringConfu-
sion_Objections.pdf 67 décisions ont été rendues dont 46 décisions de refus 
et seulement 16 décisions ont conduit au retrait de la candidature, dans 3 
cas l'opposition a été retirée par le plaignant et dans deux cas (.fan 
et .homes) les parties ont transigé entre elles. 
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!  Quelques cas dÕobjections significatifs 

- La Legal Right Objection : la distinctivité du signe «  micro-
blogging » en question 

Les réseaux sociaux tels que Facebook sont absents du premier 
round des candidatures. En Chine au contraire, les entreprises de 
micro-blogging ont été plus enclines à porter leur projet devant 
l'ICANN. La célèbre entreprise de micro-blogging Sina, forte de 
ses 503 millions d'utilisateurs, a formé opposition sur le 
fondement de la LRO devant l'OMPI à l'encontre de la candidature 
de Tencent Holdings portant sur le .weibo (Sina Corporation v. 
Tencent Holdings Limited, Case No LRO2013-0041).   

Sina est notamment titulaire du nom de domaine weibo.com et 
de la marque weibo, weibo étant la transcription en lettres 
carolines d'idéogrammes chinois. 

Tencent est une société sinophone qui offre des services de 
télécommunications ainsi qu'une messagerie instantanée et, 
depuis 2010, un site de micro-blogging nommé Tencent. Tencent 
est titulaire de nombreuses marques et notamment d'une 
marque portant sur le signe TENCENT WEIBO. 

Le Panel donne majoritairement raison à l'opposant en dépit de 
l'existence d'une procédure pendante devant les tribunaux 
chinois sollicitant l'annulation de la marque WEIBO en 
idéogrammes dont est titulaire Sina en raison de son caractère 
générique et de son manque de distinctivité. En effet, le 
gTLD .weibo était fermé par nature puisque réservé aux filiales 
autorisées par Tencent ainsi qu'aux personnes physiques et 
morales explicitement reconnues par Tencent. La translittération 
« weibo » étant associée à Sina dans l'esprit des consommateurs 
chinois, ce dernier selon Sina avait acquis la distinctivité par 
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l'usage. En opérant le gTLD .weibo, Tencent aurait exclu le titulaire 
de droits Sina de l'enregistrement de son extension.   

Tencent voit donc s'envoler ses velléités de contrôle omnipotent 
du .weibo. 

- Le .gay ou la victoire de DOT GAY LLC (Community Objection) 

Metroplex, une association conservatrice texane pro LGBTQ 
(Lesbian, Gay, Bisexual, Transgenre, Sexual questioning) soutenait 
qu'une opposition significative de la communauté LGBTQ 
conservatrice se faisait jour contre le .gay qui s'adressait pourtant 
à cette communauté (Metropolex Republicans of Dallas vs DOT 
GAY LLC Expert determination). 

Le .gay prévoit un système d'authentification ainsi qu'un contrôle 
communautaire qui peut permettre «  d’ostraciser  » certains 
utilisateurs. La majeure partie des LGBTQ étant libéraux, 
Metroplex craignait que le système d'identification ne laisse à 
penser qu'une discrimination se fasse jour à l'égard des LGBTQ 
conservateurs. Dot Gay LLC mettait en doute pour sa part la 
représentativité de Metroplex sans dénier pour autant l'existence 
d'un mouvement conservateur au sein de la communauté LGBTQ. 

Dot Gay LLC, candidat au .gay, soutenait que ni le contrôle 
communautaire ni le système d'authentification ne résulteraient 
en une discrimination envers des membres conservateurs du 
mouvement LGBTQ car le .gay sera administré avec toute la 
neutralité politique qui s'impose. Dot Gay LLC précisait par 
ailleurs que le système d'authentification reposerait sur des 
partenaires issus d'une myriade de membres de la communauté 
LGBTQ. Enfin, le contrôle exercé par la communauté n'a que pour 
seul dessein de proscrire tout discours haineux et non 
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d'ostraciser un membre ou d'exercer une quelconque censure 
politique.   

L'expert en l'espèce va rejeter l'opposition. Car, si la communauté 
gay et LGBTQ sont clairement délimitées, le versant conservateur 
de ces communautés ne l'est pas. 

Le fait que des membres de la communauté LBGTQ aient des 
vues conservatrices et votent volontiers pour des candidats 
conservateurs peut en faire tout au plus une catégorie statistique, 
mais ne les fera pas interagir ensemble. Les vues politiques qui 
incitent les citoyens à voter pour tel candidat qu'elles jugent 
dignes d'intérêt n'est pas immuable. D'ailleurs, qualifier une idée 
politique de conservatrice ou de libérale est souvent sujet à 
débat. Pour qu'une objection communautaire puisse prospérer, il 
faut à tout le moins qu'une partie substantielle d'une 
communauté s'oppose à une candidature pour une nouvelle 
extension. 

Metroplex n'étant pas une organisation bénéficiant d'une aura 
qu'elle soit locale, nationale ou internationale et ne rapportant 
pas la preuve d'une relation soutenue avec le mouvement LGBTQ, 
l'opposition est rejetée. 

- Des jeux pluriels ou de singuliers jeux : la String Confusion 

Google avait déposé une candidature pour le .game alors que 
Foggy Beach, société sœur de Donuts, soutenait le .games. Le 
géant googléen arguait que l'existence d'un .games entraînerait 
un risque de confusion dans l'esprit du consommateur 
d'attention moyenne car il ressemble à s'y méprendre au .game. 

La société de Mountain View affirmait que les deux extensions 
semblaient identiques sur le plan visuel, phonétique et 
sémantique. Une extension qui diffère seulement par l'adjonction 
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d'un «  s  » entraînerait alors des difficultés de mémorisation 
auprès du public concerné compte tenu des limites de la 
mémoire humaine. L'expert donne alors la préséance à Google au 
détriment de la candidature « Donutsienne » en raison du risque 
de confusion dans l'esprit des internautes moyens qui résulterait 
de la coexistence de deux extensions l'une au pluriel l'autre au 
singulier.  

Une bien singulière décision. 

C) De l'Žvaluation initiale ˆ la dŽlŽgation 

1) Les notifications des reprŽsentants des gouvernements 

Une fois les candidatures déposées, et concomitamment à la 
période d'opposition, l'ICANN en a mené une évaluation 
initiale. À l'heure actuelle, toutes les candidatures toujours en 
lice ont été soumises à cette évaluation qui jugeait de la 
pérennité technique et financière du projet. Toutes n'ont 
cependant pas suivi le même   parcours. De nombreuses se 
sont vues adresser des questions complémentaires dont 
l'objectif était de clarifier certains points du dossier de 
candidature. D'autres ont été soumises à des mécanismes 
d'opposition plus étoffés (voir les oppositions sus décrites). 

Parallèlement le Governmental Advisory Committee (GAC), 
représentant des intérêts étatiques, a formulé des 
notifications précoces (early warnings), sans force 
contraignante, et des avertissements (GAC advices) à l'endroit 
de certaines candidatures. Ces avertissements posaient des 
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questionnements quant à la viabilité de candidatures pour les 
nouvelles extensions et n'avaient pas force contraignante. 

Ainsi, le géant Amazon a retiré sa candidature pour le .amazon 
en raison de l'ire suscitée par son projet en provenance 
notamment de la Patagonie et de citoyens souhaitant 
protéger l'Amazonie   : le poumon du monde ne saurait faire 
l'objet d'une monétisation. Certaines extensions religieuses 
ont également fait l'objet d'avertissements ou de notifications 
de early warnings. On pense ici au .halal et au .islam qui sont 
tous deux en stand-by en attendant qu'une solution soit 
trouvée pour que ces derniers ne soulèvent pas le 
mécontentement des gouvernements. La candidature du .ram 
de Chrysler a elle aussi fait l'objet de discussions et d'un GAC 
Early warning. Chrysler avait en effet souhaité déposer un 
dossier de candidature pour sa marque de pick-up RAM. 
C'était sans compter l'opposition du gouvernement indien 
puisque Ram, ou Rama, est un dieu de la religion hindoue 
particulièrement important. Il semblait donc impossible pour 
le Gouvernement indien que le projet puisse porter ses fruits 
au regard du droit des marques indien qui prohibe 
l'enregistrement de marques pour des termes portant atteinte 
à la religion. Une immixtion assez atypique du droit des 
marques dans le projet de lancement des nouvelles 
extensions. Chrysler a tenté d'entrer en discussion avec le 
Gouvernement indien pour trouver un compromis sachant 
que le .ram était un closed generic, c'est-à-dire une extension 
réservée seulement pour Chrysler et ses filiales et non ouverte 
au public. Les critiques du Gouvernement indien, reprises par 

 31



Livre blanc Ç!Gandi (re)fait le .point!È

le communiqué du GAC de Durban , ont cependant été 8

entendues pour le .indians cette fois qui a été retiré le 29 août 
dernier.  

Dans d'autres cas, les avertissements du GAC se sont évanouis 
de manière incongrue, qu'on pense aux levées de boucliers 
qui ont cours au sujet des candidatures pour le .vin et le .wine 
pour lesquelles le GAC a donné son blanc-seing avant 
d’ordonner qu’une expertise juridique soit tenue au sommet 
de Buenos Aires en novembre 2013. 

! La terre des vins du nouveau monde fut fertile pour la tenue 

de pourparlers entre les chantres et les contempteurs des 

candidatures pour le .vin et son Žquivalent dans la langue de 

Shakespeare, le .wine. 

Après le Beaujolais nouveau et avant le vin chaud de Noël, le 
sommet de l'ICANN à Buenos Aires en 2013 fut l'occasion de 
replacer sur le devant de la scène le combat entre les défenseurs 
des indications géographiques, (les IG) contre le lancement des 
extensions .vin et .wine sans la mise en place de mécanismes 
curatifs. 

Pour rappel, le GAC, organisme consultatif de l'ICANN protégeant 
les intérêts des gouvernements, avait enjoint les acteurs en 
présence à entamer un dialogue afin de trouver une solution 
pacifique pour déléguer ces deux extensions dans la racine lors 
du sommet de Durban. Le délai imparti des pourparlers ayant 
échu, le GAC avait retiré son avertissement en septembre 2013 ce 

 http://durban47.icann.org/meetings/durban2013/presentation-gac-com8 -
munique-18jul13-en.pdf Communiqué du GAC de Durban
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qui avait suscité la harangue de l'EFOW et du CNAOC tout autant 
que des viticulteurs espagnols. La Commissaire européenne 
Neelie Kroes était alors intervenue, action qui a porté ses fruits 
lors du sommet de l'ICANN à Buenos Aires qui s'est tenu du 17 au 
21 novembre 2013. 

En sus des viticulteurs européens, des acteurs africains et 
d'Amérique Latine ont également plaidé en faveur d'une 
protection des IG, plaidoyer qui n'était pas du goût des États-Unis 
du Canada de la Nouvelle-Zélande et du continent australien. Aux 
yeux de ces pays qui ont pour point commun de faire partie du 
Common Wealth et de la culture anglophone, aucun traité 
international ne protégerait les indications géographiques qui 
pourraient être le fondement de l'érection d'un statut 
exceptionnel pour ces IG. Ce à quoi certains pays européens ont 
rétorqué que des extensions ayant fait l'objet d'avertissements du 
GAC tel que le .army ont été protégées alors qu'aucune 
harmonisation à l'échelle internationale n'existait. L'ICANN a alors 
appelé de ses vœux la tenue d'une expertise juridique qui lui 
aurait permis de régler le différend en ayant appréhendé les 
tenants et aboutissants des enjeux que recouvrent les indications 
géographiques. 

Une fois l'expertise juridique  rendue par un éminent professeur 9

agrégé reconnu en droit de la propriété intellectuelle en la 
personne de Jérôme Passa, et ce dernier ayant mis en lumière 
qu'il n'y avait pas d'obstacles à la délégation des extensions 
viticoles, le GAC est demeuré quelque peu pantois. Les candidats 

 Expertise juridique rendue par Monsieur le Professeur Jérôme Passa sur la 9

délégation du .vin et du .wine https://www.icann.org/en/system/files/files/
analysis-wine-vin-22mar14-en.pdf 
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sont actuellement toujours en pourparlers avec le lobbying du vin 
tant en France qu'à l'étranger, rejoint par les représentants des 
vins du Nouveau Monde. Le dernier communiqué du GAC de 
Londres faisait état de dialogues à parfaire entre les acteurs en 
présence. Famous Four Media et Afilias ont cependant retiré leur 
candidature pour le .wine, seul Donuts est demeuré en lice avec 
ses candidatures en statut « on hold » pour le .vin et .wine. Des 
acteurs de la profession viticole, dont la CNAOC appuyée en cela 
par la Commission européenne, ont initié une procédure amiable 
auprès de l'ICANN. Une solution louable soutenue par Axelle 
Lemaire, Secrétaire d'État chargée du Numérique , serait 10

d'annexer au contrat de Registre une liste de termes réservés tels 
que des noms de vins et des noms d'organisations viticoles pour 
protéger l'enregistrement de ces derniers. Cette liste, outre le fait 
que sa rédaction serait fastidieuse, ne permettrait pas de se 
prémunir contre les enregistrements avec adjonctions de termes 
génériques ou les typosquats.  

Gandi suit avec attention chacune de ces étapes pour de 
nombreuses extensions et met à jour ses propositions de pré-
réservation en fonction de leur ouverture plus ou moins 
imminente et de l'intérêt qu'elles revêtent pour le public et les 
professionnels. Les pré-réservations, qui ne sont pas des 
demandes d'enregistrements fermes, mais des expressions 
d'intérêt, sont classées par ordre de commande et seront 
présentées, lors de l'ouverture générale du Registre, dans cet 
ordre sous réserve de leur conversion en demande 
d'enregistrement ferme. Le client, auteur de la pré-réservation 

 Interview d'Axelle Lemaire réalisée par le CNAOC et publiée le 28 décem10 -
bre 2014, http://cnaoc.mnt-dev.com/interview-daxelle-lemaire/
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a en effet à charge de confirmer son souhait pour que la 
demande d'enregistrement soit traitée. 

2) Les mŽcanismes des ench•res 

De nombreuses extensions ont fait l'objet de plusieurs 
candidatures. Pour toutes les extensions qui ont passé le filtre 
de l'évaluation initiale s'en est suivi une période d'enchères où 
les pourparlers battent et battront encore leur plein les 
prochains mois. 

  
Plusieurs voix se sont ainsi révélées pour le .app, ce qui n'est 
guère étonnant à l'ère de la nomophobie. Des 12 belligérants, 
un seul seulement a retiré son dossier, Dot App LLC.  

Parmi les 11 candidats restants, on dénombre Google, 
Amazon et Donuts. Nul doute que les pourparlers seront 
d'intérêt entre les parties. 

Pour rappel, lorsqu'aucun accord n'est trouvé entre différents 
candidats concourant pour une extension identique, deux cas 
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de figure sont à distinguer. D'une part les priorités 
communautaires et de l'autre les enchères.  

Dans le premier cas si un candidat dispose d'un soutien de la 
communauté il administrera en priorité l'extension au 
détriment de ses adversaires.  

Dans le second cas, dans l'éventualité où aucune candidature 
n'est portée par une communauté, des enchères se tiendront 
au choix des candidats sous les auspices de l'ICANN ou à huis 

clos rŽservŽ ˆ un cŽnacle, plus prosa•quement de mani•re 

privŽe.  À ce détail près que dans le cadre des enchères 
organisées par l'ICANN la somme finale tombera dans 
l'escarcelle de l'ICANN alors que dans l'enceinte des enchères 
privées le pécule est partagé entre les candidats renonçant à 
leur projet. 

À ce jour, les enchères réalisées ont fait la part belle aux 
enchères privées. Dix enchères seulement se sont tenues via 
le canal Icannien (chiffres au 5 janvier 2015). Selon Akram 
Attallah, Président de la division noms de domaine de l'ICANN, 
20 cas en contention ont été résolus de septembre à octobre  : 
3 grâce aux enchères icanniennes, 1 grâce à l'évaluation de 
priorité communautaire (voir infra) et 16 par des tractations 
intervenues entre les candidats eux-mêmes .  11

Le prix le plus élevé payé lors d'une enchère publique a atteint 
le montant de 6, 780 000 millions pour le .tech remporté par 

 http://newgtlds.icann.org/en/announcements-and-media/announcement-11

22oct14-en 
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Dot Tech LLC  soit une des sociétés créées ad hoc par le 12

Registre indien Radix.  

De nombreux candidats ont tenté pour détrôner leurs 
adversaires de saisir le panel de la Community Priority 
Evaluation (CPE) sans succès cependant. Dans son 
communiqué publié aux lendemains du sommet de l'ICANN à 
Los Angeles le GAC a souligné qu'il serait opportun qu'un 
appel des décisions du CPE soit permis. Une possibilité qui 
sera peut-être ouverte lors du second round ? 

! Les ench•res et la Community Priority Evaluation!: 

Lorsqu'un candidat est en lice avec de multiples impétrants pour 
une seule et même extension il peut exciper du soutien 
communautaire dont il a bénéficié pour être exempté d'enchères 
et avoir la préséance sur les autres candidats. Cette demande 
peut donc être formée uniquement par les candidats dont la 
candidature est d'origine communautaire. Le Comité notera alors 
la demande sur 16 points, l'obtention de 14 points étant le 
minimum requis pour que le candidat soit exempté d'enchères. 
Certains candidats ont tenté de saisir le CPE pour éviter de 
bourse délier dans des cas de contention sets, parfois sans 
succès. La candidature du dotGay pour le .gay n'a ainsi pas été 
considérée comme suffisamment représentative de la 
communauté gay pour que le candidat ait la préséance sur les 
autres impétrants. En effet, le .gay était soutenu par une 
communauté de gays, mais également de transgenres et 
d'hétérosexuels militant pour les droits gays. Une acception et 

 https://gtldresult.icann.org/application-result/applicationstatus/auctionre12 -
sults pour suivre le statut des enchères tenues auprès de l'ICANN
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une décision qui a fait couler beaucoup d'encre, le dotGay non 
content de cette acception restrictive développée par l'ICANN 
ayant sollicité une reconsidération de sa demande .  13

a) Des perdants récalcitrants... 

Certains candidats refusent cependant de courber l'échine 
devant l'ICANN quand bien même leur candidature a fait 
l'objet d'une fin de non-recevoir. C'est le cas du Registre 
DotConnectAfrica qui au début du mois de septembre 2013 
affirmait sans ambages le caractère inique de la décision de 
l'ICANN. Rappelons que deux candidatures étaient en lice pour 
le .africa dont l'une avait reçu le soutien de la Commission de 
l'Union Africaine et des gouvernements africains ce qui n'était 
pas le cas de la candidature de DotConnectAfrica. Compte 
tenu des invest issements f inanciers engagés par 
DotConnectAfrica ce dernier souhaitait user de tous les 
mécanismes possibles pour conserver sa candidature 
disqualifiée par le comité d'évaluation géographique de 
l'ICANN. C'est la raison pour laquelle le panel de l'IRP  a été 14

saisi . Ce dernier a pour l'heure rendu des décisions 15

intérimaires qui ont mis en lumière le caractère obligatoire des 
décisions rendues par l'IRP et ont conduit à une injonction 

 https://www.icann.org/resources/pages/14-44-2014-10-22-en 13

 http://www.lebardegandi.net/post/2014/08/27/Le-.africa%C2%A0%3A-out-14

of-Africa%C2%A0 Les cahiers juridiques de Gandi  : «  Le .africa  : out of 
Africa ? », 27 août 2014

 Season's Greetings – 2014 End of Year Message from DotConnectAfrica 15

18th of December, 2014 http://www.circleid.com/posts/20141218_seasons_-
greetings_2014_end_of_year_message_from_dotconnectafrica/
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temporaire empêchant l'ICANN de poursuivre le processus de 
délégation pour le .africa au profit de ZA Central Registry. 
Le .africa n'est donc pas encore disponible puisqu'aucun des 
deux Registres n'a pas encore reçu l'aval de l'ICANN, la 
décision finale de l'IRP étant attendue pour le deuxième 
semestre 2015. 

b) …aux enchères passées et à venir 

Les sommes versées lors de ces enchères prévues par le New 
gTLDs Applicant Guidebook correspondent-elles à la valeur 
intrinsèque du domaine ? Rien n'est moins sûr puisqu'il est 
difficile d'augurer du succès économique d'une extension 
avant son lancement. En dépit de la réalisation d'une étude de 
marché, une extension peut ne pas rencontrer son public.  

La première enchère qui a eu lieu à la mi-août 2013 fut celle 
conclue entre Donuts et TLDH, au profit de TLDH pour le .casa. 

Sur eBay, site de vente aux enchères par excellence, un corn 
flake ayant la forme de l'État de l'Illinois vaut 1350 dollars. 
Ainsi, les participants à une vente aux enchères placent une 
valeur particulière dans l'objet désiré qui est parfois sans 
commune mesure avec la valeur réelle de l'objet. On parle 
alors du phénomène du « Winner's curse » pour qualifier la 
situation dans laquelle l'offre excède la valeur pécuniaire 
intrinsèque de l'objet acquis. La valeur intrinsèque d'un objet 
offert aux enchères s'apprécie à la lumière de l'information 
parfaite communiquée aux offrants et de la rationalité de ces 
derniers. L'information n'étant que très -voire trop- rarement 
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parfaite et les acteurs rarement rationnels, le winner's curse 
trouve souvent à s'appliquer.   

Les acteurs qui prennent part aux enchères dans le cadre des 
nouvelles extensions devront,   avant de formuler leurs offres,  
analyser plusieurs facteurs, tenant à leur business model, aux 
coûts de communication résultant du lancement de 
l'extension, à la date espérée de lancement, de l'existence 
d'autres extensions similaires, de l'engouement d'une 
nationalité pour les nouvelles extensions (américains, 
allemands,...) et d'impondérables tels que les futures 
extensions lancées lors du second round qui pourront 
impacter le marché et dont l'existence est encore inconnue. 

Il est alors parfois plus stratégique de se retirer au profit d'un 
concurrent plutôt que de surenchérir pour une extension dont 
les résultats escomptés ne seraient pas à la hauteur des 
espérances initialement ressenties. Le Registre Rightside qui a 
remporté 35 extensions à ce jour a ainsi pu conquérir ces 
dernières grâce aux deniers recouvrés en retirant certaines de 
ses candidatures ou en moyennant leur retrait par un rachat 
de ses candidatures par un tiers intéressé. De plus, Rightside 
menait des études en amont afin de savoir le montant qu'il 
allait allouer lors des enchères. Pour le .consulting, le Registre 
a par exemple pris en compte que plus de 400 000 domaines 
comportant le mot «   consulting   » existaient. Le .reviews 
quant à lui et les enchères le concernant ont été menées en 
tenant compte que plus de 50 millions de commerces locaux 
étaient présents sur Yelp. Enfin, les enchères pour le .lawyer et 
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.attorney ont été menées en gardant à l'esprit qu'un million de 
personnes avait le diplôme d'avocat et 150 000 personnes 
étudiaient le droit.  

L'acquisition du .buy par Amazon en septembre 2014 a fait 
couler beaucoup d'encre aussi en raison de son coût (4,6 
millions). De nombreux échanges de candidatures ont pu 
intervenir entre Donuts et le Registre Rightside. Certains 
acteurs pourtant représentatifs du marché visé par l'extension 
ont dû tirer leur révérence, comme Goodyear et Bridgestone 
qui n'ont pas remporté les enchères organisées pour le .tires 
qui fut accaparé par Donuts. Le .book a été remporté par 
Amazon dans le cadre d'une enchère, dont le montant est 
resté confidentiel, tenue dans le cadre privé entre 9 candidats. 
Étonnamment, Google et Amazon n'ont pas remporté 
l'enchère pour le .cloud. La presse spécialisée a parlé d'une 
victoire de David au détriment de Goliath pour les enchères 
du .cloud finalement remportées par l'hébergeur italien 
Aruba. Société non cotée en bourse forte d'un chiffre d'affaires 
de 100 millions d'euros, la société Aruba peut se targuer d'être 
le futur Registre du .cloud. Nul ne sait d'où proviennent les 
fonds qui ont permis à Aruba de sortir vainqueur de ces 
enchères. Cruelle défaite pour Google et Amazon, tiraillés de 
toute part par la Commission Européenne pour les libertés 
prises vis-à-vis du droit de la Concurrence, qui, en se retirant 
de la course pour le .cloud, ont peut être été raisonnés pour 
ne pas souffrir du courroux du Commissaire européen Joaquin 
Almunia. 
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Des auteurs ont par ailleurs présagé de la vente aux enchères 
prochaine de certaines extensions d'ores et déjà déléguées en 
raison de l'échec des tractations entre les acteurs en présence 
ou de la politique marketing menée. 

! Le domaining et les nouvelles extensions 

Seulement onze mois après la délégation de la première nouvelle 
extension dans la racine, Domain Incite  révélait que des voix se 16

feraient jour pour la tenue d'enchères portant sur des extensions 
d'ores et déjà déléguées. L'identité tant des Registres cédants que 
des extensions concernées demeurent des données marquées 
par le sceau de la confidentialité.  Cette situation illustre qu'il 
existe bel et bien un second marché des nouvelles extensions qui 
prend vie aux côtés de celui existant pour les extensions 
historiques. L'un des forums où se tiendront ces enchères 
d'extensions déléguées sera l'« Applicant Auction  » société dont 
les services avaient été sollicités pour résoudre les litiges liés aux 
candidatures multiples (« contention sets »).  

Les conclusions qui pourront être dressées de ces enchères ne 
pourront être dessinées avec efficience qu'une fois l'identité des 
impétrants mise à jour.  

Ces enchères pourraient concerner tant des extensions qui 
n'auraient pas rencontré le succès escompté, ce qui aurait un 
impact négatif sur le programme des nouvelles extensions, que 
des extensions « bankables ». 

 Multiple Live gTLDs Will Be Auctioned In October , Domain Incite 23rd of 16

Septeber, 2014, Kevin Murphy http://domainincite.com/17407-multiple-live-
gtlds-will-be-auctioned-in-october 
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Il est important de garder à l'esprit que de telles enchères se 
tiendront, mais qu'elles ne sont en rien une hérésie   : des 
enchères ont déjà eu lieu à huis clos à ce détail près qu'elles 
concernaient des extensions non encore lancées (on pense ici aux 
deals qui sont intervenus entre les Registres Rightside et Donuts). 

Les enchères menées sous l'égide de l'ICANN sont réduites à 
la portion congrue, mais ont eu une tendance à 
l'augmentation au mois de septembre 2014 . La somme 17

d'argent ainsi collectée par l'ICANN représente un pécule non 
moins considérable. D'aucuns s'interrogent les causes 
auxquelles ces sommes vont être allouées.  

! TŽlŽologie des sommes versŽes ˆ l'ICANN 

Ainsi qu'il l'a été souligné au début du livre blanc, les candidats 
devaient verser une somme de 185 000 dollars à l'ICANN censée 
représenter le coût du traitement des dossiers par l'institution 
californienne. Certains auteurs pleins de verve n'ont pas manqué 
d'avoir la plume acerbe quant à ces sommes et à leur usage futur. 
Si l'ICANN conserve par devers elle une somme de près de 
108 000 dollars en cas de risque juridique , alors que l'institution 18

ne fait pas l'objet de plainte à ce jour, une question demeure en 
suspens  : celle de l'allocation des sommes découlant tant des 
frais de candidature que des enchères menées sous les auspices 
de l'ICANN. On sait que l'ICANN a nommé comme fournisseur la 

 Au 29 décembre 2014 on comptait seulement 10 enchères publiques réal17 -
isées sous les auspices de l'ICANN   : https://gtldresult.icann.org/application-
result/applicationstatus/auctionresults

 http://www.thedomains.com/2013/12/29/shocking-icann-may-make-mon18 -
ey-off-the-new-gtld-program, Michael Berkens, The Domains, 29 décembre 
2013
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société Power Auction, mais aucune communication n'a été 
réalisée permettant de connaître la commission dudit 
fournisseur. D'autres fournisseurs d'enchères privées tels que 
Applicant Auction et RightoftheDot ponctionnent une commission 
de 4% sur le montant total de l'enchère par exemple. L'ICANN 
demeure mutique quand il s'agit de mettre en exergue ses 
velléités quant à l'usage de ce pécule. 

L'ICANN est rappelons-le un organisme à but non lucratif, le 
programme des nouvelles extensions devant se financer de lui-
même. Dans une FAQ  disponible sur son site, l'ICANN souligne 19

que si les fonds collectés surpassent les coûts du programme, la 
communauté sera consultée pour définir les usages qui devront 
être réalisés de ces sommes.  

En décembre 2014, un candidat perdant à une enchère, à savoir 
plus particulièrement Aesthetic Practitioners Advisory Network 
qui avait déposé une candidature pour le .salon, a appelé de ses 
vœux à ce que l'ICANN partage la somme obtenue à la suite de 
l'enchère entre les candidats perdants. Son raisonnement était le 
suivant  : les candidats perdants ont engagé des sommes 
considérables outre les frais de dépôt de leur candidature. 
S'ajoutaient en effet à ceux-ci les frais de conseil juridiques et 
financiers, les frais de Registre et le temps investi. Aesthetic 
propose que ce partage du gâteau n'ait lieu que pour les 
candidats perdants aux enchères qui auraient passé la période 
d'évaluation initiale avec succès . 20

 http://newgtlds.icann.org/fr/applicants/customer-service/faqs/faqs-en19

 http://domainincite.com/17788-last-resort-gtld-auction-loser-wants-share-20

of-5m-winning-bid, «  Last resort gLTD auction loser wants share of $5 m 
winning bid », Kevin Murphy, 10 décembre 2014
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Début 2014, l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle délivrait un rapport sur l'analyse économique 
des marques . Ce rapport mettait en lumière qu'il était 21

difficile à ce jour d'évaluer la valeur économique d'une 
marque. Si cette analyse est rendue difficile pour un signe 
distinctif tel que la marque, on peut présager que cet exercice 
est également malaisé pour les actifs immatériels que sont les 
noms de domaine. La méthodologie d'évaluation financière 
d'une nouvelle extension fait défaut ce qui complexifie 
d'autant les enchères privées.  

3) Les tests techniques 

L'ICANN soumet ensuite chaque candidature à une série de 
tests techniques pour vérifier que le candidat est capable 
d'administrer son extension comme s'il était en production. 
Les candidats doivent notamment démontrer que leurs 
installations respecteront les normes fixées pour tous (durée 
maximale de panne, présence et fonctionnement de systèmes 
prenant le relais en cas de panne pour éviter les coupures) et 
que la sauvegarde des données de chaque titulaire de nom de 
domaine les mettra à l'abri de toute perte ou détérioration des 
informations enregistrées dans la base de données. 

Le test vise aussi à s'assurer que l'existant (les extensions 
génériques comme le .com, le .net ou nationales comme le .fr 

 «  Defining and Measuring the «  Market for Brands  » : Are Emerging 21

Economies Catching Up? », WP n°21 http://www.wipo.int/export/sites/www/
econ_stat/en/economics/pdf/wp21.pdf 
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ou le .de) ne subira pas de perturbations liées à l'introduction 
des nouvelles extensions et que celles-ci ne se gênent pas 
mutuellement, notamment dans le cas d'extensions IDN, c'est-
à-dire écrites dans un alphabet autre que l'alphabet latin (voir 
notre lexique). 

Or, cette question a toute son importance puisque 116 
candidatures sont des candidatures pour des extensions IDN 
dans 12 scripts différents : cyrillique, chinois traditionnel, 
arabe, hébreu ou katakana pour n'en donner que quelques 
exemples. Les risques de confusion visuelle, sonore ou 
rédactionnelle doivent donc être prévenus en tenant compte 
de ces exigences. 

4) Du papier au numŽrique 

Ces étapes franchies, le représentant du candidat entre dans 
une phase plus administrative avec l'autorité de tutelle, 
l'ICANN, mais tout aussi fondamentale : la signature du 
Registry Agreement, ou Contrat de Registre. Cette signature 
est un événement marquant dans la vie d'un Registre. Ce 
contrat officialise la désignation d'une société en tant que 
gestionnaire d'un Registre et l'engage quant à sa gestion, au 
t ravers d 'ob l igat ions tant sur le p lan technique 
(fonctionnement continu des services ou sécurisation des 
données collectées par exemple) que sur le plan administratif 
(autoriser un audit de ses contrats pour en vérifier la 
conformité aux règles de l'ICANN). 
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Ce contrat est le premier maillon d'une chaîne d'obligations 
qui se transmettent jusqu'au titulaire du nom de domaine en 
passant par le Registrar qui procédera à l'enregistrement du 
nom de domaine. 

Rappelons que si 1541 candidatures  demeurent en lice, 22

certaines visent la même extension à savoir 233 contention 
sets, soit autant de contrats de Registre à signer avec l'ICANN.  

Les candidats dont le dossier a passé les différentes étapes 
avec succès peuvent décider de signer directement le contrat, 
d'en accepter l'ensemble des clauses et stipulations et peuvent 
ainsi se rapprocher au plus vite de l'ouverture. Mais plusieurs 
candidats sont déterminés à négocier et obtenir des 
modifications du contrat de base, même si cela entraîne des 
délais (jusqu'à 9 mois de plus, chaque modification devant 
être acceptée et validée par les juristes de chaque partie). 
C'est notamment le cas de certains candidats à des closed-
generic dédiés à leur marque : ils refusent notamment la mise 
en place systématique de périodes de réservations prioritaires 
pour les titulaires de marque approuvés, attendu qu'ils seront 
les seuls à pouvoir effectuer le moindre enregistrement sur 
leur extension et qu'ils ne comptent pas enregistrer de 
marque autre que les leurs… Un système de la marque, pour 
la marque, par la marque. 

L'ICANN a lancé la période de signature en juillet 2013, 
notifiant chaque candidat de son éligibilité puis lui demandant 

 http://newgtlds.icann.org/fr/program-status/statistics 22
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des informations sur le représentant de la partie 
cocontractante. Au 4 octobre 2013, 8 contrats avaient été 
signés par les candidats, au 5 janvier 2015, on en comptait 
732. 

Si plus de 400 extensions ont ŽtŽ dŽlŽguŽes, soit 479 selon 

les derniers chiffres de dŽbut janvier 2015, de nombreux 

contrats de Registres doivent encore •tre signŽs . 23

5) L'Žchauffement avant le coup d'envoi 

Une fois le contrat signé et les tests techniques passés, les 
candidats ont quelques semaines pour finaliser leurs 
préparatifs avant le lancement effectif de leur extension, le 
« Go Live », période où la vie est en quelque sorte insufflée en 
l’extension. 

Tout au long de cette période, Gandi continue à proposer des 
pré-réservations gratuites et sans engagement : c'est la phase 
d'EOI pour «  Expression Of Interest  ». C'est l'occasion pour 
chaque personne intéressée de signaler son intérêt pour 
certaines extensions et de bénéficier d'un environnement 
propice à la conception, la préparation et au lancement de 
projets s'appuyant sur les nouveaux gTLDs dont le lancement 
n'est plus qu'une question de temps. 

 http://newgtlds.icann.org/en/program-status/reviews-assessments-draft-23

work-plan-22sep14-en.pdf New gTLD Program Reviews and Assessments 
Draft Work Plan, 22 September, 2014
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Durant cette période, un Registrar comme Gandi reçoit les 
pré-réservations de toute personne intéressée. Chaque 
personne ayant signalé son intérêt bénéficie d'un classement 
en fonction de son ordre de commande. Chaque pré-
réservation est conservée jusqu'au lancement où elle devra 
être confirmée sous peine d'être perdue au profit de la 
personne intéressée suivante dans la liste. 

Un guide distribué à chaque candidat à une nouvelle 
extension codifie précisément les exigences minimales pour le 
lancement de celle-ci. Les Registres s'engagent notamment à 
informer le public du lancement d'une extension dont ils ont 
obtenu la délégation au moins 30 jours avant toute ouverture 
(si le Registre opère une période de Sunrise de 60 jours « aux 
enchères  », l'information peut être effectuée seulement 
quelques jours avant le début de la Sunrise). Pour les 
candidatures déjà évaluées, ne soulevant aucune contestation 
et prêtes à être lancées, cette annonce est imminente. 

La période de 30 jours qui s'écoule à compter de cette 
annonce est dite «  Quiet Period  »: il ne se passe, en 
apparence, plus rien. Les titulaires se tiennent prêts à 
enregistrer leurs marques au cours de la période dite de 
Sunrise qui dure a minima 30 jours (les gestionnaires de 
Registre peuvent décider d'organiser une période Sunrise 
d'une durée supérieure). 

Dans le cadre de ces ouvertures et de l'application des 
différents mécanismes de défense des droits de marque 
instaurés par l'ICANN (notamment l'URS), Gandi restera fidèle 
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à sa tradition de neutralité, de respect des droits de propriété 
intellectuelle et de ses engagements contractuels envers ses 
clients en appliquant les décisions qui seraient prises par 
toute autorité compétente.  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II. DÉFENDRE SES ACTIFS 
IMMATÉRIELS À L'ÈRE DES 
NOUVELLES EXTENSIONS 

Le dŽfi juridique d'Internet : traiter tout type de litige sur 

tous les territoires 

Le projet des nouvelles extensions n'a pas manqué de 
soulever la question des différends qui se produiraient sur la 
toile. 

« Comment faire respecter ses droits par une personne qui opère 
depuis l'autre côté de la planète ? Ils ne parlent déjà pas ma 
langue, alors quel droit appliquer ? » 

Tout projet d'une telle envergure et situé à un niveau aussi 
fondamental que les extensions de noms de domaine 
implique nécessairement des problématiques internationales 
et des questions complexes mettant en jeu plusieurs systèmes 
juridiques. L'ICANN a donc prévu, puis adapté au fil des débats 
et des retours de la communauté, des modes de règlement 
des litiges. 

Ces voies de recours viennent s'ajouter, mais ne remplacent 
pas la voie traditionnelle judiciaire. Elles ont en revanche 
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comme principal avantage des délais de traitement inférieurs 
et des coûts moindres, à l'instar des arbitrages UDRP déjà en 
vigueur et bien intégrés au paysage actuel des noms de 
domaine. 

A) LES MƒCANISMES CURATIFS EX ANTE 

  

1) Vademecum : l'enregistrement d'une marque aupr•s 
de la TMCH 

a) Comment enregistrer sa marque au sein de la 
Trademark Clearinghouse!? 

Il vous est encore possible d'enregistrer votre marque au sein 
de la TMCH avant le lancement d'une nouvelle extension ou 
pendant son lancement. Le schéma ci-dessous illustre la 
stratégie que vous pouvez adopter en la matière : 
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Les marques acceptées sont les marques enregistrées, les 
marques validées par une décision de justice ou encore les 
marques protégées par un traité international. Le coût en est 
de 150$ par marque enregistrée pour un an, frais auxquels 
s'ajoutent les frais de conseil ou d'agent TMCH si vous 
souhaitez être assistés dans la démarche de dépôt, ce qui est 
vivement recommandé. Toute personne physique, morale ou 
tout licencié ou cessionnaire d'une marque peut effectuer les 
démarches de dépôt auprès de la TMCH. La marque pouvant 
faire l'objet d'un enregistrement auprès de la TMCH peut être 
d'effet national ou régional, on pense par exemple à une 
marque française ou à une marque communautaire 

!
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enregistrée auprès de l'Office de l'Harmonisation du Marché 
Intérieur (OHMI). À ce détail près que la marque doit 
effectivement être enregistrée, le dépôt seul n'étant pas 
suffisant. Sont exclues en sus des simples dépôts les marques 
contenant des points ou des extensions ou les marques 
graphiques. À titre d'exemple « gandi.net » ne peut pas faire 
l'objet d'un enregistrement dans la TMCH pas plus que 
« voyages-sncf.com ». Une déclaration d'usage dûment signée 
ainsi que des preuves d'usage devront ensuite être transmises 
à la TMCH, on pense ici à des caisses de bouteilles de vin pour 
une marque viticole, ou encore une revue de presse étayée, 
des catalogues, des étiquettes de produits. En juin dernier, au 
sommet de l'ICANN, la Trademark Clearinghouse avançait 
qu'elle rencontrait de nombreux problèmes à l'endroit des 
preuves d'usage transmises qui ne satisfaisaient pas les 
critères érigés pour l'enregistrement au sein de la base. Les 
cartes de visite par exemple ne sont pas acceptées pas plus 
que les adresses e-mail créées reproduisant le nom de la 
marque.  

Au 18 novembre 2014 , pas moins de 33 902 marques avaient 24

été enregistrées au sein de la TMCH provenant de 104 pays 
dans le monde.  

 http://www.trademark-clearinghouse.com/content/tmch-stats-november-24

18th-2014 
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b) La Trademark Clearinghouse : un colosse aux pieds 
d'argile ? 

Ouverte le 26 mars 2013, la Trademark Clearinghouse (TMCH) 
administrée par Deloitte et IBM a des allures de golem, cette 
créature issue de la mythologie juive puissante et faillible à la 
fois. 

Les titulaires de marques peuvent ainsi depuis le printemps 
2013 enregistrer leurs marques au sein de la TMCH afin de se 
prémunir contre le cybersquatting. La TMCH se doit de mettre 
en place deux piliers : le premier étant les périodes Sunrise, le 
second étant de fournir les Trademark Claim Services. 

‣ La période Sunrise permet aux titulaires de droits dont la 
marque est enregistrée dans la TMCH d'avoir la préséance 
sur l'enregistrement de noms de domaine contenant leur 
signe protégé avant l'ouverture au public. 

‣ Les Trademark Claims Services permettent quant à eux au 
titulaire d'une marque déclarée auprès de la TMCH de 
recevoir une notification lors de la réservation par un tiers 
d'un nom de domaine reproduisant sa marque à l’identique. 
Le réservataire recevra également une notification 
l'informant de l'existence de droits et pourra décider en 
connaissance de cause de poursuivre son achat, ce système 
de notification ne permettant pas d'empêcher le 
réservataire de procéder à son achat. 

Les contempteurs de la TMCH s’appesantissent sur ses la-
cunes quant aux atteintes qui ont cours sur la toile qui sont 
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bien plus complexes qu'un cybersquatting reprenant à l'ide-
ntique la marque d'une entreprise. Le typosquatting, le porn-
squatting ou le cybergriping ne se résorberaient pas sous le 
seul effet de l'action de la TMCH. Une fois notifié, le titulaire de 
marque n'aura que pour seul glaive la procédure URS s'il 
souhaite agir avec célérité. De plus, la TMCH ne permet pas de 
se prémunir contre la reproduction d'une marque au premier 
et au second niveau. Si la marque SUSHI SHOP enregistre 
seule sa marque SUSHI SHOP dans la TMCH, elle ne sera pas 
notifiée si un tiers enregistre <sushi.shop>. 

2) User des mŽcanismes de dŽfense : la Protected Mark 
List (PML) 

Des Registres tels que Donuts et United TLD ou encore 
Minds & Machines (.vodka, .yoga, .work) ont mis en place des 
mécanismes de protection qui sont semblables à ceux créés 
pour le lancement du .xxx. Ces mécanismes prennent le nom 
de «  listes de marques protégées  » pour «  Protected Mark 
List ». Le paiement d'une certaine somme permet de bloquer 
un signe pendant une période donnée qui ne peut dépasser 
10 ans. Plus le Registre gère d'extensions plus le mécanisme 
revêt un intérêt exacerbé. Donuts ayant déposé pas moins de 
300 candidatures, user du DPML permettra d'éviter 
d'enregistrer des domaines dans toutes ces nouvelles 
extensions et d'empêcher des tiers de réserver ces derniers. 
United Tld a également mis en place son propre système de 
DPML. En fonction de votre cœur de marché ou de votre 
activité, il vous appartient d'étudier si les Registres en question 
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gèrent des extensions qui pourraient être cybersquatées. Il 
peut ainsi y avoir un intérêt à user du MPML de Minds & 
Machines si vous êtes détenteur d'une marque de sport 
puisque ce dernier gère le .yoga et le .fit, ou encore si vous 
êtes une marque de liqueurs et spiritueux avec le .vodka.  

!  Point sur le MPML de Minds & Machines 

Depuis décembre 2014, Minds & Machines a mis en place un 
mécanisme dit de liste de marques protégées (MPML). Un 
titulaire de marque qui a enregistré sa marque auprès de la 
TMCH et qui dispose d'un fichier SMD peut enregistrer sa marque 
à l'identique au sein du MPML. Il pourra également enregistrer 
une variante. On peut penser par exemple à « sobynespresso » 
ou «  bycreativecommons  ». Le blocage sera effectif seulement 
pour les tlds gérés par Minds & Machines lorsque ce dernier est 
signataire du contrat de Registre avec l'ICANN et pas simple back-
end. Si votre activité vient à être modifiée et qu'une extension 
recouvre désormais un produit que vous développez il vous est 
possible de passer outre le MPML grâce à une procédure de 
contournement autrement connue sous le nom de«  bypass  » de 
MPML. Il faut également noter qu'une tierce partie titulaire d'une 
marque enregistrée chez TMCH identique à la vôtre pourra 
également demander un « bypass » de MPML pour enregistrer un 
domaine dans une extension proposée par Minds & Machines.  

Ex  : vous avez enregistré votre marque « sweethome » au sein du 
MPML, votre marque étant protégée pour des produits de 
décoration, le .casa étant proposé par Minds & Machines. Un tiers 
titulaire d'une marque «  sweethome  » proposant des cours de 
fitness à la maison peut demander un bypass de MPML pour 
enregistrer un domaine sweethome.fit par exemple.  
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Activation du MPML pour une période de 1 à 5 ans dès l'ouverture 
du service MPML 

  

Activation du MPML après enregistrement litigieux d'une 
tierce partie 

  

Activation du MPML et « bypass » de MPML lors de la création d'un 
nouveau produit 
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3) Se sensibiliser aux obstacles existants lors de 
l'enregistrement  

i) Les listes de Premiums : un savant mélange de data et de 
prospective 

Un nom de domaine premium est défini à la discrétion du 
Registre et a pour caractéristique d'être composé de mots-
clefs génériques particulièrement intéressants pour le 
référencement sur Internet. Pour ne citer que quelques 
exemples world.dance, vegas.ninja, injury.attorney, 
growth.consulting ou encore reverse.mortgage sont des noms 
de domaine premium. Ces derniers vont pouvoir être 
enregistrés moyennant le paiement d'un tarif plus important. 
Le Registre peut également décider, là encore à son entière 
discrétion, que le prix de renouvellement du nom de domaine 
premium sera plus élevé que le prix de renouvellement d'un 
nom de domaine non premium réservé durant l'ouverture 
générale. La question peut alors se poser de savoir par quelle 
alchimie le Registre dresse ses listes de premium. Nous 
prendrons ici le cas du Registre Rightside qui opère 
notamment le .ninja, le .lawyer ou encore le .reviews 
ou .mortgage. Afin d'identifier une liste de premiums, 
Rightside a tout d'abord créé une équipe dédiée aux 
premiums dès 2012, chargée de créer une plateforme de 
domaines premium. Cette dernière devait exploiter des 
données relatives notamment aux mots-clefs les plus usités 
parmi les noms de domaine déjà enregistrés avant que les 
nouvelles extensions ne soient lancées. La sensibilisation du 
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secteur industriel était également prise en compte ainsi que 
les sommes générées en pay per click par des noms de 
domaine et les données des réseaux sociaux. Ces analyses 
avaient permis par exemple de remarquer que 95 000 
comptes Twitter incluaient le mot «  ninja  » ce qui laissait 
présager un vif succès de l'extension. Aujourd'hui pas moins 
de 24 677 domaines en .ninja ont été enregistrés ce qui place 
cette nouvelle extension en 28ème place des extensions les 
plus populaires.   

ii) Name collision : du blocage pur et simple à « l'interrupti-
on contrôlée » 

  

Vous êtes tranquillement assis à votre bureau et vous 
souhaitez consulter vos mails via le réseau privé de votre 
société « mylittle.company.mail » quand subrepticement, vous 
êtes redirigé sur un site commercial public qui vous propose 
un service mail. Ou encore, vous tentez de vous connecter au 
site de votre entreprise depuis un hôtel où vous êtes en 
déplacement, ou depuis chez vous, et vous n'obtenez pas le 
résultat escompté car vous envoyez une requête à un DNS 
public. Ces situations sont décrites sous le vocable technique 
de Name Collision. La Name Collision, ou collision de noms, 
est le résultat qui advient lorsque des extensions utilisées 
dans des réseaux privés sont identiques à des extensions 
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utilisées sur des réseaux publics. Usage privé et public du 
Domain Name System entrent alors en conflit en se 
chevauchant. Ces redirections ne sont pas souhaitées, et à 
tout le moins ne sont pas souhaitables, pour des raisons de 
confidentialité et de sécurité évidentes.  

Les Name Collision ne sont pas un sujet nouveau per se, elles 
ne sont pas le fait de l'arrivée des nouvelles extensions, ce 
problème technique était antérieur et certains chercheurs 
l'auraient évoqué et rencontré dès 2003. Il s'est quelque peu 
magnifié avec le lancement des nouvelles extensions en raison 
du nombre important d'extensions déléguées et surtout des 
candidatures pour les .mail, .home, .dev et .corp. Dès l'été 
2013, l'ICANN a lancé une campagne de sensibilisation des 
professionnels des TI pour que ces derniers soient au fait de 
l'existence du problème des collisions de noms. Une page 
dédiée au sujet a été créée sur le site de l'ICANN, vidéo du 
responsable de la sécurité à l'appui, augurant du sérieux et de 
la technicité du sujet. L'ICANN a, comme chacun sait, parmi 
ses missions, celle d'assurer la résilience, la stabilité et la 
sécurité du système de noms de domaine (DNS) et d'Internet, 
ce pourquoi elle ne pouvait pas occulter la thématique des 
Name Collision.  

Chemin alternatif vers la délégation, la « liste de blocage » de SLD 
(Second-Level Domain Block Lists) : les Registres ne sont plus 
éligibles aujourd'hui au chemin alternatif vers la délégation. Il 
s'agissait dans un premier temps de faire figurer sur une liste des 
domaines de second niveau qui étaient susceptibles d'entraîner 
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des problèmes de collisions de noms, des marques enregistrées 
dans la TMCH pouvant notamment faire partie de ces listes.  

Dans un premier temps, l'ICANN a décidé d'interdire 
l'activation des noms de domaine qui étaient susceptibles 
d'entraîner des problèmes de Name Collision. Chaque Registre 
avait alors une liste de noms figurants sur une «  liste de 
blocage  » disponible depuis le site de l'ICANN. Certains 
Registres permettaient l'enregistrement des noms de domaine 
figurants sur cette liste quand bien même ces derniers ne 
pouvaient être activés dans l'attente de la décision de l'ICANN 
quant au traitement des collisions de noms. Puis, au courant 
de l'été 2014, l'ICANN a laissé l'opportunité aux Registres 
d'activer ces derniers dans des conditions particulières en 
tenant compte de leur date de délégation. Il est ici important 
de détailler plus avant les étapes du traitement de la 
problématique des collisions de noms par l'ICANN. Le 7 
octobre 2013, le comité de direction du NGPC de l'ICANN a 
pris la résolution d'adopter un plan de management des 
occurrences de collisions de noms liées à l'arrivée des 
nouvelles extensions pour en atténuer le risque. Le plan 
invitait l'ICANN à diligenter une étude pour développer un 
cadre de management des Name Collision. Ce cadre servirait 
de boussole afin d'évaluer les risques de Name Collision et de 
proposer des solutions d'atténuation en découlant, tant pour 
l'ICANN que pour les Registres.  

C'est en novembre 2013 que l'ICANN a confié la mission au JAS 
Global Advisors, un cabinet de conseil, de développer un 
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projet de cadre afin de traiter de l'épineuse question. Les 
Name Collision étaient cependant à l'esprit dès la phase de 
l'évaluation initiale d'une extension puisque, rappelons-le, lors 
de l'évaluation initiale il était notamment apprécié la question 
de savoir si la délégation de l'extension entraînerait des 
problèmes techniques et des conflits potentiels avec le 
Domain Name System.  

Le rapport fut rendu par le JAS et a fait l'objet d'une période de 
commentaires publics, fidèle en cela aux principes de 
transparence et de consultation multipartite chers à l'ICANN, 
du 26 février 2013 au 21 avril 2014. La version finale du 
rapport a été publiée le 6 juin 2014. Le cadre proposé par le 
JAS est réalisé à l'adresse de l'ICANN et des Registres. Ce qui 
mérite particulièrement d'être noté est que ces mesures ont 
force obligatoire en vertu d'une stipulation contractuelle 
figurant dans le contrat que le Registre passe avec l'ICANN. 
Les Registres ne peuvent donc passer outre.  

La question qui demeurait sur toutes les lèvres pour les 
Registres, comme pour les tiers dont les marques pouvaient 
figurer sur la liste, était de savoir comment déverrouiller les 
noms de second niveau présents sur les « listes de blocage ». 
L'ICANN y a répondu en août dernier après avoir consulté la 
communauté, à savoir le JAS ainsi que le SSAC, comité 
consultatif sur la sécurité et la stabilité. Le modèle de 
l'interruption contrôlée  a alors été adopté comme suit : 25

 Annonce de l'ICANN du 4 août 2014 https://www.icann.org/news/an25 -
nouncement-2-2014-08-04-fr
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→  Dans le premier cas! : lorsque le Registre a obtenu la 

dŽlŽgation de son extension le 18 aožt 2014 ou apr•s le 18 

aožt 2014 

Pour tout Registre gérant un tld délégué le 18 août 2014 ou 
après cette date, une interruption contrôlée wildcardée est 
mise en place. Pendant une période de 90 jours au moins, le 
Registre doit mettre en place une période d'interruption 
contrôlée et substituer dans la zone du domaine une zone 
prédéfinie par l'ICANN qui indique le message suivant : « Votre 
configuration DNS requiert une attention immédiate  ». Le 
Registre pourra seulement activer le domaine de second 
niveau nic.<TLD> ainsi que le service Whois, aucun autre 
domaine ne pouvant être activé pendant cette période.  

→ Pour les TLDs dŽlŽguŽs avant le 18 aožt et dont les noms 

sont activŽs 

Tout tld délégué avant le 18 août 2014 qui comporte des 
domaines actifs doit mettre en place une interruption 
contrôlée. Pour chaque domaine qui figurait auparavant sur la 
«  liste de blocage  » le Registre devra insérer une zone 
déterminée. Une fois la période de 90 jours échue, les 
mécanismes de protection des droits devront être respectés, 
c'est-à-dire que le Registre qui souhaite déléguer des 
domaines qui figuraient auparavant sur la « liste de blocage », 
devra ouvrir à nouveau une période de Sunrise et faire courir 
à nouveau la période de claims s'il avait procédé ainsi lors du 
lancement de l 'extension et qu' i l avai t empêché 
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l'enregistrement des domaines figurant sur la «  liste de 
blocage ».  

  

Plus précisément : 

‣ Pour les noms figurant sur la « liste de blocage » du Registre 
et enregistrés dans la TMCH que le Registre a retiré durant 
la période de Sunrise et de Claims, le Registre doit organiser 
une période de Sunrise «  Exclusive Registration Period  », 
soit de 60 jours si la période de Sunrise effectuée au 
préalable reposait sur le mécanisme des enchères, soit de 
30 jours si l'attribution reposait sur le principe du premier-
arrivé, premier-servi.  
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‣ Pour les noms figurant sur la «  liste de blocage  » et 
enregistrés dans la TMCH que le Registre a rendus 
disponibles durant la période Sunrise et de Claims, le 
Registre peut activer ces domaines après la période 
d'interruption contrôlée de 90 jours. 

‣ Pour les noms figurant sur la «  liste de blocage  » et 
enregistrés dans la TMCH que le Registre a rendus 
disponibles pendant la période Sunrise, mais retiré pendant 
la période de Claims, le Registre peut activer ces noms 
après avoir mis en place la période d'interruption contrôlée 
de 90 jours qu'à la condition d'activer les Claims pour les 
noms concernés pendant 90 jours.  

L'adresse IP vers laquelle doit renvoyer une Name Collision a 
été définie comme étant la suivante par l'ICANN  : 
« 127.0.53.53 ». La double occurrence du nombre 53 a pour fin 
de permettre une mémorisation du problème à laquelle l'IP 
correspond, le site de l'ICANN indique en effet que : « 53 est 
utilisé comme mnémonique afin d'indiquer un problème lié au 
DNS dû à l'utilisation du port de réseau 53 pour le service du 
DNS ». Cette adresse étant une IPv4, l'ICANN doit retoucher sa 
copie pour qu'une adresse de bouclage soit effective pour une 
IPv6, une discussion avec l'IETF étant en cours sur ce point. 
Dans certains cas de Name Collision l'utilisateur final 
consultera un site qu'il ne souhaitait pas consulter 
initialement, dans d'autres cas, le message d'erreur de l'ICANN 
apparaîtra dans les logs ce qui permettra de faciliter le 
diagnostic pour les gestionnaires du réseau. Le gestionnaire 
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d'un réseau pourra signaler tout problème de Name Collision 
à l'ICANN qui a également mis en place un mécanisme en cas 
d'urgence lorsqu'un problème de collisions de noms porterait 
atteinte à la vie humaine.  

Du côté des FAI, jusqu'à présent un seul FAI américain  a pu 26

remonter des problèmes de Name Collision. Ses usagers ont 
également notifié ces problèmes à la connaissance de l'ICANN. 
Les problèmes de Name Collision sont intervenus à compter 
de la délégation dans la racine du new gTLD de 
Donuts .network. D'autres notifications ont pu concerner des 
problèmes de Name Collision apparus lors de l'utilisation du 
logiciel TeamSpeak usité par les gamers, des problèmes se 
sont révélés également lors de l'installation de RubyGems. Les 
internautes ont également mis à jour des problèmes de 
collisions de noms lors de la délégation du .prod, candidature 
Googléenne déléguée en septembre 2014. S'en est suivie une 
période d'insultes de tiers sur les réseaux sociaux, Google 
ayant pour dessein de proposer une simple contraction du 
terme « product  » soit le mot produit, alors que le diminutif 
« prod  » est souvent utilisé en domaine de troisième niveau 
pour la production.  

La délégation des TLDs .mail, .home et .corp a été suspendue 
pour l'heure. L'ICANN devant travailler main dans la main avec 
le GNSO afin de trouver une solution pour pallier les impacts 

 « Comcast users report Name Collision bugs », Kevin Murphy, 23rd of Sep26 -
tember, 2014 http://domainincite.com/17401-comcast-users-report-name-
collision-bugs 

 67

http://domainincite.com/17401-comcast-users-report-name-collision-bugs


Livre blanc Ç!Gandi (re)fait le .point!È

négatifs des Name Collision à long terme. Les .dev et .hosting, 
toutes deux déléguées, devraient également soulever des 
problèmes prochainement.  

iii) Reserved names 

Un lobbying important a pu naître lors du lancement des 
nouvelles extensions afin que certains domaines soient 
réservés. Le Registre peut également discrétionnairement 
retirer la possibilité d'enregistrer certains termes qu'il 
considère contraires à l'ordre public et aux bonnes mœurs, ou 
correspondant à certaines communes ou régions pour les 
Registres opérant des extensions géographiques. L'exclusion 
de ces termes est discrétionnaire, le Registre pouvant décider 
ultérieurement d'étoffer sa liste ou de retirer certains 
domaines de second niveau de cette dernière.  

B) LES MƒCANISMES DISPONIBLES APRéS LA 
RƒSERVATION D'UN DOMAINE DE SECOND 
NIVEAU 

Pour les ayants droits qui n'auraient pas pu user des 
mécanismes d'opposition mis en place par l'ICANN ouverts 
jusqu'au 13 mars 2013, des mécanismes ex post ont été 
érigés. Véritable point d'achoppement pour les titulaires de 
droits, les mécanismes de protection contre les atteintes sont 
pléthoriques. L'embrouillamini qui peut en découler pour les 
justiciables et les acteurs économiques est considérable. 
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1) Les mŽcanismes curatifs contre le titulaire d'un 
domaine 

a) LÕUniform Rapid Suspension (URS) 

  

i) Une procédure réservée aux cas patents d'infraction aux 
droits de marque 

L'ICANN a mis en place des procédures novatrices telles que 
l'URS, pour Uniform Rapid Suspension System, afin de 
protéger les titulaires de droits des belligérants que sont les 
cybersquatteurs et les typosquatteurs qui sont de manière 
incrémentale de plus en plus retords. L'URS est réservée 
cependant aux cas les plus patents d'infraction au droit des 
marques. La partie lésée devra rapporter la preuve de l'usage 
des marques sur lesquelles elle fonde sa plainte, les titulaires 
de marques enregistrées auprès de la TMCH pouvant 
s'exonérer de satisfaire ce critère. Rajoutons que cette 
procédure est dédiée uniquement aux nouvelles extensions 
ainsi qu’au .pw. 

Procédure plus rapide que l'UDRP traditionnelle, l'URS ne 
pourra cependant conduire au transfert ou à la radiation d'un 
domaine, mais consistera en un gel du domaine litigieux. Une 

WIPO

URS

Suspension Transfert Suppression

UDRP
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procédure URS est relativement courte puisqu'elle a 
généralement lieu sur une durée de 14 jours.  

La désignation du fournisseur de la procédure URS était une 
véritable Arlésienne en raison du faible coût de cette dernière, 
peu nombreux étaient ceux qui souhaitaient l’administrer, 
mais nombreux étaient ceux à gloser à son sujet. C'est 
finalement le National Arbitration Forum (NAF) , en charge 
également des résolutions des litiges pour les .us et .xxx entre 
autres, ainsi que l'ADNDRC opérant dans la sphère asiatique 
qui ont été désignés. Qualifiée par la doctrine de «  petite 
sœur  » de l'UDRP, l'URS allie célérité et efficacité à un prix 
abordable pour les ayants droits. Dans un article du mois 
d'août dernier , le bulletin de l'INTA mettait en exergue que 27

92 décisions URS avaient été rendues dans les six premiers 
mois de son lancement. 88 d'entre elles avaient été 
administrées par le National Arbitration Forum et 4 d'entre 
elles seulement par l'ADNDRC, le centre d'arbitrage asiatique. 
Dans 71 cas, la suspension du nom de domaine litigieux a été 
prononcée, l'une de ces suspensions ayant été confirmée en 
appel. Neuf décisions ont quant à elles mené à un rejet des 
prétentions du demandeur. 

Au 6 janvier 2014, 187 plaintes URS ont été déposées auprès 
du National Arbitration Forum soit près du double, une seule 

 « Six Months pf the New gTLD's Uniform Rapid Suspension System: What 27

Brand Owners Need to Know », 15 août 2014, INTA bulletin http://www.in-
ta.org/INTABulletin/Pages/SixMonthsoftheNewgTLDUniformRapidSuspen-
sionSystemWhatBrandOwnersNeedtoKnow.aspx 
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d'entre elles ayant été retirée, s'agissant du nom de domaine 
<harveynichols.london>. Dix-huit plaintes n'ont pas résulté en 
la suspension du domaine incriminé.  

Le centre d'arbitrage asiatique qu'est l'ADNDRC a quant à lui 
traité 19 dossiers  parmi lesquels deux plaintes ont été 28

retirées et 17 décisions ont mené au gel du domaine litigieux. 
L'un des plaignants les plus prolixe a été AliBaba, la plateforme 
d'e-commerce sinophone qui fut à l'initiative de 18 de ces 19 
plaintes, la dernière ayant été déposée par le non moins 
célèbre cabinet de chasseurs de têtes Michael Page pour 
solliciter le gel de <michaelpage.careers>. Dans la majeure 
partie des cas, le plaignant a sollicité le gel d'un domaine 
enregistré dans le TLD .wang géré par le Registre Zodiac, new 
gTLD qui aurait été accaparée par les cybersquatteurs, ce que 
les titulaires de marque n'avaient pas envisagé, même les plus 
clairvoyants d'entre eux.  

Les craintes des commentateurs d'une augmentation sans 
précédent du cybersquatting ne sont pas totalement vérifiées 
statistiquement. En effet, si on analyse le nombre de décisions 
UDRP rendues, le nombre de décisions pour l'année 2014 
dont l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle a eu 
à connaître n'a pas augmenté drastiquement, un nombre plus 
important de cas ayant été traités en 2012 par exemple. 

‣ 2012 : 2 884 décisions UDRP rendues 

‣ 2013 : 2 585 décisions UDRP rendues 

 Chiffres au 7 janvier 201528
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‣ 2014 : 2 634 décisions UDRP rendues 

Il mérite d'être remarqué que parmi les 25 décisions les plus 
citées  par les demandeurs au soutien de leur prétention 29

auprès de l'OMPI, aucune d'entre elles ne concernent une 
nouvelle extension.  

ii) Les premières jurisprudences : du cas facebok.pw au 
ibm.guru 

Une jurisprudence riche ne manquera pas de se bâtir au fil du 
temps à l'endroit des nouvelles extensions notamment grâce à 
la procédure URS. Le premier cas méritant l'attention 
concernait un domaine réservé en .pw puisque ce Registre 
avait souhaité jouer le rôle de cobaye à titre expérimental 
pour cette procédure, il s'agissait de l'affaire suivante 
Facebook Inc. v. Radoslav, (Claim No. FA1308001515825, NAF 
Sep. 27, 2013) <facebok.pw>). Le cas était des plus topiques. 
Un tiers avait réservé le nom de domaine <facebok.pw> à 
l'insu de Facebook. À la suite d'une analyse très traditionnelle, 
l'expert n'a pas pris en compte l'extension dans l'appréciation 
du risque de confusion. L'omission de la consonne « o » qui est 
doublée dans la marque d'origine, n'a pas été suffisante pour 
écarter le risque de confusion, établi en l'espèce. Le défendeur 
ne disposait pas d'un intérêt légitime puisqu'il n'avait point 
obtenu le consentement de Facebook avant d'enregistrer le 
domaine. De plus, il était un cybersquatteur patenté puisqu'il 

 http://www.wipo.int/amc/en/domains/statistics/cases_cited.jsp?party=C 29

outil statistique mis en place par l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle. 
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avait procédé à l'enregistrement de nombreux autres 
domaines qui n'étaient autres que des typosquats de marques 
notoires, preuve de sa mauvaise foi.  

-Business Machines Corp. v. Denis Antipov (Claim No. 
FA1402001542313 (NAF Feb. 12, 2014) (<ibm.guru>, 
<ibm.ventures>)) 

La première véritable décision URS qui concernait des 
nouvelles extensions s'est tenue à l'endroit de la marque IBM, 
qui n'avait pas cru bon d'activer le DPML de Donuts. Le 
titulaire des domaines <ibm.guru> et <ibm.ventures> arguait 
d'un usage légitime car ce dernier souhaitait diriger les 
internautes vers un site d'informations et de support 
communautaire, argument qui n'a pas été retenu par l'expert. 
Dans une autre décision URS où le défendeur avançait 
également l'argument de défense d'un usage légitime, 
puisqu'il soutenait vouloir créer un jeu vidéo sans commun 
rapport avec le groupe bancaire espagnol BBVA, l'intérêt 
légitime n'a pas non plus été retenu (Banco Bilbao Vizcaya 
A r g e n t a r i a , S . A v . A i t o r M o n t e n e g r o , c l a i m 
n  °  FA1402001544385, 25 février 2014, <bbva.guru>). Il ne 
suffit pas d'invoquer un argument d'usage légitime pour 
obtenir satisfaction, des preuves substantielles de l'usage 
légitime devant être rapportées.  

Il est primordial pour le titulaire de droits que le plaignant qui 
dépose une plainte URS soit véritablement le titulaire des 
droits de marque. Des plaignants se sont ainsi vu refuser la 
suspension au motif que le plaignant ne rapportait pas la 
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preuve qu'il était le titulaire des droits de marque. Ce fut le cas 
de l'Aéropostale s'agissant du domaine <aeropostale.uno>  30

ainsi que de la société Wolfram qui sollicitait le gel de 
<wolfram.ceo>. La société de data Wolfram a néanmoins usé 
du mécanisme de l'appel afin d'obtenir gain de cause. Dans la 
première plainte, le plaignant était la société Wolfram 
Research Inc mais le droit de marque invoqué était détenu par 
Wolfram Group LLC. La société Wolfram Group LLC, véritable 
détentrice du droit de marque a pu geler le domaine grâce à 
cette possibilité d'appel offerte par l'URS. Néanmoins, certains 
commentateurs ont pu dire qu'il ne s'agissait pas 
véritablement d'un appel puisque la seconde plainte fut 
déposée au nom d'un nouveau requérant .  31

La preuve du défaut d'intérêt légitime et de la mauvaise foi du 
registrant doit également être démontrée avec emphase. 
Dans la décis ion s 'agissant du nom de domaine 
<branson.guru> la suspension du domaine n'a pas été 
ordonnée car le non moins célèbre Richard Branson n'a pas 
rapporté la preuve du défaut d'intérêt légitime du réservataire 
ainsi que de sa mauvaise foi, les liens commerciaux vers 
lesquels pointait le domaine étant sans commun rapport avec 
Richard Branson. 

 Dans le cas de l'Aéropostale, le plaignant était l'entité Aeropostale Pro30 -
curement Company alors que le titulaire des droits de marque était Aero-
postale West, Inc. 

 http://domainnamewire.com/2014/05/01/wolfram-wins-ceo-urs-dispute-31

on-second-try/ « Wolfrom Wins .CEO URS Dipuste on Second Try  », 1st of 
May, 2014, Andrew Allemann, Domain Name Wire
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Dans certains cas, la marque d'un tiers peut s'avérer être par 
ailleurs un mot du langage commun, toutes les marques 
n'ayant pas encore cédé à l'appel des néologismes ou 
barbarismes. La marque HEARTLAND n'a pas pu obtenir le gel 
des domaines <heartland.holdings> et <heartland.ventures> 
sur ce fondement, l'expert mettant en exergue que le terme 
heartland qui signifie «  cœur d'une ville  » est un mot du 
dictionnaire. Les défendeurs dans ces deux décisions n'avaient 
pas jugé bon de répondre, et en dépit de leur silence, la 
suspension n'a pas été obtenue.  

Pourtant, en dépit du caractère commun du nom Dana, 
l'expert a ordonné la suspension du domaine <dana.holdings> 
en soulignant que le risque de confusion était renforcé tant au 
regard du domaine de premier niveau qu'au regard de 
l 'analyse du domaine de second niveau (Claim n
°FA1402001545160, NAF 13 mars 2014, <dana.holdings>). 
L'entreprise publique originaire de l'Ohio qui avait été notifiée 
de l'enregistrement du domaine dana.holdings grâce aux 
notifications envoyées par TMCH, puisque sa marque était 
enregistrée dans la TMCH, avait tenté dès les prémices de 
résoudre le différend de manière amiable, le registrant n'ayant 
pas donné une suite favorable à ses demandes.  

Les titulaires de domaines ont parfois vu leur défense 
accueillie avec succès si on pense au domaine <bbva.land> qui 
au contraire du domaine <bbva.guru> ne fut pas gelé. Le 
titulaire avait avancé comme moyen de défense que le site 
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avait pour dessein de présenter des services d'agronomie 
pour les villes de Bellreguart, Beniarjo, Villalonga et Almoines.  

Lorsque la marque a un caractère distinctif faible ou se trouve 
être par ailleurs un terme générique, le canal de l'URS peut ne 
pas être la meilleure solution en raison de la contrainte des 
500 mots, l'argumentaire du plaignant ne pouvant pas 
dépasser cette limite, l'URS étant réservée aux cas d'abus les 
plus patents. Lorsque le contenu du site vers lequel pointe le 
domaine ne permet pas de retenir la mauvaise foi, car par 
trop éloigné du secteur d'activité des produits et services 
protégés par le signe distinctif du plaignant, l'URS ne mènera 
pas inéluctablement à la suspension du domaine. Il faut 
également porter une attention toute particulière à la titularité 
de la marque, certaines entreprises créant des entités ad hoc 
titulaires des droits de propriété intellectuelle.  

La procédure URS est en train de se muer en véritable 
complément de la procédure UDRP, et non en une simple 
alternative, qui est particulièrement appropriée pour les 
titulaires de marques notoires, dans des cas patents de 
cybersquatting ou de phishing, qui ne souhaiteraient pas 
engager des coûts par trop importants liés au renouvellement 
d'un domaine. Le domaine de premier niveau peut cependant 
être pris en compte en faveur du défendeur à condition qu'il 
rapporte la preuve d'un usage légitime.  
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b) La SDRP: Sunrise Dispute Resolution Policy 

Durant la période Sunrise diverses voix peuvent se faire 
entendre pour un même nom de domaine. Le principe de 
spécialité, principe cardinal du droit des marques avec le 
principe de territorialité, qui permet à des signes identiques 
de coexister à la condition qu'ils désignent des produits et 
services différents, peut mener à des velléités légitimes durant 
la période Sunrise. 

Si les deux entreprises Merck enregistrent leurs marques auprès 
de la TMCH elles peuvent devenir belligérantes lors d'une période 
Sunrise durant laquelle une extension aurait été attribuée à l’une 
ou l'autre des parties. L'entreprise Merck lésée, qu'elle soit 
américaine ou germanophone, pourrait alors user de ce 
mécanisme. À la confluence de l'histoire, du droit des marques et 
des nouvelles technologies, le cas Merck mérite particulièrement 
l’attention.  

Sachant qu'une opposition sur le fondement de la Legal Rights 
Objection a été formée on peut supputer que les combats 
perdureront par le truchement de la SDRP entre autres. 

Si l'on s'en remet aux mots du gTLDs Applicant Guidebook, la 
SDRP peut être utilisée notamment lorsqu'un enregistrement 
de nom de domaine réalisé durant la Sunrise porte sur un 
signe qui ne reproduit pas fidèlement la marque sur laquelle 
se fonde son titulaire. La SDRP peut également être utilisée 
dans l'éventualité où l'enregistrement d'un domaine effectué 
pendant la Sunrise repose sur une marque qui n'a pas d’effet 
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national ou régional qui ne dispose pas par ailleurs d'une 
protection issue d'une loi ou d'un traité. 

Le gTLDs Applicant Guidebook souligne que tous les registres 
se doivent de proposer une procédure SDRP et à rendre une 
décision rapide aux parties affectées par le différend résultant 
de l'enregistrement d'un domaine durant la Sunrise period. 

2) Les mŽcanismes curatifs contre les Registres 
frauduleux 

a) Public Interest Commitments (PIC's) et PICDRP : 
dŽpasse la soft law et participe de l'inflation procŽdurale 
Ç!Icannienne!È  

La procédure qui retiendra ici notre attention n'avait point été 
décrite au sein du new gTLDs Applicant Guidebook. 
L'impérieuse nécessité de l'introduction des Public Interest 
Commitments s'est manifestée le 5 février 2013. L'ICANN avait 
alors invité les candidats aux nouvelles extensions à rédiger 
des engagements dans une période de 28 jours pour que les 
Registres soient liés en cas d'infraction. 

Selon Domain Incite, la procédure consistait pour les 
candidats à «  signer leur propre arrêt de mort  ». Cette 
modification impromptue du Registry agreement a été 
soumise à commentaires publics jusqu'au 5 avril 2013. Elle 
permet de réduire autant que faire se peut les inquiétudes  
concernant certaines candidatures : en cas de violation des 
PIC's le Registre verra son contrat de Registre (Registry 
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agreement) résilié purement et simplement ou pourra faire 
l'objet de sanctions financières. 

À titre d'exemple, pour un candidat ayant déposé une 
candidature pour le .cpa, signifiant expert comptable en 
anglais, l'ICANN pourra intervenir dans l'éventualité où le 
Registre modifierait les critères d’éligibilité à l'enregistrement à 
une date ultérieure en l'offrant à un public plus large. Les PIC's 
ont donc pour dessein sous-jacent de permettre de faire 
passer les engagements écrits des candidats dans les PIC du 
statut de soft law à un engagement plein et entier. 

La soumission d'un PIC se réalisant sur la base du volontariat, 
ils ont force obligatoire au sein du Registry agreement une fois 
soumis et obligent les Registres si tant est que l'extension en 
question soit déléguée dans la racine. 

Corollaire du PIC's, la PICDRP est une procédure à part entière. 
D'une part, les tiers qui estiment qu'un PIC a été enfreint 
pourront former une opposition par le truchement de la 
PICDRP . En fonction de l'issue du litige, l'ICANN interviendra 32

pour appliquer la décision rendue. Les Registres qui 
viendraient à enfreindre les PICs qu'ils ont volontairement 
rédigés devront mettre en œuvre les mesures que l'ICANN 
estimerait idoines. 

En sus est venue se greffer à la PICDRP la violation de la 
spécification 11, c'est-à-dire de la clause 11 du contrat de 

 https://www.icann.org/resources/pages/picdrp-2014-01-09-en - règles de 32

la PICDRP en vigueur
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Registre. Les violations de la clause 11 peuvent prendre la 
forme suivante : 

‣ Le Registre commet un manquement en ne réalisant pas de 
rapports sur les menaces de sécurité et comment il y a mis 
fin (pharming, phishing, malware et botnets). 

‣ Le Registre ne tient pas de rapports sur les analyses tech-
niques réalisées pour identifier des menaces de sécurité 
particulières. 

‣ Le Registre accrédite des Registrars (bureaux d'enregis-
trement) qui n'ont pas signé le RAA 2013.  

‣ L'omission d'inclure dans leur RRA avec les Registrars une 
clause qui prohibe l'enregistrement des noms de domaine 
pour distribuer des logiciels malveillants, utiliser des «   bot-
nets   » à des fins malveillantes, faire du «   phishing   », des 
actes de piratage, commettre une violation des droits de 
marque ou des droits d'auteur, perpétrer des pratiques 
frauduleuses ou trompeuses, être à l'initiative d'actes de 
contrefaçon ou mener toute autre activité contraire à la loi 
qui sont expressément interdits. À défaut, le titulaire du 
domaine s'expose à la suspension de son nom de domaine, 
outre une condamnation au bénéfice de tous tiers lésés en-
vers lesquels sa responsabilité sera directement et pleine-
ment engagée du fait des préjudices causés, ainsi qu'à 
l’application des sanctions prévues par les textes en vigueur. 

‣ Le défaut de créer, publier ou suivre des politiques d'enre-
gistrement. 
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‣ Le fait d'imposer des critères d'éligibilité limitant les enreg-
istrements à une seule personne physique ou une seule 
personne morale alors que le Registre gère une extension 
générique. 

Lorsqu'un tiers souhaite porter plainte contre un Registre en 
usant du canal de la PICDRP parce que le Registre a accrédité 
un Registrar qui n'avait pas signé le RAA de 2013 ou parce que 
ce dernier a réservé son extension à une personne physique 
seulement, il peut porter plainte en ligne sur le fondement de 
la PICDRP. Le Registre qui recevra une plainte transmise par 
l'ICANN disposera d'un délai de 30 jours pour remédier au 
manquement mis à jour. Si le plaignant n'est pas satisfait de la 
correction adoptée, un panel de trois experts sera nommé par 
l'ICANN. En effet, nul fournisseur n'a été adopté à ce jour pour 
administrer la PICDRP ce qui rend cette procédure bien 
particulière dans le paysage des procédures de règlement des 
différends érigées par l'ICANN. Si un plaignant abuse de son 
droit de porter plainte sur le fondement de la PICDRP et use 
de ce mécanisme pour causer du tort à un ou des Registres à 
plusieurs occasions il pourra être empêché de déposer des 
plaintes par la suite. Dans l'éventualité où un Registre 
commettrait des manquements répétés dans le cadre de 
procédures PICDRP, des sanctions financières seront 
envisagées.  

Le 5 mars 2013 était la date limite de soumission des PICs qui 
avaient été présentés seulement 28 jours plus tôt et dont 
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l'existence n'avait pas été envisagée, fusse à l'état 
embryonnaire, dans le new gTLDs Applicant Guidebook. 

On eût pu penser, à juste titre, que l'intérêt public était 
préservé avec le lancement des nouvelles extensions en raison 
de la sélection d'un Objecteur Indépendant, de l'existence des 
GAC Early Warning, des GAC advices et des différents 
mécanismes d'opposition. L'ICANN a pourtant cru bon 
d'ajouter de manière subreptice les PIC's au maillage existant. 
Un maillage dont on ne sait si l'existence sera sauvegardée 
lors du second round des new gTLDs. Des fondements 
supplémentaires viendront-ils se greffer en sus de la violation 
des PICs et de la clause 11 ?  

On connaissait l'expression de mille-feuille pour les 
collectivités territoriales françaises, c'était sans comparaison 
avec les systèmes mis en place par l'ICANN. Sorte de deus ex 
machina les PICs ont été créés ex nihilo, l'avantage pour les 
candidats étant qu'ils n'avaient pas à amender leur 
candidature. L'ICANN a néanmoins accordé un délai très court 
aux candidats pour s'obliger à un mécanisme entièrement 
nouveau. 

À ce jour, le document en vigueur s'agissant de la PICDRP date 
du 19 décembre 2013 et pose les linéaments de la procédure 
PICDRP (voir note 7). D'autant que cette dernière pourrait se 
révéler être une arme de destruction massive si l'on en juge la 
capacité nuisible des concurrents à pouvoir l'initier à des fins 
délétères. Enfin, nul ne peut présager de l'effet dissuasif de la 
PICDRP. Si la sentence la plus rédhibitoire sera la résiliation du 
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Registry agreement, un sursis sera accordé au Registre. En 
effet, si le panel d'experts nommé décide que violation il y a, le 
Registre aura alors l'opportunité de remédier à cette carence 
en modifiant son PIC ou en mettant en place des mesures 
curatives. 

La PICDRP n’exclura pas la possibilité de saisir les tribunaux 
traditionnels à l'instar de l'UDRP. Par ailleurs, dans l'éventualité 
où la preuve est rapportée qu'une procédure similaire 
touchant les mêmes parties pour la même cause a été initiée 
devant les tribunaux traditionnels, le fournisseur de la PICDRP 
pourra surseoir à statuer. 

À noter que la procédure aura lieu uniquement en langue 
anglaise et par voie électronique. En cas de succès du 
demandeur à la procédure la partie lésée recouvrera le 
remboursement de ses frais de procédure selon le principe du 
« loser pays ». La discovery ne sera cependant pas autorisée 
en raison de son caractère chronophage. Les experts peuvent 
convenir qu'une audience sera tenue, mais cette dernière 
devra rester l'exception. Si audience il y a, elle pourra se tenir 
par visioconférence ou téléconférence. À défaut d'accord entre 
les parties, le lieu de l'audience sera fixé par le ou les experts, 
ladite audience ne pouvant excéder une journée. Trois experts 
ont été nommés par l'ICANN au 1er septembre 2014 à savoir : 
David JA Cairns associé d'un cabinet d'avocats madrilène 
spécialisé dans le règlement des différends, Richard Hill, 
arbitre dans le cadre de procédures UDRP et personnage 
impliqué dans l'Internet que ce soit au titre des questions de 
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gouvernance ou de questions plus techniques ou juridiques. 
Enfin, le Docteur Christopher To, doté de plus de 20 ans 
d'expérience dans la résolution des différends, ingénieur 
agréé et médiateur tout autant qu'arbitre.  

Au total ce sont 499 PIC's qui ont été soumis. Parmi eux on 
dénombrait le .architect le .dentist (finalement repris par United 
TLD), et enfin le .gripe tous trois rédigés par Donuts. Aucun tiers à 
ce jour n'a usé de la procédure PICDRP. Cette situation peut 
s'expliquer par le lancement récent des nouvelles extensions.  

b) La Trademark Post-Delegation Dispute Resolution 
Procedure (TPDDRP) 

Les parties au litige seront d'une part le Registre, d'autre part 
le titulaire de droits de marque. À ce détail près que le 
demandeur au litige sera toujours le titulaire des droits de la 
marque et le défendeur un Registre administrant une nouvelle 
extension. La procédure qui a lieu par voie électronique et en 
langue anglaise, se déroulera de la manière suivante. 

Le demandeur titulaire des droits de marque arguera que 
l'une ou plusieurs des marques de son portefeuille d'actifs 
immatériels ont été enfreintes par le concours du Registre. Il 
portera alors plainte auprès de l'un des fournisseurs 
compétents et devra rapporter la preuve au moyen de pièces 
convaincantes que l'usage d'une extension similaire ou 
identique à la marque du requérant : 

‣ résulte en un usage du caractère distinctif ou de la réputa-
tion du titulaire de la marque ; 
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‣ met à mal le caractère distinctif ou la réputation du titulaire 
de la marque ; 

‣ créé un risque de confusion avec le titulaire de la marque. 

Dans un second temps, le titulaire de droits devra prouver que 
le Registre, de par sa conduite active, tire indûment profit de 
l'enregistrement de noms de domaine comprenant la marque 
du titulaire. 

Pour user d'un exemple prosaïque, une infraction de ce type 
pourrait apparaître dans l'éventualité où une extension est 
identique à une marque enregistrée et le Registre de ladite 
extension laisse à penser qu'il est le titulaire de la marque. Le 
Registre du .kiwi par exemple pourrait laisser penser qu'il a été 
soutenu par la marque de maillots de bain KIWI et autoriser 
l'enregistrement de noms de domaine tels que swimmingsuit.kiwi 
en lançant une campagne publicitaire avec des jeunes filles 
portant des maillots de bain de la marque. Le .casa pourrait 
lancer une publicité avec des photographies de meubles de la 
marque CASA en proposant une promotion sur l'extension sans 
avoir obtenu son autorisation. Un Registre pourrait également 
conserver des domaines expirés et en faire des pages de liens 
commerciaux (wildcarding) dont il tirerait profit, pages de liens 
commerciaux qui entraîneraient un risque de confusion avec les 
produits et services de la marque.  

Enfin, un Registre qui enregistrerait des noms de domaine 
dans l'extension qu'il opère reprenant systématiquement des 
noms de marque enregistrées aux fins de les monétiser 
pourrait également faire l'objet d'une procédure de Trademark 
PDDRP. 
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Jusqu'à aujourd'hui, trois fournisseurs ont été désignés pour 
administrer cette procédure à savoir le National Arbitration 
Forum (NAF), l'Asian Domain Name Dispute Resolution Centre 
(ADNDRC) et enfin l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle (OMPI). 

La nomination des fournisseurs de la Trademark PDDRP étant 
similaire à la nomination des fournisseurs de la procédure 
UDRP et prend en compte des paramètres tels que la  
compétitivité de l'instance ou encore la répartition 
géographique des fournisseurs ce qui explique la nomination 
d'un fournisseur en Asie, d'un autre Outre-Atlantique et enfin 
d'un troisième sur le Vieux Continent. 

c) RRDRP : Registration Restriction Dispute Resolution 
Procedure 

L'ICANN s'est toujours gardée de s'immiscer dans le règlement 
des litiges liés aux noms de domaine, notamment en créant à 
ses prémices la procédure UDRP à laquelle elle n'est pas 
partie. 

La RRDRP continue dans cette logique en tant que procédure 
indépendante de l'ICANN bien que créée par elle. Avec le 
lancement des nouvelles extensions, la possibilité a été offerte 
a u x c a n d i d a t s d e ré a l i s e r d e s p ro j e t s d 'o r i g i n e 
communautaires à condition qu'ils représentent une 
communauté clairement délimitée. En cas de violation des 
engagements du Registry agreement vis-à-vis de la 
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communauté, la RRDRP sera le canal à utiliser pour tout tiers 
qui le souhaite, qu'il soit personne physique ou morale.   

Si l'on devait prendre un cas fictif à titre d'exemple on pourrait 
imaginer que le .ski, candidature d'origine communautaire 
soutenue par des professionnels de la discipline, pourrait faire 
l'objet d'une RRDRP dans l'éventualité où un contenu incitant au 
dopage serait diffusé par son truchement.  

La sanction la plus sévère pouvant être prononcée à l'encontre 
du Registre opérant l'extension étant la redélégation forcée de 
l'extension auprès d'un Registre plus diligent qui sera à même 
de satisfaire à ses obligations. 

À la lumière de ces développements, on s’aperçoit que c’est 
tout un maillage d'instances para-arbitrales qui est en train de 
voir le jour, et notamment des institutions adaptées à la 
nature transnationale des litiges. Nonobstant, ces instances de 
résolution des litiges ne sont pas marquées du sceau régalien. 

On peut alors se poser la question de la légitimité de ces 
instances qui ont des règles ad hoc et dont l'existence 
contrevient peut-être avec l'objectif de clarté de la loi. D'autant 
que certaines de ces règles n’étaient pas initialement prévues 
dans la Bible des new gTLDs, à savoir le Applicant Guidebook. 

d) Les Restrictions Dispute Resolution Policy (RDRP)!: 
dŽnoncer le non-respect des crit•res d'ŽligibilitŽ  

Lorsque vous êtes victime d'une arnaque, d'une contrefaçon 
malintentionnée, d'un comportement frauduleux ou qu'un 
concurrent vous porte préjudice, il peut être intéressant de 
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recourir à la procédure de RRDRP lorsqu'elle est prévue par le 
Registre et figure dans ses politiques. Ainsi, un concurrent non 
présent en Alsace réserve un domaine en .alsace alors que 
vous y exercez votre activité. Il vous est alors possible de 
déposer une plainte en usant de ce canal. De même, si vous 
êtes une ONG et que l'un de vos donateurs vous fait part 
qu'un tiers se faisant passer pour vous dans un mailing 
renvoie vers un site .ong ou .ngo. Là encore, la procédure 
RRDRP étant prévue par le Registre, si le tiers malintentionné a 
fourni des documents falsifiés qui ont mené à sa validation et 
qu'il n'est pas en réalité une ONG, la RRDRP permettra 
d'obtenir la suspension ou la radiation du domaine sans 
remboursement des frais d'enregistrement pour le titulaire 
frauduleux.  

3) Les mŽcanismes de rŽsolution des litiges ad hoc!: 
marque de la volontŽ d'auto-contr™le des Registres 

Les nouvelles extensions sont l'occasion pour certains 
Registres de se montrer particulièrement proactifs dans la 
résolution des différends qui pourraient poindre en raison du 
secteur visé par leur extension. Ces derniers mettent alors en 
place des procédures de règlements amiables des différends 
qui ont lieu en ligne. On peut citer pour exemple le .whoswho 
qui se veut particulièrement proactif pour lutter contre les 
usurpations d'identité. En effet, il est de l'intérêt du Registre 
que les domaines réservés portant sur des noms et prénoms 
d e p e r s o n n e s p h y s i q u e s , i m a g i n o n s u n r o d -
beckstrom.whoswho, soient réservés au nom des véritables 
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dirigeants et non pour le compte de tiers frauduleux qui 
organiseraient par exemple des campagnes de phishing ou 
useraient d'une adresse mail ainsi créée pour solliciter un 
virement frauduleux à leur endroit. Les fondements pour user 
du canal de l'URS ont alors été élargis. Rappelons que l'URS ne 
peut être normalement utilisée que pour les détenteurs de 
marques enregistrées ou de marques d'usage selon 
l'acception qui a cours dans les pays de Common Law. Une 
personne physique qui ne serait pas titulaire d'une marque 
sur son nom et prénom et qui ne pourrait prouver la 
« patrimonialisation »  de son nom par la vente de goodies 33

par exemple, ne pourrait alors pas user du canal de l'URS en 
tant normal. Grâce à cette prise en compte de l'usurpation 
d'identité pour les domaines en .whoswho par l'URS, les tiers 
lésés disposent ainsi d'une voie de recours rapide et efficace. 

Dans un tout autre secteur d'activité, Starting Dot, le Registre 
du .archi, a mis en place un formulaire en ligne qui permet aux 
tiers qui auraient eu connaissance de la radiation d'un 
architecte de porter plainte contre le titulaire d'un domaine en 
.archi qui serait en quelque sorte devenu trompeur.  

 Voir sur ce point la jurisprudence de l'OMPI sur le domaine <vanishamit33 -
tal.com>, où le transfert au profit de Vanisha Mittal, fille du PDG d'Arcelor 
Mittal, Lakshmi Mittal, s'est vue opposer un refus lorsqu'elle a sollicité le 
transfert du domaine à son profit sur le fondement qu'elle n'était pas titu-
laire de droits de marque sur la marque Arcelor Mittal. Le simple fait que 
son nom soit connu ne suffisait pas (Vanisha Mittal c/ info@setrillonario.-
com, WIPO, D2010-0810 8 août 2010 <vanishamittal.com>). 

 89

mailto:info@setrillonario.com
http://vanishamittal.com


Livre blanc Ç!Gandi (re)fait le .point!È

Ces mécanismes sont louables si on les étudie au regard des 
préconisations de nombreux rapports récents, y compris si on 
se limite à la France. Le directeur de l'Institut de Hautes Études 
sur la Justice, Antoine Garapon, a appelé de ses vœux dans 
son rapport mandaté par la Ministre de la Justice, la 
dématérialisation de la justice . De plus, une directive est 34

actuellement à l'étude au niveau européen pour favoriser 
cette dématérialisation afin de désengorger le prétoire dans 
un contexte de marasme économique.  

Avant d'utiliser le canal des procédures URS et UDRP plus 
institutionnalisées, il peut être intéressant de s'adonner à la 
lecture des politiques du Registre souvent classées dans un 
onglet dédié intitulé « policies » sur son site pour résoudre un 
différend sans bourse délier, puisque ces mécanismes ne 
nécessitent pas le versement d'une quelconque somme au 
titre des frais de dossier.  

4) Des mŽcanismes de protection rŽservŽs aux 
titulaires de marques 

Les carences des mŽcanismes de protection pour les 
collectivitŽs territoriales, les associations et ONGs :  

Il est possible d'adopter une position proactive ou purement 
défensive selon les circonstances. Néanmoins, si certains 

 Voir également l'émission du 27 novembre 2014 d'Esprit de Justice animée 34

par Antoine Garapon  :  «  Règlerons-nous bientôt tous nos conflits en 
ligne  ?  », http://www.franceculture.fr/emission-esprit-de-justice-reglerons-
nous-bientot-tous-nos-conflits-en-ligne-2014-11-27 
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acteurs peuvent se reposer sur la procédure UDRP pour 
récupérer rapidement un actif qu'ils n'auraient pas réservé au 
préalable, les tiers non titulaires de marques n'auront que le 
prétoire ou les accords amiables comme outil disponible. On 
pense aux collectivités territoriales qui peuvent voir le nom de 
leur commune reproduit dans un domaine redirigeant vers un 
contenu peu élogieux ou dans une extension péjorative. À 
défaut d'avoir déposé une marque, la procédure UDRP ne sera 
pas ouverte aux communes lésées. L'UDRP n'est pas ouverte 
non plus aux associations non titulaires de marques ou encore 
aux organisations internationales non gouvernementales ou 
gouvernementales. Sur ce dernier point, l'ICANN étudie la 
possibilité d'amender les règles UDRP pour donner voix au 
c h a p i t re a u x o rg a n i s a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s t a n t 
gouvernementales que non gouvernementales. Dans la même 
veine, les titulaires de marques collectives, comme les 
indications d'origine, n'ont pas de procédure alternative de 
règlement des litiges qui leur est propre. Ces entités ne 
peuvent alors utiliser que la voie judiciaire plus chronophage 
et dispendieuse. Une composante à prendre en compte dans 
la stratégie à adopter eu égard au lancement des nouvelles 
extensions.  
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III. NOUVELLES FAÇONS D’ACHETER 
ET DE VENDRE DES DOMAINES 

  

Avec une telle remodélisation de l'offre et du marché dans son 
ensemble, nul doute que l'achat de noms de domaine, leur 
revente et plus généralement les stratégies de réservation 
vont profondément changer. Certains gestionnaires de 
Registres qui ont candidaté pour de nombreuses extensions, 
comme Donuts, proposent des offres de blocage d'un terme 
sur toutes ces extensions (le DPML). Mais de 8 gTLDs sans 
restriction et 329 ccTLDs (en comptant même les déclinaisons 
IDN de certains et en oubliant ceux dont les conditions d'accès 

Que puis-je faire ?
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rendent, de facto, leur enregistrement impossible) à plus de 1 
400 ouvertures de nouvelles extensions, la solution de 
réserver son nom de domaine sur toutes les extensions 
possibles et de le renouveler chaque année sera vite hors de 
propos. 

Il va donc falloir s'appuyer sur une stratégie claire et lisible et 
lui ajouter une protection à peine plus conséquente (quelques 
enregistrements qui seraient systématiquement effectués par 
d'éventuels cybersquatteurs). C'est du côté de la veille que les 
professionnels pourraient concentrer leurs efforts, mais aussi 
d'une sensibilisation pédagogique de leurs clients. L'essentiel 
des efforts sera dédié à l'orientation des clients vers les 
sources d'informations «  légitimes  » plutôt que de se lancer 
dans une lutte infinie et impossible contre tous les auteurs 
d'infractions sur Internet à travers le monde. 

A ) L E L A N C E M E N T D E S N O U V E L L E S 
EXTENSIONS : ENTRE INTERNATIONALISATION 
ET BALKANISATION (P. MOCKAPETTRIS) 

Le lancement des nouvelles extensions est le miroir de la 
mondialisation : il permet de traduire les aspirations d'un 
Internet pluriel et de donner voie au chapitre de manière plus 
accentuée aux lettres autres que carolines et à toutes les 
communautés qu'elles viennent des BRIC's ou du continent 
africain avec le .africa. L'ouverture des IDN en son temps 
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faisait craindre la censure et le développement du phishing et 
du cybersquatting, qu'en est-il des nouvelles extensions ? 

1) Registration as a shield or registration as a sword ? 
Enregistrement dŽfensif ou offensif!? 

Rien que dans le giron français c'est pas moins de 1 million de 
marques qui ont été déposées ces dernières années donnant 
souvent lieu à l'enregistrement de noms de domaine 
correspondants parfois dans plusieurs extensions ccTLDs ou 
gTLDs. Et l'on sait que les français sont imaginatifs quand il 
s'agit de création de nom de marques lorsqu'on pense à des 
entreprises telle que Nomen. La pénurie de noms de marques 
apparaît comme un véritable serpent de mer qui invite de 
facto à la création de néologismes les plus variés . 35

Internationaux par essence, puisqu'ils peuvent être consultés 
par tout un chacun à moins qu'un mécanisme technique 
l'empêche, les noms de domaine ont des finalités 
protéiformes, à la fois objet de communication par excellence, 
outil où l'éclosion des écrits prend place, et enfin outil 
technique plus aisément mémorisable pour les internautes 
que les adresses IP. 

La libéralisation des noms de domaine dont les prémices ont 
été posées par l'ICANN au 41ème sommet de Singapour est 
souvent considérée comme marquant l'avènement d'un 
véritable changement de paradigme. En parallèle d'un vocable 

 « Pénurie de noms pour les nouvelles marques », Delphine Dechaux, Chal35 -
lende 23 décembre 2014, http://www.challenges.fr/entreprise/
20141223.CHA1836/penurie-de-noms-pour-les-nouvelles-marques.html 
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mélioratif dépeignant le lancement des new gTLDs comme 
facteur de concurrence et d'innovation, on voit poindre les 
inquiétudes des titulaires de droits. Les nouvelles extensions 
seraient, pour certains, un tremplin pour leur stratégie 
commerciale lorsqu'ils ont déposé leur propre candidature, 
pour d'autres une source d'insécurité juridique. Entre 
angélisme ou hantise pure et simple, on peut arguer que de 
passer de la rareté à l'abondance ne peut qu'être pacificateur. 
Que l'on pense au célèbre film « Les Dieux sont tombés sur la 
tête » où l'unicité d'une bouteille de soda est source de conflit 
dans une société d'abondance et l'on pourra juger du bien 
fondé de l'arrivée de plusieurs centaines d'extensions sur le 
marché. 

2) Quels signes enregistrer avec quelle nouvelle 
extension! ? 

 « If you know the enemy and know yourself, you need not 
fear the result of a hundred battles. If you know yourself but not 
the enemy, for every victory gained you will also suffer a defeat. If 
you know neither the enemy nor yourself, you will succumb in 
every battle »  
(Sun Tzu, The Art of War, Part III Attack by Stratagem) 
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a) Devant la multiplicité ne pas demeurer apathique 

  

Devant la multiplicité des nouvelles extensions il faut éviter le 
syndrome de l'âne de Buridan qui est incapable de faire un 
choix. Les paramètres à prendre en compte afin d'investir 
dans les nouvelles extensions sont pluriels une approche 
holiste étant de rigueur. La mise en place à titre liminaire d'un 
tableau classifiant les extensions qui méritent votre intérêt 
vous permettra de vous rassurer et d'élaborer une stratégie 
convaincante et efficace. Il convient dans un premier temps 
d'enregistrer des domaines dans des extensions qui sont liées 
au marché dans lequel vous opérez, mais il faut également 
évaluer votre volonté de pénétration numérique. Vous devrez 
en outre déterminer en amont si vous souhaitez investir dans 
des gTLDs liées à un secteur niche ou au contraire des 
extensions générales ouvertes à tous. Il s’avère pertinent 

CONDITIONS D’ENREGISTREMENT

NAME COLLISION

PREMIUM / RESERVED

CONTENTION SET

TMCH
DMPL

URS

LIMITED REGISTRATION PERIOD

COÛT
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d'analyser si le Registre en charge de l'extension a mené une 
communication proactive à l'endroit de son nom de domaine 
qui a permis de sensibiliser les acteurs à son intérêt. Des 
acteurs tels que Donuts sont présents dans des salons 
professionnels pour promouvoir leur extension auprès des 
intéressés ce qui est gage de sécurité de l'extension et de sa 
publicité auprès des professionnels du marché tout autant 
qu'auprès des profanes. De même, des personnalités 
publiques ont été invitées à promouvoir des ngTLDs. Pour 
le .archi par exemple de nombreuses publicités promouvaient 
le .archi aux côtés duquel figuraient des architectes de renom.  

De la même manière que vous avez dû vous adapter à la 
consultation massive des sites internet depuis des 
smartphones pour adapter votre site aux usagers, vous devrez 
prendre en compte les nouvelles extensions. Sur le plan 
technique, même si un acteur se refuse à enregistrer une 
nouvelle extension, il ne pourra pas occulter leur existence. 
Ainsi, un formulaire qui permettrait à des internautes de 
s'abonner à une newsletter ou de former une demande qui ne 
prendrait pas en compte une adresse mail créée à partir d'une 
nouvelle extension serait préjudiciable. Autre exemple : un site 
de traduction de sites web qui ne prendrait pas en compte les 
nouvelles extensions et qui ne permettrait pas d'effectuer une 
traduction de ces derniers serait dans une situation quelque 
peu épineuse.  

Le recours à la théorie des jeux peut également être 
intéressant pour analyser l'intérêt d'enregistrer ou non une 
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nouvelle extension. Un arbre de probabilité peut être réalisé 
par l'entreprise afin d'apprécier le coût que peut représenter 
un comportement apathique face aux nouvelles extensions. 
La théorie des jeux a pu être d'un grand secours dans les 
relations internationales, on pense par exemple à la crise de 
Berlin, mais elle est également utilisée par les économistes. 
Cette théorie appliquée aux nouvelles extensions permet de 
définir une stratégie en fonction des résultats escomptés. On 
peut qualifier ce jeu de non coopératif puisque les 
concurrents ne coopéreront pas pour vous informer de leurs 
velléités de réserver des nouvelles extensions ou de déposer 
leur propre extension lors du second round. Nul doute que la 
dite théorie peut être utile tant pour savoir s'il est intéressant 
pour un individu ou une entreprise de réserver une nouvelle 
extension que pour apprécier l'opportunité de déposer une 
candidature lors du second round.  

S’intéresser aux Registres proposant des «  founder's 
program » peut être un atout. Ces programmes permettent à 
des entreprises de taille conséquente qui souhaitent accroître 
la visibilité de leur secteur d’activité sur la toile de réserver des 
noms de domaine en avant-première. Ces dernières devront 
alors bourse délier et ces sommes d'argent permettront au 
Registre de mener une campagne publicitaire d’envergure. 
Le .paris a par exemple mené un tel programme en octroyant 
à des ambassadeurs comme la marque de bagagerie Delsey 
ou encore les Aéroports de Paris, la possibilité d'accéder à leur 
.paris avant la période Sunrise.  
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b) Anticiper dans un contexte mondialisé 

Il est des cas où il faut faire preuve d'anticipation en fonction 
des zones géographiques dans lesquelles votre service est le 
plus en péril. Si vous avez pu établir par le passé que des 
produits ou services contrefaisant provenaient de sphères 
géographiques particulières, il convient de cibler les 
candidatures d'extensions dans ces pays en fonction de leurs 
habitudes culturelles. Dans certains cas, cette analyse sera 
rendue ardue justement en raison des différences 
sémantiques et linguistiques qui ne peuvent pas être 
appréhendées sans un travail de fond non négligeable. À titre 
d'exemple, si les titulaires de marques enregistrées ont 
enregistré, à titre défensif ou non, les extensions les plus 
populaires à ce jour, telles le .berlin, le .club ou le .xyz, elles 
n'ont pas su identifier la brèche que représentait le .wang, 
fenêtre d'opportunité laissée ouverte aux cybersquatteurs. En 
effet, sur le plan sémantique, le terme « wang  » en chinois 
correspond à plusieurs caractères dont l'un est polysémique 
et correspond tant à la fois au terme «  roi  », qu'au terme 
meilleur, web ou encore au surnom utilisé par pas moins de 
100 millions de chinois. En omettant de réserver un .wang en 
période Sunrise, car considéré comme inutile sur le plan 
sémantique, les titulaires de marques n'ont pu empêcher ce 
raz de marée d'enregistrements frauduleux . Ali Baba a ainsi 36

dû s'en prémunir à coup de procédures URS (voir infra). De 

 « New gTLD Abuse Trends Beginning to Emerge », Elisa Cooper, 29 sep36 -
tembre 2014, http://www.circleid.com/posts/201409new_gtld_abuse_trend-
s_beginning_to_emerge/ Circle ID
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même, plus récemment, le new gTLD .⺴⽹网址 (xn--ses554g) qui 
signifie website en chinois simplifié a également été investi 
par les cybersquatteurs de manière massive.  

c) Protéger ses actifs tant en cas de sponsoring que 
d’événements ponctuels 

De plus en plus d'entreprises investissent dans des projets 
caritatifs ou des projets pro bono ou enfin en tant que 
sponsor d’événements, qu'ils soient sportifs ou non. Une 
entreprise telle qu'Areva qui organise le meeting Areva peut 
ainsi avoir un intérêt à réserver l'extension .sport ou .run bien 
que l'extension n'apparaisse pas au premier abord comme liée 
à son cœur de métier. Il faut cependant veiller lors de 
l'enregistrement de domaines dans de nouvelles extensions à 
ne pas user de ceux-ci pour faire de l'ambush marketing. 
L'enregistrement d'un .rugby aux fins de faire de l'ambush 
marketing lors du tournoi des VI nations sans être un sponsor 
avalisé pourrait être considéré comme étant constitutif de 
mauvaise foi et mener à la radiation du domaine enregistré 
pour l'occasion par exemple.  

Si votre entreprise organise des événements ponctuels ou 
rémanents, se prémunir de l'eventsquatting sera également 
important. L'eventsquatting consiste pour un tiers 
malintentionné à réserver un nom de domaine à l'approche de 
l'organisation d'un événement tel qu'un congrès, le lancement 
d'un nouveau produit, la tenue d'une conférence ou encore 
d'une opération commerciale ponctuelle. Si une conférence 
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est organisée par vos soins il peut être judicieux de sécuriser 
votre actif au préalable dans un .events par exemple.  

L'anticipation doit donc toujours guider votre démarche. Si 
l'une de vos équipes élabore un nouveau produit, il faudra 
s'assurer de la possibilité de réserver le domaine 
correspondant quitte à trouver le domaine qui sera le plus 
facilement mémorisable. La société MacDonald's lorsqu'elle a 
organisé une campagne qui permettait à tout à chacun de se 
prendre en photo dans le métro pour obtenir un bon pour un 
café gratuit aurait pu réserver un macdonalds.gratis, avec 
l'avènement des ngLTDs la réservation d'un macdonalds.smile 
aurait pu être choisi également.  

d) Du passé ne pas faire table rase 

Tout titulaire de droits connaît son cœur de métier et maîtrise 
au fil du temps les arcanes des atteintes dont il a fait l'objet 
par le passé dans le cadre de la procédure UDRP ou auprès 
des tribunaux de droit commun. Il devra certes s'adapter avec 
l’arrivée des nouvelles extensions, mais une analyse 
minutieuse en amont des pays depuis lesquels la contrefaçon 
est perpétrée permettra au titulaire de droits aguerri de se 
prémunir contre les affres de la contrefaçon et de la dilution 
qui en résulte et de dresser une typologie des atteintes. À la 
lumière du portefeuille des actifs immatériels qu'il possède, le 
titulaire de droits peut définir les domaines qu'il enregistrera 
avec quels suffixes ou préfixes, géographiques, génériques ou 
non. Si l'une de vos marques phare a fait l'objet de 
cybersquatting sur la toile à de multiples reprises en raison de 
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son attractivité il sera sûrement opportun de privilégier cette 
dernière dans vos enregistrements défensifs. 

Il convient évidemment de prendre en compte le cœur de 
marché actuel et les prospections pour sécuriser l'extension 
liée au marché que l'entreprise souhaite conquérir à plus ou 
moins long terme. Ainsi, une marque issue du secteur de 
l’hôtellerie devra définir si elle enregistrera tous les noms de 
ses hôtels avec l'extension .hotel au singulier ou au pluriel ou 
sa marque plus un suffixe géographique évoquant le lieu de 
l’hôtel. Si elle souhaite développer des offres de livres de 
voyage par la suite un .book peut être des plus intéressants. 

e) De la confusion par effet miroir à la confusion au premier 
niveau de l'extension 

Il ne faut pas omettre les marques ombrelles et la possibilité 
de se rendre coupable de contrefaçon par effet miroir. La 
contrefaçon par effet miroir avait été reconnue par la 
jurisprudence (Cour d'Appel de Paris, 4ème Ch, sect A, 26 
novembre 2008, RG 2008/09743). La Cour d'Appel de Paris 
avait ainsi retenu qu'il existait un risque de confusion entre les 
marques ITAT et TATI car  : « par l'effet miroir lié à l'inversion de 
l'ordre de ces lettres, la dénomination incriminée constitue la 
parfaite symétrie de la marque première de sorte que les deux 
signes peuvent être pareillement lus (…) le consommateur sera 
conduit à croire à un jeu conceptuel et à associer les deux signes 
en présence en leur attribuant une origine commune en forme de 
déclinaison de la marque première  ». Par exemple, la célèbre 
marque de cosmétiques MAC pourrait avoir un fondement 
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pour agir si un tiers réservait un domaine makeup.cam et y 
procédait à la vente de contrefaçons de produits de la marque 
MAC. Autre exemple, un site de phishing pourrait être créé 
laissant à penser un lien avec l'ONU pour lever des fonds par 
exemple avec un .uno comme fundraising.uno, uno n'étant 
que le miroir de l'acronyme ONU.  

La contrefaçon avec les nouvelles extensions peut ainsi 
apparaître au second et au premier niveau. La marque de 
produits de maroquinerie Rock Mafia doit ainsi penser à 
réserver mafia.rocks par exemple. IKEA peut également avoir 
un intérêt à réserver un ikea.family si l'on pense à sa carte de 
fidélité dédiée, et le Mouvement Slow Food le domaine 
slow.food. De même la marque d'objets de décoration 
nordique House Doctor peut réserver le house.doctor qui 
pourrait être cybersquatté. La contrefaçon doit donc 
s'apprécier au premier comme au second niveau.  

Exemple  : le site de publication de CV en ligne DoYouBuzz 
(doyoubuzz.com) a par exemple réservé le domaine 
doyou.buzz. La société Orphea Diamonds spécialisée dans le 
commerce de diamants à Anvers a par exemple réservé 
<orphea.diamonds>. 

f) Liberté d'expression et usage légitime : se prémunir contre 
la diffamation et maîtriser le user content  

Les extensions qui impliquent sur le plan sémantique la liberté 
d'expression sont susceptibles de faire florès et devront faire 
l'objet d'une surveillance particulière. On pense au .gripe, .fail 
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et .sucks par exemple qui ont une connotation négative, la 
jurisprudence de l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle ou du National Arbitration Forum étant 
particulièrement fournie en la matière, elle risque de 
connaître un nouveau jour avec les nouvelles extensions 
génériques. 

Les contenus déployés à partir de ces expressions péjoratives 
tombant souvent dans l'escarcelle de la liberté d'expression ou 
de l'exception de parodie, les services juridiques dédiés à la 
propriété intellectuelle se doivent de modifier leur charte de 
nommage en conséquence. Les .sucks ou autres extensions 
ayant une connotation appelant à la critique pourront donc 
être enregistrés à titre défensif. Les extensions susceptibles 
d'être utilisées pour réaliser du pornsquatting, acte frauduleux 
de cybersquatting consistant à enregistrer un domaine 
comprenant une marque et à faire pointer un site vers un 
contenu pornographique, ne doivent pas être négligés. Un 
titulaire de droits de propriété intellectuelle qui se 
prémunissait contre les enregistrements de .xxx ou de .sx 
devra ainsi pareillement se prémunir contre l'enregistrement 
de domaines litigieux en .sex, .adult ou .sexy.  

3) Les enregistrements dŽfensifs ne sont pas la panacŽe 

S'il peut être judicieux d'enregistrer certains noms de domaine 
à titre défensif, enregistrer des domaines dans toutes les 
nouvelles extensions ne serait pas une stratégie pertinente 
cependant puisque cette attitude peut mener à la 
construction d'un portefeuille de noms de domaine 
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hypertrophié (d'autant qu'on puisse douter compte tenu de la 
multiplicité des parties prenantes et des conditions 
d'enregistrement restrictives de certaines extensions qu'une 
telle possibilité existe réellement et dépasse le statut de figure 
d’Épinal). L'enregistrement irréfrénable de nouvelles 
extensions sans stratégie préalable pouvant s'avérer coûteux 
pour les PME et les TPE. 

Les enregistrements défensifs peuvent se révéler être un 
travail de longue haleine surtout si l'on en juge aux 
négociations qu'il faut réaliser avec le Registre si ce dernier 
opère un TLD fermé pour s'assurer que sa marque ne puisse 
faire l'objet d'un enregistrement par un tiers qui satisferait des 
critères que vous ne pourriez pas remplir. 

Vous n'avez pas de lien avec la ville de Rio de Janeiro, il ne 
vous est donc pas possible d’enregistrer un .rio. Cependant 
vous vous êtes aperçu que bon nombre d'actes frauduleux à 
l'endroit de vos produits sont commis en terre brésilienne. 
Contacter le Registre pour voir votre domaine bloqué peut 
être possible, mais seulement après moult tractations. 

En sus, il est des extensions que vous ne pourrez enregistrer 
auprès de votre Registrar habituel.  

! Ces nouvelles extensions que nous n'avons pas (encore) 

lancŽes 

À ce jour plus de 450 extensions ont été déléguées dans la racine 
par l'ICANN. Si nous avons tenté de vous proposer toutes celles 
qui ont été déléguées, certaines n'ont pas pu être lancées et nous 
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allons nous expliquer sur ce point dans ces quelques lignes. Tout 
d'abord parce que certaines extensions étaient dédiées 
seulement aux marques qui les avaient déposées. On pense alors 
au .CITIC, .NIKE, .CERN, .GLOBO (l'équivalent brésilien du journal 
Le Monde), à .BNPPARIBAS, .AXA. Dans un second temps nous 
avons rencontré des obstacles d'ordre linguistique. En effet, 
certains Registres n'ont pas de contrat accessible en langue 
anglaise, mais dans une langue que notre service juridique ne 
maîtrise pas. Ainsi nous n'avons pas pu offrir le .дети (.kids en 
russe), le .TATAR en langue tatare (sic).... Mais nous restons dans 
l'attente de leur contrat traduit en anglais et nous pourrons alors 
vous proposer ces extensions. De plus, il est inévitable que le 
temps imparti soit parfois trop ténu pour nous permettre d'être 
prêts tant techniquement que juridiquement. Certaines 
extensions par trop restrictives ou exigeant la création de sites ad 
hoc contraignants et non conformes à l'esprit de Gandi 
expliquent l'absence de certaines extensions dans l'offre 
proposée.  

La surveillance est donc le maître mot afin de lutter contre la 
dilution d'une marque voire sa dégénérescence. Les 
enregistrements défensifs peuvent être néanmoins 
importants afin de ne pas être accusé de reverse domain 
name hijacking lors d'une procédure UDRP en récupération 
d'un nom de domaine par exemple. D'autant que le 
réservataire d'un domaine dans une nouvelle extension qui 
vous porte préjudice pourrait également arguer qu'il fait 
l'objet d'un cas de trademark bullying, qui est aux marques ce 
que le patent troll est au brevet. 
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Si jusqu'ici nous avons abordé les problèmes que pourraient 
rencontrer les titulaires de marques individuelles, il ne faut 
pas occulter que les titulaires de marques collectives ont 
également un rôle à jouer pour défendre leurs actifs (voir 
supra). 

On a pu voir que des controverses latentes à l'échelle 
internationale ont gagné l’arène de l'ICANN. En effet, la 
protection des indications géographiques a fait l'objet de 
débats rémanents à l'OMPI, la conception américaine étant 
antagonique de celle prônée par les Européens. 

Les candidatures du .vin et .wine ont ainsi fait l'objet d'un GAC 
Early Warning. La filière viticole européenne recevant le 
soutien de la Commissaire européenne Neelie Kroes s'est ainsi 
dressée avec virulence contre des candidatures ouvertes à 
tous qui mettraient à mal les marques collectives que sont les 
indications d'origine géographique. Les contempteurs des .vin 
et .wine appellent au boycott des extensions vinicoles et 
menacent d'initier des actions devant le prétoire pour chaque 
domaine enregistré dans ces extensions jugées délétères si 
aucun mécanisme de protection n’est mis en place. 

Ce dernier développement démontre qu'en sus des 
mécanismes alternatifs de résolution des différends et des 
tribunaux, le lobbying peut être un moyen de défense non 
négligeable.  
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3) Le principe de spŽcialitŽ ˆ l'•re des nouvelles 
extensions 

Le principe de distinctivité, qui est au droit des marques ce 
que l'originalité est au droit d'auteur, dicte qu'un signe pour 
être distinctif se doit de ne point décrire le produit ou service 
qu'il désigne. Il en résulte que l'on nomme des ordinateurs 
d'après des noms de fruits ou encore que l'on use de lyrisme 
et de néologismes pour désigner les produits de la vie 
courante. Des marques portant sur des signes identiques 
gravitent donc à l'échelle internationale sans coup férir si elles 
désignent des produits différents d’après le principe de 
spécialité. On cite souvent le cas d'école de Montblanc, à la 
fois entremet savoureux et plumes de haut standing. C'est à 
l'endroit des noms de domaine que le bât blesse. Le principe 
de spécialité sied mal à la nature ubiquitaire d’Internet. En 
effet, si plusieurs marques portant sur le même signe existent 
à l'heure de la globalisation, sur le plan technique il n'est pas 
possible de faire coexister des signes identiques si ce n'est en 
accolant un terme générique, des tirets ou encore en 
choisissant une extension disponible à l'enregistrement. La 
bataille Merck KGaA c/ Merck Registry Holdings Inc est le cas 
topique des conflits qui peuvent émerger sur la toile et qui ont 
été mis sur le devant de la scène avec les candidatures pour le 
.merck dans le cadre des nouvelles extensions (voir encadré ci-
dessous). 
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! Le cas Merck versus Merck : 

Pour des raisons historiques, deux entreprises évoluent à 
l'échelle planétaire dans le secteur pharmaceutique en usant du 
même signe. Il s'agit d'une part de l'entreprise américaine Merck 
Registry Holdings Inc située dans le New Jersey et d'autre part de 
l'entreprise Merck KGaA germanophone située à Darmstadt. 
L'entreprise germanophone à la suite de la signature du Traité de 
Versailles s'est vue confisquer ses actifs immatériels pour le 
continent nord-américain. La première entreprise Merck située en 
Allemagne, qui portait à ses prémices le nom de l'Ange de la 
pharmacie (Engel-Apotheke), avait été fondée en 1881 et est 
titulaire d'une marque allemande enregistrée dès 1900. 
L'entreprise américaine est quant à elle titulaire de marques 
américaines et canadiennes et se devait d'utiliser ces dernières 
uniquement dans le giron nord-américain. La législation 
confiscatoire américaine n'ayant point prévu l'arrivée de 
l'Internet, des accords de coexistence subséquents ont dû 
intervenir pour régir l'usage territorial des marques au fil du 
temps. L'acrimonie entre les deux titulaires du signe Merck a 
cependant atteint son paroxysme ces dernières années menant à 
l'éclosion de litiges auprès de divers forums. Dans le cadre des 
canaux d'oppositions envisagés par l'ICANN, la société 
germanophone Merck première du nom a cru bon de former une 
objection sur le fondement de la Legal Right Objection à 
l'encontre de la candidature pour le .merck devant l'Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle. L'opposant allemand 
arguait que l'extension pour laquelle son homologue américaine 
candidatait n'était pas exclusivement réservée à des entreprises 
nord-américaines ce qui résultait en une violation des accords de 
coexistence qui les liaient. Le candidat américain invitait l'expert 
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désigné à surseoir à statuer compte tenu de l'existence de 
contentieux opposant les mêmes parties devant les tribunaux du 
Royaume-Uni et de l'Irlande du Nord. L'expert décide de ne point 
surseoir à statuer, mais renvoie les parties à mieux se pourvoir 
devant les juridictions compétentes. 

L'expert soutient alors qu'il n'a pas qualité à statuer sur 
l'interprétation d'accords de coexistence existants entre les deux 
parties si tant est que la candidature de la société américaine 
pour le .merck enfreigne lesdits accords. Les parties doivent s'en 
remettre à la juridiction qu'elles ont communément désignée et le 
droit applicable déterminé qui font partie intégrante de leurs 
accords de coexistence. 

On peut ici souligner que des pourparlers dignes d'intérêt ont 
été entamés durant le process des candidatures : le célèbre 
journal The Guardian a ainsi retiré sa candidature pour 
le .guardian au profit du tenant des services d'assurance 
américain Guardian Life Insurance. Le prix de ce retrait : le 
transfert du domaine theguardian.com au profit du célèbre 
journal anglophone. 

Quant à la protection de vocables géographiques, la 
candidature d'Amazon pour l'extension .amazon   n'a pas pu 
prospérer. La marque de vêtements Patagonia avait quant à 
elle procédé au retrait de sa candidature qui avait suscité l'ire 
de certains gouvernements d'Amérique Latine. La compagnie 
aérienne Swiss Airlines qui avait déposé une candidature pour 
le .swiss a retiré cette dernière sous la pression du 
gouvernement suisse. Une question latente se pose alors : des 
pays ou des marques, qui est le plus légitime au dépôt d'une 
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candidature pour une extension ? On comprend ici que pour 
le second round la réticence de certaines marques qui sont 
par ailleurs des provenances géographiques sera à son 
comble, qu'on pense à des marques telles que Napapijri, qui 
désigne par ailleurs le Cercle Polaire Arctique en finnois. 
Certains auteurs ont pu dire que la candidature pour le .tours 
de Donuts qui vise avant tout le secteur touristique pourrait se 
révéler problématique pour la ville de Tours qui n'a pas 
manifesté d'opposition à ce jour. Contrairement à des villes 
comme Berlin et Paris, la ville ne pourrait donc plus déposer 
de candidature au second round et peut voir enregistrer des 
domaines de communes tourangelles à son détriment.  

Plus prosaïquement, l'avènement des nouvelles extensions est 
aussi l'occasion de vous y retrouver un peu plus facilement 
dans le foisonnement du web actuel grâce à des noms de 
domaine plus précis et plus « parlants  » et sectorisés: votre 
site sur la Bretagne se perdait dans les millions de blogs et 
sites personnels et professionnels ? Ce sera l'occasion de vous 
démarquer et d'enregistrer votresite.bzh pour afficher 
clairement et porter haut les mouchetures du Gwenn-Ha-Du ! 
De même, en allant sur un site en .ski, vous vous attendez 
plutôt à entendre parler de neige que de tricot. 

Chez Gandi, nous voyons cela comme une mise à l'échelle de 
l'Internet pour représenter la diversité et la richesse des 
contenus qui y sont publiés. Cette évolution découle presque 
d'un processus naturel d'accompagnement de la croissance 
que connaît Internet en termes d'utilisateurs, d'éditeurs qui y 
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publient et de commerçants qui y promeuvent leur activité. Le 
projet a fait l'objet de longues discussions au sein de l'ICANN, 
entre titulaires de marques et acteurs du net. 

Cette croissance a jusqu'ici été continue et les acteurs 
adaptaient «  au fil de l’eau  » l'enregistrement, le design, le 
référencement (SEO), la construction et la communication 
depuis et vers leurs sites. La marche franchie avec ce projet 
est cependant tel le que les nouveaux modes de 
communication vont à coup sûr s'adapter de manière plus 
claire et franche. 

B) UNE NOUVELLE FA‚ON DE COMMUNIQUER 

Auparavant, l'utilisateur devait s'approprier les outils à sa 
disposition, comprendre leurs mécanismes et s'y habituer ou 
tout faire pour adapter son message au maximum ou que le 
public soit préparé.  

Encore aujourd'hui, les mises à jour des algorithmes des 
moteurs de recherche se font dans l'opacité la plus totale et 
aucune recette unique de SEO n'existe, en témoigne le recul 
marquant de sites professionnels très fréquentés dans les 
résultats de recherche lorsque Google a mis en place son 
algorithme « Panda ». 

La dynamique actuelle tend plutôt à inverser les rapports : 
l'outil aura tendance à être beaucoup plus intuitif et adapté à 
son utilisateur. Un professionnel suivait souvent le chemine-
ment suivant pour installer sa marque en ligne : 
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‣ enregistrer de nombreux noms de domaine à titre 
préventif ; 

‣ établir des règles internes de redirection ou de création des 
sites en prenant en compte les conseils de multiples spécial-
istes (IT, ergonomie, communication, marketing, droit…) ; 

‣ opter finalement pour un site en .com parce que réputé 
plus universel et «  international  » (et qui ne voudrait pas 
donner une dimension internationale à sa société ?) ; 

‣ renvoyer vers un site « localisé » dans chaque pays avec un 
nom de domaine enregistré sur l'extension locale via un 
menu «  Si vous êtes client belge, rendez-vous sur notre-
site.be, pour les français, notresite.fr… ». 

Il sera désormais possible de regrouper tous les produits ou 
services d'une marque sur une extension générique claire, 
voire, pour les mieux lotis, d'enregistrer chaque marque d'un 
groupe de sociétés sur l'extension obtenue par le groupe (le 
groupe Total pourrait par exemple utiliser son gTLD de cette 
manière en divisant ses activités pétrolières, adhésifs, lubrifi-
ants...). Les adresses devraient d'une manière générale de-
venir de plus en plus compréhensibles quant aux contenus 
vers lesquels elles mèneront. 

Plusieurs études statistiques mettent en lumière la 
généralisation de la mention de noms de domaine à la fin de 
chaque publicité. Une plus faible proportion, néanmoins en 
croissance, de publicités cite verbalement un nom de domaine 
quand le nom de domaine n'est pas au cœur de la campagne 
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de communication. Pour ne prendre que deux exemples tirés 
de campagnes organisées par deux Ministères : 

La campagne « devenezvousmeme.com » pour le recrutement de 
l'Armée de Terre était essentiellement axée autour du nom de 
domaine qui servait à la fois de titre, de site de référence pour 
informer l'internaute sur les carrières dans l'Armée de terre et le 
rediriger vers l'un des centres d'information et de recrutement.  

Les affiches et les spots audiovisuels n'avaient alors qu'un rôle de 
promotion du site web et d'attraction de l'audience avec pour 
dénominateur commun un nom de domaine générique (le titre 
de la campagne n'étant pas une marque) mis en situation (pour 
devenir médecin, assurer des fonctions d'encadrement et donc 
devenir soi-même selon la campagne). L'Armée de terre a réitéré 
l'expérience en janvier 2013 en lançant une nouvelle campagne 
autour du thème de l'engagement avec sengager.fr. 

Dans un Registre moins martial, le Ministère de la Santé et 
l'Institut National de Prévention et d'Éducation pour la Santé 
(INPES) vous ont certainement marqué avec une campagne qui 
s'articule autour d'un nom de domaine résumant l'objectif de la 
campagne et rappelé à chaque occasion : mangerbouger.fr. Ici 
aussi, le nom de domaine est à la fois explicite et sert de support 
principal pour la campagne : il centralise les ressources sur 
l'éducation nutritionnelle, la santé et l'activité physique. 

Ainsi devraient bientôt apparaître des sites génériques servant 
de « portail » vers des secteurs économiques entiers où http://
sell.phone proposera le maximum d'informations et d'offres 
sur la téléphonie, avec des liens vers des revendeurs qui 
paieraient leur présence sur une telle vitrine. 
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Vous pourriez bientôt vous connecter sur http://
avis.restaurant pour vous décider avant de faire une 
réservation pour la Saint Valentin : si les internautes ont mal 
noté votre adresse favorite, il sera toujours temps d'en trouver 
une autre. Pour le retour, vous pourriez aussi passer par 
http://reserver.taxi et éviter la longue attente sous la pluie 
avec votre compagne ou compagnon. 

Il ne s'agit ici que d'exemples simples et de pure prospective, 
mais la période actuelle et le futur proche nous réservent 
assurément de nouvelles opportunités, de nouvelles 
questions et une intégration toujours plus forte de la 
technologie dans nos vies. Gandi souhaite être à vos côtés et 
vous aider à éviter les écrans de fumée pour que vous ne 
ratiez pas votre cible. 

1) Le SEO et les nouvelles extensions!: quid du 
rŽfŽrencement des nouvelles extensions!? 

Certains auteurs ont fortement mis en doute l'utilité des 
nouvelles extensions pour le référencement. On peut tout 
d'abord citer le cas d'école de la société CITIC qui a migré son 
site en .com sur son extension éponyme en .citic sans subir 
pour autant de préjudice quant à son référencement.  

D'aucuns avancent que les nouvelles extensions lancées à ce 
jour portent principalement sur des termes anglophones qui 
n'ont pas d'intérêt pour une entité ayant une activité 
purement locale. Cette vision peut être très obtuse et ne pas 
refléter la réalité. En effet, quand bien même votre activité 
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n'est déployée que sur le territoire français, votre présence en 
ligne peut révéler un intérêt pour d'autres consommateurs de 
marchés étrangers. De plus, certains anglicismes sont intégrés 
dans le langage courant et de nombreuses entreprises 
n'hésitent plus à se lancer dans des campagnes publicitaires 
avec des termes en anglais non traduits car connus du grand 
public.  

Pourtant, les techniques de référencement naturel (également 
appelé SEO pour Search Engine Optimization) se retrouvent 
impactées par l'arrivée des nouvelles extensions. Bien que le 
géant du secteur de la recherche ait affirmé qu'aucun bonus 
ne serait accordé aux sites utilisant une nouvelle extension, il 
paraît nécessaire d'éclaircir ici les usages possibles des 
nouvel les extens ions dans l 'opt imisat ion de son 
positionnement. 

Pour mémoire, les techniques de référencement naturel 
permettent de répondre aux exigences des moteurs, 
notamment en matière de contenu et de structure de site 
internet. Plus le site sera pertinent par rapport aux requêtes 
des internautes, plus il aura de grandes chances d’être bien 
positionné dans les résultats des moteurs et donc de générer 
du trafic. 

Le référencement naturel est une discipline à part entière 
dont les leviers d’optimisation sont nombreux   : plus de 200 
critères, dont l'influence algorithmique varie, sont pris en 
compte pour déterminer le positionnement d'un site par 
rapport aux autres sur une requête donnée. Il s'agit donc de 
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savoir déterminer quels mots clés seront tapés par 
l'internaute pour réaliser sa recherche et d'appuyer sur une 
liste réduite de mots-clés sa stratégie de référencement 
naturel. 

Ainsi, ces mots-clés devront définir l'activité de l'entreprise non 
seulement par le biais de mots-clés métiers, mais également, 
et surtout, de mots-clés «  bénéfice client  ». Pour Gandi, les 
mots-clés «  enregistrer un nom de domaine  » seront par 
exemple plus pertinents que le mot-clé « registrar ».  

C'est l'utilisation de ces mots-clés au sein du site, au travers 
des menus, des liens, des titres, des balises, mais également 
dans le nom de domaine, qui permet aux spécialistes du 
référencement d'optimiser le positionnement d'un site. Ce ne 
sont pas les seuls critères d'optimisation dits « on page », mais 
ils en représentent une part non négligeable et constituent, en 
tout état de cause, l'étape préalable à la mise en œuvre de 
toute stratégie d'optimisation du positionnement.  

Bien qu'il soit difficile de mesurer l'impact du nom de domaine 
sur le positionnement d'un site internet, celui-ci fait partie des 
critères d'optimisation reconnus, et notamment : 

‣ l'âge du nom de domaine,  

‣ la présence du mot-clé principal dans le nom de domaine ,  37

 Attention néanmoins à la suroptimisation : l'exact match (nom de do37 -
maine constitué d'une expression clé stratégique) peut s'avérer contre pro-
ductive et se voir considérer par Google comme une tentative de fraude. Il 
est actuellement recommandé de choisir des noms de domaine courts, con-
stitués de 2 mots. 
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‣ la durée d'enregistrement du nom de domaine,  

‣ l'historique du nom de domaine,  

‣ la publicité du Whois,  

‣ les extensions géographiques.  

Un nom de domaine enregistré il y a plusieurs années, n'ayant 
pas changé de propriétaire, enregistré pour 5 ans et dont le 
Whois est public sera donc avantagé par Google.  

Bien qu'à l'heure actuelle Google affirme que l'utilisation de 
nouvelles extensions dans un nom de domaine ne constituera 
pas un avantage, il y a fort à parier qu'en cas d'adoption 
massive par les éditeurs de sites, les nouvelles extensions 
aient une influence notable sur le positionnement des sites 
qui les utiliseront. En effet, Google a régulièrement fait la 
preuve de son adaptation aux usages dans la détermination 
des critères prioritaires de positionnement. L'intégration des 
extensions géographiques à son algorithme, par exemple, fut 
tardive, mais il est établi aujourd'hui que les extensions 
relatives aux pays (.fr, .it, .de, …) font partie des critères 
prépondérants dans l'affichage des résultats du moteur de 
recherche. Ainsi, sur une recherche effectuée par un 
internaute basé en France, ou utilisant Google.fr, les sites 
en .fr seront considérés comme plus pertinents.  

Au vu des règles communément admises, il est d'ores et déjà 
possible de voir dans les nouvelles extensions un levier no-
table : 
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‣ Pour faciliter le référencement sur un critère géographique 
(en effet, s'il semble qu'aujourd'hui le nom de domaine 
boulangerie-dupont.paris ne se verra pas avantagé face à 
boulangerie-dupont-paris.com, il aura néanmoins l'avantage 
sur ‘boulangerie-dupont.com'). 

‣ Pour situer son activité sur une spécialisation métier 
(un .immo, par exemple, sera un critère différenciant face à 
nom de domaine agence-dupont.com).  

‣ Pour optimiser sa présence sur des marchés n'utilisant pas 
les lettres carolines ou les caractères latins.  

Au-delà de ces opportunités bien réelles pour les entreprises 
et les particuliers d'obtenir un nom de domaine plus spéci-
fique en terme de métier, de localisation, de centre d'intérêt, 
ou plus simplement la possibilité d'obtenir un nom de do-
maine qui ne serait plus disponible, les nouvelles extensions 
présentent, pour les éditeurs de sites faisant déjà usage de 
noms de domaine multiples, une nouvelle opportunité de 
segmenter leur audience et d'occuper les pages de résultats 
des moteurs de recherche.  

Les franchises opérant sur différents territoires géographiques 
et les services de petites annonces, par exemple, qui 
disposent déjà de larges portefeuilles de domaines constitués 
d'une marque, comme par exemple le nom d'une franchise de 
restauration, ou d'un mot-clé générique suivi d'une précision 
géographique ([marque]-lille.com, babysitting-paris.fr, 
covoiturage-marseille.com, etc...), trouveront dans ces 
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nouvelles extensions de nombreuses opportunités de création 
de sites dédiés ou de redirection vers des sites existants.  

Sur le plan de l'ergonomie et de l'expérience utilisateur, dont 
on sait également qu'ils sont des critères d'optimisation du 
positionnement d'un site dans les résultats des moteurs de 
recherche, les nouvelles extensions permettent la réalisation 
de campagnes spécifiques de communication et de publicité. 
À l'ère des réseaux sociaux et de la recherche permanente 
d'engagement qui en découle, de nombreux sites hyper-
dédiés, à vocation souvent temporaire, voient le jour pour 
accompagner la sortie d'un produit, saisir une opportunité de 
communication, publier des informations particulièrement 
ciblées. Dans ce cadre, les nouvelles extensions permettent 
d'une part une créativité supplémentaire (par des associations 
sémantiques telles que 'jeconsomme.bio' par exemple) et la 
simplification du nom de domaine d'autre part (tels que 
avis.restaurant ou resultats.rugby). Il est ainsi possible 
d'associer un slogan, une expression, un argumentaire à un 
nom de domaine et en faciliter tout à fois la mémorisation et 
la recherche dans les moteurs (l'utilisation de l'URL exacte 
ayant vocation à disparaître au profit d'une recherche basée 
sur les mots clés retenus par l'internaute lors de son 
exposition au message publicitaire).  
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2) Customisation des campagnes publicitaires et 
nouvelles extensions 

C'est un truisme d'affirmer qu'Internet est devenu le nouveau 
média par le truchement duquel toute entreprise de la PME à 
la société du CAC 40 peut s'exprimer. On sait d'ailleurs 
aujourd'hui qu'il n'est guère plus possible d'interdire à ses 
distributeurs de vendre des produits via Internet (Cf. Arrêt dit 
Pierre Fabre du 31 janvier 2013). Entre propos lénifiants sur 
les bienfaits de la communication web 2.0 et refus rétrograde 
d'utiliser l'outil, il est possible d'affirmer que l'on peut 
difficilement évoluer à l’ère du village planétaire sans avoir 
créé son site Internet, le domaine étant le premier pas à 
franchir. Chez nos voisins allemands l'enregistrement d'un 
domaine est même un pré-requis avant de créer son 
entreprise pour obtenir un Kbis, preuve s'il en est du caractère 
incontournable du nom de domaine.  

Pour une entreprise, avoir une extension commune portant 
sur sa marque notoire permettra d'harmoniser les campagnes 
de communication et de s'assurer qu'un nom de domaine n'a 
pas été réservé en violation de la charte de nommage de la 
société qui réservera son extension à ses distributeurs et ses 
distributeurs seulement 

En termes de communication virale, l’intérêt des nouvelles 
extensions est principalement les extensions ouvertes à tous 
évoquant le dialogue via lesquelles les internautes pourront 
s'exprimer et dans un second temps les extensions 
communautaires ouvertes. Les sites de fans devraient se 
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démultiplier d'autant que ces derniers constituent une 
publicité gratuite pour les titulaires de marques ou les 
personnalités publiques. Les blogs de fans peuvent cependant 
créer un risque de confusion avec le site officiel et laisser à 
penser qu'ils ont reçu l'assentiment de la marque. 

Ces sites peuvent être à l'origine d'actions en justice de la part 
des titulaires de droits en dépit de la publicité réalisée par le 
fan en question. La politique des entreprises variant en 
fonction du produit concerné, on peut ici penser à Ferrero qui 
a subitement décidé d'ordonner la fermeture du site 
nutelladay.com avant de se rétracter et de le tolérer à 
nouveau.  

Libre aux entreprises d'adopter un positionnement 
stratégique en la matière pour contrôler le user generated 
content. Les extensions telles que le .blog ou le .chat 
permettront aux consommateurs d'user de leur esprit critique 
pour promouvoir ou non un produit ou service. À l'image de la 
mondialisation qui fait apparaître des syncrétismes et des 
mouvements de communautarisme, qui ne sont pas toujours 
à prendre dans le sens négatif du terme, les nouvelles 
extensions permettront à des communautés de pairs ayant 
des centres d’intérêts communs d'échanger, de se fédérer. Si 
certains contenus formeront une logorrhée sans intérêt aucun 
d'autres s’attelleront à des sujets plus consistants œuvrant 
pour l’économie collaborative par exemple. Ainsi la marque 
Blablacar proposant des services de covoiturage pourra 
réserver un .car, des sites de crowdfunding le .fund.  
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Les nouvelles extensions seront un tremplin pour les sites 
parodiques et le cybergriping pour ceux qui ont la plume 
acerbe avec le .sucks ou .gripe ou .wtf, mais également un bon 
moyen d'organiser des jeux concours, de lancer des 
campagnes vidéos avec le .video et le .game, de créer une 
nouvelle application en réservant un .app pour la promouvoir, 
et enfin de proposer des réductions avec le .discount 
et .coupon ou encore le .qpon. 

Le crowdsourcing peut également connaître un nouvel essor 
avec le .wiki  : toute entreprise qui rencontre une 
problématique peut ainsi la soumettre à ses pairs pour 
trouver une solution adéquate. À l’ère de l’économie de la 
connaissance, les nouvelles extensions vont multiplier le 
champ des possibles. L’échange de savoir-faire qui peut en 
découler peut être fructueux et créer des synergies entre des 
entreprises et des individus aux quatre coins du monde. 

Les marques introduisent de plus en plus l'adresse de leur site 
Internet en étendard dans leur campagne publicitaire via des 
affiches ou des publicités télévisuelles, qu'on pense à la 
campagne de Milka qui propose des tablettes de chocolat 
dont un carré manquant peut être envoyé via le site Internet à 
la personne de son choix ou à la campagne de Coca-Cola 
permettant d’imprimer le prénom d'un ami sur sa canette de 
soda. Les sites Internet doivent être facilement mémorisables 
et rapprocher le consommateur de la marque qui peut ainsi 
aller à la rencontre de ses consommateurs qu'elle ne voit pas 
de visu car évoluant dans les linéaires de la grande 

 123



Livre blanc Ç!Gandi (re)fait le .point!È

distribution. L'heure est au digital et à la customisation. Un 
combo qui pourra se concrétiser à la perfection avec les 
nouvelles extensions. 

Lors du lancement d'une nouvelle gamme de produits, le 
titulaire de marque n'aura plus à craindre les cas de « events 
squatting  » et réservera en amont son domaine dans 
l'extension de la marque qu’il gère. La création d'une 
extension portant sur la marque de l'entreprise pouvant 
également avoir pour corollaire la fédération des salariés 
grâce à des domaines qui leur sont réservés comme 
salarie.lancome permettant à ces derniers d’échanger les 
photos des meetings ou aux syndicats avec un syndicat.sncf 
de faire figurer leurs programmes pour les élections 
syndicales.   

Les réseaux sociaux, l'un des pendants majeurs de la 
communication virale, sont pourtant les grands absents de ce 
premier round des nouvelles extensions que ce soit Facebook 
ou encore Twitter ou Linkedin le célèbre réseau social 
professionnel. En terre sinophone cependant on a vu 
l'extension signifiant Weibo, le site de micro-blogging chinois 
déposée à titre d’extension IDN et faire l'objet d'une objection 
sur le fondement de la LRO.   

3) Les extensions IDN : une nŽcessitŽ pour diffuser du 
contenu multilingue 

Les nouvelles extensions sont également incontournables 
pour s'adresser à de nouveaux marchés dont les alphabets ne 
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sont pas en lettres carolines ou caractères latins. Pour partir à 
la conquête du marché sinophone, qui selon les dernières 
estimations de l'ONU devrait être la langue la plus répandue 
sur le net d'ici à 2015 (rapport de la Broadbrand Commission 
des Nations Unies de septembre 2012), réserver une 
extension IDN en chinois simplifié et traditionnel sera un 
passage incontournable. Sachant qu'en chinois il est possible 
de constituer une phrase avec très peu de caractères, un 
domaine en chinois enregistré avec une extension IDN 
chinoise peut être facilement mémorisable. De même pour 
magnétiser le marché russe florissant, une URL en cyrillique 
avec une extension cyrillique ouvre le champ des possibles.  
Les IDNs ont été rappelons-le les toutes premières nouvelles 
extensions à être déléguées dans la racine en octobre 2013.  
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IV. LES ACTEURS DES NOUVELLES 
EXTENSIONS : ÉTAT DES LIEUX UN 

AN PLUS TARD 

Esther Dyson, l'un des membres fondateurs de l'ICANN, avait 
tenu ces propos à l'endroit du projet de création de nouvelles 
extensions : «  vous créez un business qui, comme pour les 
produits dérivés de Wall Street, n'ont aucune valeur  » . Ces 38

propos très négatifs qui sont partagés par une partie de la 
communauté Internet ne doivent pas obscurcir l'intérêt que 
peuvent revêtir les nouvelles extensions, ce que nous allons 
tenter de démontrer dans les lignes suivantes.  

On ne peut nier la vive inquiétude qui anime les Registres à 
l 'a r r i v é e p ro c h a i n e d e l 'é c h é a n c e d e s p re m i e r s 
enregistrements effectués pour un an. Le taux de 
renouvellement anticipé par Donuts serait de 80%, reste à 
savoir si les titulaires de nouvelles extensions conserveront 
ces dernières un an après, sorte de «  crash test  » grandeur 
nature. Parmi les critiques on trouve également des 
arguments chiffrés à l'appui  : le nombre de procédures UDRP 

 « You are creating a business, like derivatives on Wall Street, that has no 38

value ».
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et URS pour les nouvelles extensions serait 15 fois supérieur 
aux procédures initiées à l'endroit des extensions historiques. 
De plus, la délégation de nouvelles extensions qui ne sont que 
des synonymes ou des versions d'extensions déjà déléguées 
au pluriel serait source de confusion auprès des 
consommateurs. On pense ici à la délégation du .career et 
du .careers gérés par des Registres différents à savoir Donuts 
pour la version au pluriel et dotCareer LLC pour la version au 
singulier. En outre, les .com auraient toujours la préséance sur 
les nouvelles extensions car ce qui est important pour le 
référencement n'est pas la charge sémantique de l'extension, 
mais la qualité du contenu d'un site. Ces arguments négatifs 
ont été avancés par Jeannie McPherson, qui représente les 
intérêts de Verisign. On ne peut que relever le caractère 
subjectif de celle-ci d'autant plus si l'on se remémore les 
incantations de Verisign à repousser le lancement des 
nouvelles extensions qui, selon le Registre, allaient causer des 
problèmes techniques de la plus grande dangerosité.  

A) CONJONCTURES GƒNƒRALES SUR LES 
ACTEURS DES NEW GTLDS 

Un nombre important de nouvelles extensions a néanmoins 
été enregistré depuis la délégation des premières extensions 
dans la racine. Le dernier rapport en date de Verisign  39

souligne que parmi les 280 millions de noms de domaine 

 http://www.verisigninc.com/en_US/innovation/dnib/index.xhtml39
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enregistrés dans le monde en 2014, 1,5 millions sont des 
nouvelles extensions, soit une proportion de 1,5% environ. Le 
13 octobre 2014, Donuts, le Registre dont le nom de sucrerie 
évoque la circularité du point des extensions, atteignait 1 
million d'enregistrements de nouvelles extensions. Le 
millionième domaine enregistré fut le non moins paradisiaque 
heavenly.coffee. Avec pas moins de 150 extensions d'ores et 
déjà déléguées, ce qui représente près de 30% des ngTLD's 
délégués dans la racine à ce jour, Donuts est donc un acteur 
important des nouvelles extensions.  

Il faut rappeler que les premières extensions déléguées le 
furent en octobre 2013 et furent des IDNs, puisque l'ICANN 
avait décidé de leur donner une préséance dans le processus 
de délégation. Si certains ccTLD's proposaient déjà des IDNs ce 
fut la première fois que des extensions génériques apparurent 
en version non-ASCII. Ces premières extensions furent les 
suivantes : 

‣  « mot signifiant « web » ou « réseau – (xn--ngbc5azd) .شــــــــــــــــــبـكـة

en arabe dont le Registre est International Domain Registry 
Pty Ltd.  

‣ онлайн (xn--80asehdb) – qui signifie «   en ligne   » en russe 
dont le Registre est CORE Association  

‣ сайт (xn--80aswg) – qui signifie «  website  » en russe et dont 
le Registre est CORE Association également 

‣ 游戏 (xn--unup4y) – qui signifie jeu en chinois et dont le Reg-
istre est Spring Fields, LLC. 
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Depuis, de nombreux IDNs tels que ceux proposés par le Reg-
istre Public Internet Registry (PIR), à savoir les .org en version 
hindoue, cyrillique et chinoise, ont été proposés au public et 
rencontrent un vif succès.  

Le marché des nouvelles extensions fait la part belle à Donuts 
pour lequel l'opération a pu permettre de générer des profits. 
Le Registre du .xyz, extension sur laquelle peu de 
commentateurs auguraient un succès véritable en raison de 
sa signification absconse à tout le moins, a connu un vif 
engouement. Ainsi, Donuts et XYZ représentent à eux deux 
50% des parts de marché des enregistrements de noms de 
domaine. Le .c lub caracole toujours en tête des 
enregistrements et figure dans le top 5 des nouveaux gTLD's 
les plus enregistrés attestant de l'importance prise par les 
programmes de fidélisation dans l'e-commerce notamment. 
Plus de 160 000 enregistrements ont été réalisés et plusieurs 
centaines d'enregistrements ont lieu chaque jour. Radix, le 
Registre indien, a également rencontré un vif succès avec ses 
extensions parmi lesquelles figurent le .website et le .press 
notamment. Le triptyque géographique des .berlin, .nyc 
et .london est également un succès, en attestent là encore les 
chiffres d'enregistrements, plus de 50 000 pouvant être 
décomptés pour chacun d'entre eux. D'autres joueurs dans le 
paysage des nouvelles extensions connaissent un succès plus 
relatif comme Google qui ne comptabilise que peu 
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d'enregistrements à l'heure actuelle  ainsi qu'Amazon qui n'en 40

compte aucun.  

Un hiatus existe entre les extensions dont les enregistrements 
dépassent les 100  000 et les autres extensions atteignant 
rarement le plafond des 5 000 enregistrements. 

Les enregistrements de nouvelles extensions ont été soutenus 
notamment par une proactivité indéniable des Registres qui 
n'ont pas manqué d'être à l ' initiative d'opérations 
commerciales, sans précédent jusqu'alors, pour faire rentrer 
les nouvelles extensions dans l'arène de la vie quotidienne du 
quidam. Des Registres ont souhaité adopter des business 
model audacieux voire des opérations promotionnelles 
d'envergure et ont parfois été victimes de leur succès. On 
pense ici au .berlin géré par dotBERLIN GmbH qui a ouvert son 
TLD, pendant une période délimitée, à titre gratuit. Les 
enregistrements ont pris un tel envol, que le Registre 
germanophone a été contraint de mettre fin à la période de 
gratuité avant le terme initialement prévu . Cette opération a 41

eu lieu en juin 2014 et a mené à l'enregistrement de plus de 67 
000 domaines, ce qui correspondait alors à plus du double des 
enregistrements réalisés pour le .berlin à l'époque. Le .berlin 
avait alors été propulsé en deuxième position des nouvelles 

 Google est le 102ème Registre sur 318 Registres existants répertoriés par 40

ntldstats.com, seulement 5 618 enregistrements ont été réalisés (chiffres au 
14 janvier 2015).

 Domain Name Wire, Andrew Allemann, «  .berlin cancels free domain 41

name giveaway », 18 juin 2014 http://domainnamewire.com/tag/berlin 
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extensions les plus vendues. Néanmoins, la majeure partie 
des domaines avaient été enregistrés par une poignée 
seulement d'individus dont Sedo, la célèbre plateforme 
d'enchères. Il faut noter ici que cette opération a eu un coût 
pour le Registre qui a dû honorer le paiement de 25 centimes 
de dollars par domaine à l'ICANN au titre des frais 
d'enregistrement. Des Registrars ont également été à 
l'initiative d'opérations dont le résultat est en demi-teinte   : 
Network Solutions, par exemple, pratiquant des prix plus 
élevés que les autres acteurs du marché, a acquis un nombre 
non négligeable de .xyz et a proposé à ses clients de réserver 
gratuitement un domaine en .xyz pour tout domaine 
identique dont ils étaient propriétaires. Le client pouvait 
décider de ne pas participer à l'opération en choisissant l'opt-
out en réponse au mail du Registrar. Les commentateurs ont 
pu relever que la politique commerciale du Registrar était en 
contradiction avec la logique du Registre du .xyz qui a pour 
objectif de supplanter le .com. En effet, le Registre du .xyz 
souhaite pratiquer des prix peu élevés et atteindre le million 
d'enregistrements dans la première année. Or, son objectif 
n'est nullement de gonfler ses chiffres d'enregistrements avec 
des domaines cédés à titre gratuit. Néanmoins, cette 
opération était le fait du Registrar, qui ne pouvait s'exciper du 
paiement des frais d'enregistrement au Registre. Le .xyz sera-t-
il le prochain .tk en lieu et place d'une alternative au .com ? On 
a reproché à ce dernier d'être responsable d'une 
augmentation artificielle du nombre d'enregistrements, qui 
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rend difficile une analyse concrète du succès des nouvelles 
extensions.  

Ces chiffres artificiellement gonflés ont été critiqués par des 
Registres porteurs de nouvelles extensions comme ternissant 
leur image. En effet, l'octroi gratuit de nouvelles extensions fait 
la part belle aux Cassandres et aux sceptiques qui attribuent 
bien peu de valeur aux nouvelles extensions tant et si bien 
que les Registres seraient contraints de les donner pour 
qu'elles soient usitées. Les outils d'analyses du succès des 
nouvelles extensions manquent cruellement. Il est vrai qu'il 
est épineux de choisir l'étalon à partir duquel le succès des 
nouvelles extensions devra être évalué. Doit-on prendre en 
compte le nombre d'enregistrements à l'ouverture générale ou 
en Sunrise ou le bénéfice réalisé par le Registre ? 

En octobre 2014 lors du sommet de l'ICANN à Los Angeles, la 
barre des 400 nouvelles extensions déléguées était atteinte. 
Seulement 1 000 dossiers doivent encore être traités. Le 
nombre de contrats de Registres signés a été atone en raison 
d'un certain apatisme des titulaires de candidatures pour 
un .marque. 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B) ANALYSE GƒOGRAPHIQUE DES TITULAIRES 
DE NEW GTLDS 

Les nouvelles extensions géographiques représentent un outil 
marketing non négligeable pour les particuliers ainsi que pour 
les entreprises et les collectivités territoriales. Les jeunes 
consommateurs sont particulièrement friands de nouvelles 
technologies pour se représenter et s'identifier à un espace. 
On pense ainsi à la possibilité de se « tagger » en un lieu sur 
Facebook ou encore sur Instagram. Lorsqu'ils courent avec 
Runtastic ils peuvent localiser des chemins pris par d'autres 
membres de la communauté ou partager les chemins 
parcourus, lorsqu'ils prennent un taxi ils veulent s'enquérir de 
la localisation de ce dernier avec le service Uber, et lorsqu'ils 
veulent vérifier la disponibilité d'une station Vélib ou Autolib la 
plus proche ils n'hésitent pas à consulter les applications 
idoines. En décembre 2014, les extensions .berlin, .tokyo 
et .london figuraient dans la liste des 25 extensions les plus 
populaires de termes d'enregistrement.  

Le site Internet ntldstats.com est riche d'enseignements afin 
d'analyser la nationalité des tiers qui ont pu enregistrer des 
nouvelles extensions. En tête se situent sans étonnement les 
Américains, terre de prédilection des noms de domaine où 
opère le géant arizonien GoDaddy. En seconde position, la 
Chine, avec près de 878 000 nouvelles extensions 
enregistrées.  
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Top 20 des nationalités des registrants ayant enregistrés des new 
gTLDs au 15 janvier 2015 

Une conjoncture a pu être observée, lorsqu'un pays lance une 
extension géographique de l'une de ses villes phare, on assiste 
peu de temps après à une augmentation de l'enregistrement 
de nouvelles extensions par les internautes du pays en 
question. Après le lancement du .brussels par exemple on a 
pu observer une augmentation des enregistrements de 
ngTLDs par les Belges. Il peut en être déduit que le public 
devient alors plus sensible aux nouvelles extensions, celui-ci 
ayant pu ne pas en noter l'existence auparavant.  

La ville de Bruxelles est une destination particulièrement 
prisée par les jeunes et les amateurs d'art passionnés de 
surréalisme. Ainsi, on a pu noter chez Gandi l'enregistrement 
de domaines «  arty  » comme le arty.brussels ou encore 
surrealisme.brussels.  

# Pays Enregistrements # Pays Enregistrements

1 Etats-Unis 1 200 000 11 Russie 44 000

2 Chine 878 000 12 Pays-Bas 43 000

3 Allemagne 432 000 13 Espagne 33 000

4 Inconnu 425 000 14 Suisse 33 000

5 Royaume-Uni 204 000 15 Inde 26 000

6 France 103 000 16 Autriche 25 000

7 Iles Caymans 102 000 17 Italie 23 000

8 Canada 95 000 18 Afrique du Sud 18 000

9 Japon 72 000 19 Nouvelle Zélande 15 000

10 Australie 67 000 20 Belgique 14 000
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À New-York c'est le célèbre musée du Guggenheim qui a 
enregistré son domaine en .nyc (guggenheimmuseum.nyc), 
mais également la marque de luxe Christian Louboutin. C) 
Usage ou simple page parking ? 

Si l'on analyse les nouvelles extensions en plaçant la focale sur 
l'usage, force est de constater que seule une portion congrue 
de sites sont utilisés. C'est la raison pour laquelle les 
contempteurs des nouvelles extensions se focalisent sur ce 
point pour relever l'inanité des ngTLDs. En effet, on ne peut 
nier que la plupart des domaines sont inactifs ou pointent 
vers des pages parking. Ceci tient notamment à la précocité 
du lancement de certaines extensions. N'ayant été lancées 
qu'il y a à peine un an avec des phases réservées aux titulaires 
de marques ou des périodes d'enregistrements limités il est 
encore trop tôt pour parler de succès grandiloquent.  

Le .buzz par exemple fait figure d'exception puisque la majeure 
partie des domaines réservés est utilisée, seulement une petite 
partie ne consistant qu'en des pages parking. On invitera le 
lecteur à consulter des sites comme tesla.buzz , où le groupe 
présente ces dernières actualités et annonces. aveyron.buzz qui 
relate l'actualité de la région notamment celle liée à la 
construction du barrage de Sivens. Kodi.buzz site d'un lecteur de 
média open source. Webtoo.buzz site de création graphique 
notamment. Un site pour un hackaton de GDF Suez 
bemyapp.buzz. Même un thermostat peut faire le buzz avec le 
thermostat.buzz. On trouve également un site dédié aux 
formules 1 avec supercar.buzz. jourj.buzz quant à lui est un site 
d'une agence de communication d'influence située dans les 
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Alpes. On voit bien que l'extension ne s'adresse pas uniquement 
à une peuplade de geeks et n'est pas non plus l'apanage des 
grandes entreprises. Il peut être un levier pour les petites et 
moyennes entreprises et ce où qu'elles soient et quelle que soit 
leur activité. Ici on peut présager que l'engouement pour cette 
extension fluctuera en fonction des événements et annonces 
politiques avec une augmentation durant les élections 
présidentielles par exemple.  

D) NOUVELLES EXTENSIONS ET SƒMANTIQUE 

Lorsque nous rencontrions le CEO du .buzz à Londres en juin 
dernier lors du sommet de l'ICANN, celui-ci nous confiait sa 
surprise au vu de l'enregistrement de son extension en France 
auprès de Gandi. En effet, il ne présageait guère que cette 
expression anglophone était passée dans le langage courant 
auprès du public français, usitée notamment par les tabloïds 
en tous genres et les médias.  

Dans la même veine, des Registres proposant des extensions 
dédiées à un segment du marché restreint ont connu un 
succès non escompté au premier abord en raison de la charge 
sémantique de leur extension dans une langue inconnue 
d'eux. C'est par exemple le .kim lancé par Afilias pensé 
initialement pour le marché chinois où le prénom est 
particulièrement usité. Si le succès fut mitigé pour le marché 
chinois , le .kim fut cependant plébiscité par les Turcs le terme 
signifiant « qui », il est très vite devenu une sorte de who's who 
turc.  
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À titre d'exemple : http://cemil.kim/ site d'un photographe turc 

Pareillement, lorsque le Registre Rightside a mené une étude 
en amont du marché potentiel pour le .rehab, il présageait 
que seul le marché de la santé serait intéressé. C'était sans 
compter l'utilisation de ce terme dans le monde de la finance 
(finance.rehab) ainsi que dans l'immobilier (house.rehab).  

E) NOUVELLES EXTENSIONS ET VALEUR 
AJOUTƒE 

1) Un nom de domaine caritatif! : le .hiv 

Le projet du .HIV s'est inspiré d'une campagne pro bono 
contre le sida organisée par l'agence de communication 
allemande Thjnk qui avait lieu concomitamment avec le projet 
de lancement des nouvelles extensions. Une fenêtre 
d'opportunité s'était alors fait jour pour le co-directeur de 
l'agence, Michael Trautmann, qui a envisagé que le .hiv pouvait 
devenir un véritable ruban rouge virtuel. Il fut le seul à 
déposer sa candidature pour cette extension ce qui est assez 
surprenant compte tenu de l'importance de la recherche dans 
le traitement du Sida. Les entreprises pharmaceutiques ont 
manifesté un vif intérêt pour l'extension ainsi que les pays en 
voie de développement. Les sommes allouées au traitement 
et à la recherche sont conséquentes, ainsi, le fonds mondial 
contre le Sida, la tuberculose et la malaria s'élève à 16 billions 
de dollars seulement pour le Sida. Les leaders de l'industrie 
pharmaceutique vont chercher à gagner en visibilité avec ce 
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nouveau domaine en réservant leur propre marque ou des 
termes génériques comme traitement.hiv ou tests.hiv. Des 
clients corporate se feront également jour, dans des secteurs 
autres que les produits pharmaceutiques. De plus, un nombre 
non négligeable d'entreprises soutiennent des programmes 
de lutte contre le Sida, si on pense par exemple à l'entreprise 
Mercedez Benz et à son programme en Afrique du Sud. 

DotHIV mue le rôle du Registre en celui d'une véritable 
entreprise sociale, ce qui est précurseur et mérite l'attention. 
Le business model de dotHIV est le suivant : les organisations 
à but non lucratif dont l'objet est d’œuvrer pour la lutte contre 
le Sida pourront bénéficier d'un .hiv gratuit. Pour les autres, le 
coût d'enregistrement est plus élevé qu'un .com, les bénéfices 
engendrés par la vente des domaines seront alors alloués aux 
projets sélectionnés par dotHIV pour le traitement contre le 
Sida. Ces revenus permettront également au .hiv de couvrir les 
dettes liées au dépôt de sa candidature et au lancement de 
son extension. Le Registre social pourra par là même 
rembourser ses créanciers qui lui ont fait crédit parmi lesquels 
on compte des business angels et le fond de développement 
technologique de la ville de Berlin qui ont accordé des prêts à 
taux faible, voire à taux zéro.  

Quatre projets ont été identifiés qui se focalisent sur le 
traitement du Sida et se situent au Rwanda, en Afrique du Sud, 
en Turquie et aux États-Unis. Le premier projet bénéficiaire 
sera le projet rwandais, We-ActsX for Hope. Dans le futur, les 
titulaires d'un .hiv pourront choisir les projets au profit 
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desquels ils souhaiteront que les frais de renouvellement ou 
d'enregistrement soient alloués.  

  

.HIV permet de mettre en place un système où chaque clic se 
convertit en don à une association caritative œuvrant pour la 
lutte contre le Sida. Pour chaque clic sur un site en .hiv 
l'internaute est à l'initiative d'une micro-donation. Chaque 
internaute pouvant décider sur une plateforme en ligne de 
l'organisation qui sera bénéficiaire du don. Le .hiv est à ce jour 
la seule extension ayant un objectif caritatif.  

Ce domaine qui a été pensé comme le pendant numérique du 
ruban rouge, prévoit également qu'une partie des frais 
d'enregistrement durant la Sunrise soit reversée à des 
associations caritatives. 

ACHAT D’UN .HIV

70%

COLLECTE DES FONDS

DISTRIBUTION

www. .HIV
Don déclenché à chaque clic

9 9 9
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2) Focus sur le .ONG et .NGO 

Le Registre Public Internet Registry, qui gère le .org depuis 
plus de dix ans, suite à un travail de fond mené auprès de 
nombreuses organisations non-gouvernementales a mis au 
point un processus de validation pour que seules les ONGs 
puissent enregistrer le .ong ou .ngo, la version en alphabet 
non romain des ONGs. Un large panel d'ONGs fut consulté 
prenant en compte tant leur diversité géographique que leur 
secteur d'intervention. Le processus de validation ainsi 
élaboré a été affublé du nom de «   OnGood   ». Lors de 
l'enregistrement d'un domaine le second est enregistré 
automatiquement. Le titulaire devra rapporter la preuve qu'il 
est une ONG. En sus, la confiance des consommateurs sera 
renforcée car l'enregistrement sous couvert d'anonymat ou via 
un proxy d'un .ong ou .ngo ne sera pas autorisé. Au vu des 
nombreuses campagnes de phishing qui ont cours sur la toile, 
les internautes qui souhaitent effectuer des dons et s'assurer 
de la licéité de l'organisation à laquelle ils font parvenir leur 
donation peuvent se fier aux .ngo et .ong. L'enregistrement de 
domaines en .ngo / .ngo sera disponible en période Sunrise le 
17 mars 2015 et ce jusqu'au 16 avril 2015. 

3) Le .organic : la sŽcuritŽ et l'authenticitŽ du bio 

À la mi-novembre, le Registre Afilias mandatait une agence de 
recherche indépendante, YouGov, afin de réaliser une étude  42

sur le .ORGANIC. Cette dernière a été menée en ligne à l'aide 

 http://get.organic/sites/afilias-tld/files/dotOrganic_research_report_14.pdf 42
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d'un panel de 3 200 adultes internautes représentatifs, soit 
2057 Anglais et 1  147 Américains. L'objectif sous-jacent de 
l'étude était de savoir comment les internautes allaient 
accueillir ce nouvel âge de l'Internet où les noms de domaine 
ont un sens. Les conclusions de l'étude plaident pour une 
confiance des utilisateurs en faveur du .ORGANIC. 
Le .ORGANIC susciterait ainsi plus de confiance que 
l'historique .com pour les consommateurs de produits 
biologiques. 70% des personnes interrogées pensent que les 
entreprises se présentent de manière trompeuse comme 
proposant des produits bio pour justifier une augmentation 
de prix, ce qui fait du marché bio en ligne une source de 
confusion pour le consommateur. 60% des personnes 
interrogées souhaiteraient un moyen fiable pour distinguer les 
entreprises qui sont véritablement bio de celles qui ne le sont 
pas. Environ 60   % des internautes soulignent qu'ils seraient 
plus enclins à visiter un site en .organic qui est vérifié par des 
autorités du bio qu'un site en .com lorsqu'elles recherchent 
des produits bio. 

Nul doute qu'avec les traditionnels .com tout le monde peut 
enregistrer le terme « organic  » ou « bio  » dans un nom de 
domaine sans coup férir. Les domaines en .organic sont bien 
différents puisqu'ils nécessitent une vérification préalable 
attestant que le titulaire du domaine est certifié bio et ce 
avant l'enregistrement du domaine. Par exemple les produits 
qui ont le sceau biologique de l'Union Européenne ou de 
l'USDA Organic aux États-Unis peuvent enregistrer un .organic. 
Les consommateurs verront donc fleurir demain des 
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domaines tels que lush.organic ou encore thebeautyshop.orga
nic. De nombreuses marques ont d'ores et déjà succombé à 
l'appel du .organic telles que la marque de barre de céréales 
Clifbar.   

4) L'incubateur d'entreprises Made in .Club  

Le Registre du .club a lancé le « Startup.Club » dont le dessein 
est d'aider des entrepreneurs à choisir un domaine premium 
afin de lancer leur activité et de la faire croître. Avec 
l'engouement récent pour les programmes de fidélité, qu'on 
pense à Birchbox ou encore Runtastic, le .club s'impose 
comme une extension attrayante. Beaucoup de start-ups 
souhaiteraient utiliser un domaine dans une nouvelle 
extension souvent premium, mais le prix prohibitif les en 
empêche. Avec le programme Startup.club, les start-ups 
bénéficient d'un soutien du Registre pour prendre leur envol. 
Entre autres avantages le paiement du domaine premium 
pourra être honoré en 10 fois sans frais sur une période de 10 
ans. Le Registre offrira en sus des conseils marketing et une 
aide quant à la gestion des relations publiques. L'entrepreneur 
qui choisira de faire partie de ce programme aura un statut 
semblable aux fondateurs, il bénéficiera donc tout autant 
qu'eux de la possibilité d'avoir son domaine cité dans des 
campagnes publicitaires, des posts de blogs ou encore sur les 
réseaux sociaux.  
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F) NOUVELLES EXTENSIONS ET SENSIBILISATION 
DES INTERNAUTES 

Si auparavant il était rare de croiser des Registres lors de 
foires ou de sommet, voire dans la rue, les Registres font 
parfois preuve d'originalité pour sensibiliser le marché à 
l'existence des nouvelles extensions. Cette prise de risque 
peut être couronnée de succès ou se révéler infructueuse. On 
pense ici au .club qui lors d'une soirée à laquelle le rappeur 
américain Fifty Cent devait annoncer le lancement de son site 
inda.club, titre de l'une de ses célèbres chansons, a clôt son 
discours en invitant le public à consulter son site indaclub.com 
en lieu et place de inda.club. Certains Registres investissent 
des sommes conséquentes pour afficher leur publicité sur des 
sites spécialisés sur l'actualité des noms de domaine alors que 
les lecteurs de ces derniers étant susceptibles d'être déjà 
avertis de leur existence, il ne semble  guère nécessaire de 
prêcher leur intérêt aux convaincus. Donuts est 
particulièrement actif et on a vu sa présence lors de foires 
comme une foire dédiée aux photographes qui fut l'occasion 
de sensibiliser le public à l'existence du .photography. Gandi 
fut également présent lors du salon du tatouage Porte de la 
Villette pour promouvoir le lancement du .tattoo ou encore au 
salon de l'immobilier à l'automne 2014 pour sensibiliser les 
participants à l'existence du .immo. La ville de Paris a lancé 
une campagne audacieuse avec la tagline : « .paris, l'adresse la 
plus abordable de Paris  », tagline qui a l'avantage d'être 
significative une fois traduite en anglais.  
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G) ILS OU ELLES ONT ADOPTƒ LES NOUVELLES 
EXTENSIONS 

Puisque la théorie ne serait rien sans la pratique, nous avons 
jugé utile de vous faire part des enregistrements qui ont pu 
être effectués à ce jour. Glanant ici et là les projets les plus 
originaux, la lecture des lignes suivantes vous transmettra un 
bref aperçu des acteurs qui se sont mobilisés pour faire partie 
du projet des new gTLDs. 

1) Perspectives gŽnŽrales ˆ l'aune des extensions 
gŽographiques 

Si on analyse les enregistrements effectués auprès de Gandi à 
l'aune de trois ngLTDs géographiques (.nyc, .london, .paris), il 
est possible de dresser les constats suivants. Tout d'abord, les 
enregistrements font la part belle aux domaines génériques, 
peu de marques ont été enregistrées. Les secteurs d'activité 
qui utilisent véritablement leur nouvelle extension, site actif à 
l'appui sans effectuer de redirection vers leur site en .com, 
sont notamment le tourisme , l'hŽbergement temporaire  et 
enfin la restauration . Notons que ces secteurs font partie de 
ceux qui sont largement cybersquattés. Pour le tourisme on 
citera pour exemple le site de réservation de visites de ville en 
bus openloop.nyc qui se décline en sa version londonienne en 
openloop.london. Toujours sur le qui-vive, vous souhaitez 
savoir quelles seront les heures des prochains départs de 
métros depuis Waterloo   ? departures.london vous en 
donnera un aperçu en temps réel. L'hébergement temporaire, 
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qui susc i te aujourd'hui un v i f engouement s 'est 
particulièrement engagé dans le lancement des nouvelles 
extensions   : quand on observe les sites yourhomein.paris 
pour trouver un pied-à-terre à Paris et  cocoon.nyc qui quant à 
lui permet de trouver un hébergement temporaire à New 
York. L'importance prise par le fooding , dont l'un des 43

derniers hors série de Courrier International se faisait l'écho, 
imprègne les demandes d'enregistrements avec des sites 
actifs   : de bagels.paris à catering.london, à bnd.paris, guide 
de réservation en ligne de tables immédiatement disponibles, 
ou encore à upgrad.paris, site d’événementiel de cours de 
c u i s i n e e t d i n e r c o r p o r a t e o u s é m i n a i r e s . L e 
« made  in France » transparaît de surcroît dans des sites tels 
que ulule.paris et bapbap.paris, site de bières brassées à 
Paris, bues à Paris (sic).  

Les nouvelles extensions ont été investies par les acteurs de 
l'économie collaborative en atteste la participation du 
« kickstarter » Ulule au programme pionnier du .paris. Revisitant 
la formule célèbre d'Abraham Lincoln, Ulule propose des projets 
«  par et pour les parisiens  ». Le site permet de cibler plus 
particulièrement les projets financés par les parisiens et se 
situant à Paris, ce qui permet aux internautes de cibler leur 
recherche avec une carte à l'appui. Le site n'est pas une simple 
redirection vers le site ulule.com d'ores et déjà existant et apporte 
une véritable plus-value qui atteste de la segmentarisation que 
les new gTLDs sous-tendent.  

 Voir en ce sens le numéro hors-série de Courrier International de septem43 -
bre 2014 « Gastronomie : la vague gourmande ».
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La culture également n'est pas en reste si l'on pense à des 
sites comme achille.paris qui permet d'obtenir des réductions 
pour des spectacles de jeunes artistes ou encore au 
documentaire sleepfilm.nyc qui a pour objet d'étude le 
sommeil dans la ville qui ne dort jamais, oxymore s'il en est.   

La «  segmentarisation  » a été usitée comme l'illustre la 
création du site toutpourlesfemmes.paris site glanant ça et là 
des informations culturelles à destination des femmes où l'on 
découvre les pérégrinations d'une trentenaire ayant parcouru 
l'Europe en vélo ou les impressions de l'auteur du blog sur les 
dernières sorties littéraires.  

Bien que d'aucuns annoncent que l'année 2015 sera marquée 
par une sortie de crise, le réseautage revêt toujours une 
certaine acuité. Une séance de mentoring autour d'un café 
dans un pub londonien grâce à connectmentor.london sera 
peut-être un tremplin pour votre carrière. La possibilité de 
créer un CV en ligne corporate fut une brèche dans laquelle se 
sont faufilés certains (voir en ce sens meeta.nyc site d'une 
avocate du cabinet White & Case, et scot.nyc, andrew.london 
site d'un employé d'IBM ancien PDG de Kred).  

Au-delà de ces usages, des enregistrements plus prosaïques 
se sont révélés comme l'usage des nouvelles extensions 
comme d'un faire-part virtuel  (bestweddingever.nyc,  
jessandmatt.nyc).  

Le Registre du .berlin a œuvré pour la promotion marketing de 
cette extension depuis 2005 ainsi qu'elle l'évoquait dans une 
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récente présentation lors du dernier sommet ICANN à Los 
Angeles. La période d'ouverture générale a débuté le 18 
février dernier et la capitale allemande figure toujours en tête 
de lice des nouvelles extensions les plus enregistrées. Environ 
140 000 domaines ont été enregistrés en .berlin à ce jour la 
seule exigence étant celle d'être un Berlinois. Il est dorénavant 
possible de voir des flyers d'entreprises qui font mention 
uniquement de leur site enregistré dans une nouvelle 
extension. C'est le cas notamment du musée de la ville de 
Berlin consacré à l'Allemagne de l'Ouest  : west.berlin. Des 
adeptes du minage ont cédé à l'appel des nouvelles 
extensions comme bitcoin.berlin. Des véhicules dans la ville 
reproduisent leur nouveau site sous forme de publicité grâce 
aux véhicules publicitaires, sorte de publicité in situ. Au-delà 
d'un usage en ligne de la nouvelle extension c'est bien une 
pénétration locale qui en a découlé avec une immersion 
directe des citoyens qui sont de fait confrontés aux nouvelles 
extensions. Des bars à sourire en passant par des agences 
immobilières, les Berlinois se sont convertis au changement 
de paradigme dont la presse spécialisée et généraliste s'est 
fait l'écho.  

Les Parisiens ont pu voir fleurir dans leur ville les publicités 
pour le .paris ainsi que des panneaux faisant état du 
lancement du .paris et de renseignements disponibles sur le 
site bienvenue.paris. Une soirée ad hoc a été organisée lors de 
laquelle Anne Hidalgo a pu accueillir cette extension avec 
emphase, la célèbre montgolfière du parc André Citroen se 

 147



Livre blanc Ç!Gandi (re)fait le .point!È

drapant pour l'occasion d'une infographie dépeignant l'arrivée 
du .paris.  

2) Les marques du secteur luxe 

Chacun sait que les maisons de haute couture ont toujours 
une saison d'avance, qu'en est-il du positionnement des 
marques de luxe face au lancement des nouvelles extensions ? 

Les marques appartenant au secteur du luxe ne sont pas 
restées insensibles au lancement des nouvelles extensions, en 
attestent tout d'abord les nombreuses candidatures desdites 
marques pour leur propre extension, mais encore pour des 
termes génériques touchant leur cœur de marché. Qu'on 
pense à Chanel, Gucci, Richemont et ses marques phares 
telles que Omega, Chloé, Mont Blanc et Piaget, le secteur du 
luxe a investi l'arène des nouvelles extensions de manière 
prégnante. En sus de leur extension éponyme, les maisons de 
haute couture ou les grandes marques de joaillerie et de 
maroquinerie ont réservé activement les nouvelles extensions 
tant à des fins défensives qu'à des fins d'expansion de leur 
visibilité sur la toile. Dans un premier temps les marques de 
luxe devraient réserver des domaines liés à leurs campagnes 
marketing traditionnelles on peut alors penser à un 
gucci.christmas ou chanel.christmas, fall.gucci, gucci-
fashionweek.paris, ou encore lvmh.blackfriday. Peu à peu, les 
marques du secteur du luxe investiront les nouvelles 
extensions pour modifier l'expérience client en segmentant 
leurs domaines pour atteindre un public cible. Les nouvelles 
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extensions pourront être utilisées pour leur « sticking power », 
leur capacité à susciter de l'adhésion et à pénétrer les esprits, 
et seront un catalyseur. Les marques peuvent d'ores et déjà 
réserver une extension de couleur : .pink, .black, .green ou 
encore .blue et .red. Un carre-hermes.red peut ainsi sembler 
attrayant pour dépeindre l'historique du produit phare de la 
marque.  

Dans l’hexagone, l'Oréal a perdu le .salon aux enchères qui a 
été remporté par Donuts. Il est ici intéressant de noter que la 
célèbre marque de cosmétiques française avait au préalable 
déposé 14 candidatures à savoir : .lancome, .redkin, .maybellin
e , . g a r n i e r , .欧莱雅 ( s o i t l ' O r é a l e n c a r a c t è r e s 
chinois), .skin, .hair, .kerastase, .beauty, .kiehls, .loreal, .salon, .
makeup, .matrix. Seules 5 candidatures ont été conservées 
par L'Oréal. Trois d'entre elles ont passé avec succès la période 
d'évaluation initiale et ont atteint la période de contrat de 
Registre, il s'agit du .lancome parfum phare de la marque ainsi 
que des termes génériques .skin et .makeup. Deux 
candidatures sont encore au stade des potentialités 
puisqu'elles doivent faire l'objet d'enchères, plusieurs 
candidats ayant déposé leur candidature concurremment. En 
l'occurrence, il s'agit du .hair pour lequel le Registre Afilias 
concoure également et du .beauty sollicité tant par Donuts 
que par Minds & Machines en sus de l'Oréal.Ce qui retient ici 
l'attention c'est que l'Oréal était l'une des marques à avoir 
déposé le plus de dossiers de candidature dans le cadre du 
lancement des nouvelles extensions.  
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Le .hermes est quant à lui en phase de délégation et devrait 
prochainement voir le jour. Hermes International n'ayant 
postulé que pour son extension éponyme et non pour un 
quelconque terme générique.  

3) Les candidatures des grandes marques ayant dŽposŽ 
leur propre dossier pour les nouvelles extensions!: 
quels usages ?  

Si le .axa a été délégué, la page d'accueil indique actuellement 
que le site est en construction, seul le domaine 
annualreport.axa étant activé. Au contraire, on peut citer 
l'exemple du .citic qui a migré son .com sur son extension 
éponyme En octobre 2014, on apprenait que la marque 
chinoise Citic, la société chinoise qui avait proposé de racheter 
Morgan Stanley en 2008 et qui fut fondée sous l'impulsion de 
Deng Xioping, migrait son site vers son extension éponyme. 
Plus de site en .com, mais un site «  limited.citic » qui n'a pas 
pâti de la migration en termes de référencement sur Google. 
En effet, d'après les commentateurs, en saisissant le signe 
«  citic  » depuis le moteur de recherche de Google, le site 
limited.citic arrivait en troisième position après la fiche 
Wikipédia de la société et le site d'une filiale. Cependant, 
début décembre, la marque a effectué un retour en arrière en 
intronisant de nouveau son site citic.com sans en 
communiquer la raison.  Pour mémoire, CITIC a également 
déposé une candidature pour son ngTLD éponyme en version 
IDN: .中信. Une autre illustration d'une candidature pour 
un .marque méritant l'attention est celle de l'Université de 
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Monash, figurant dans le top cent des universités dans le 
Monde, qui avait déposé une candidature pour le .monash et 
a créé le site « destination.monash ». Si Samsung fut quant à 
elle la première entreprise de nouvelles technologies à avoir 
candidaté pour une marque à faire l'objet d'un contrat de 
Registre avec l'ICANN, aucun site ne semble actif à ce jour. La 
seconde marque ayant fait l'objet d'un contrat de Registre 
avec l ' ICANN fut le .otsuka, marque de produits 
pharmaceutiques japonais.  

Le constat qui peut être réalisé est le suivant   : les marques 
semblent attendre que des acteurs de l'Internet plus gros 
qu'elles se lancent avant de s'engager dans la voie des 
nouvelles extensions.  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V. LA GOUVERNANCE DE L'ICANN : 
D'IMPÉRIEUX CHANGEMENTS EN 

COURS 

  

En mars 2014 les États-Unis annonçaient le transfert des 
fonctions IANA à la communauté mondiale de l'Internet. Plus 
précisément il s'agissait en réalité du retrait du Département 
du commerce Américain de la supervision de la fonction IANA. 
2014-2015 devrait donc marquer un véritable changement de 
paradigme s'agissant de la gouvernance d'Internet. Le vocable 
de fonction IANA est protéiforme, il recouvre tant la fonction 

!"#$%&!'
Office d’enregistrement

&!(%&"")*(&+,!$&'
!"#$%&#'()*(#"#*++*

Bureau d’enregistrement
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qu'est l'allocation des adresses IP, le droit d'administrer des 
noms de domaine et l'approbation d'autres types de 
protocoles nécessaires à l'uniformisation d'Internet. La 
question de la transition IANA amène incidemment à se poser 
la question de la responsabilité de l'ICANN, ce que recouvre la 
thématique de l'«  accountability  ». Comme chacun sait, 
l ' ICANN doit son existence à un memorandum of 
understanding (MoU) qu'elle a signé avec le département du 
commerce américain. L'organisme à but non lucratif qu'est 
l'ICANN est donc une émanation du département du 
commerce américain.  

Les acteurs de la communauté Internet n'ont pas manqué de 
souligner la rapidité nocive avec laquelle l'ICANN traitait tant 
de la thématique de sa responsabilité que de la question de la 
transition des fonctions IANA. Mathieu Weill, directeur de 
l'AFNIC ainsi que d'autres acteurs tels que Danny Aerts , le 44

PDG du .se, ont pu appeler de leurs vœux un traitement plus 
lent et plus raisonné de questions aussi déterminantes. 
Certains documents appelant des commentaires de la 
communauté ont été lancés en plein mois d'août, période peu 
propice à l'éclosion d'un débat riche et passionné en raison de 
la touffeur estivale. Si la question de la gouvernance de 
l'Internet est traitée avec trop de célérité le modèle du « multi-
stakeholder » sera atteint en son essence. L'argent et le temps 
disponible feront la part belle aux agissements inconsidérés, 

 https://www.iis.se/english/blog/icann-and-the-tale-of-the-tortoise-and-the-44

hare Dabiel Aerts, 28 août 2014
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en effet, seuls ceux qui disposeront du temps nécessaire pour 
commenter les propositions de l'ICANN pourront jouer un 
impact sur le processus de gouvernance. Un résultat jugé trop 
peu respectueux du principe de multi-stakeholder. Loic 
Damilaville souligne que le Net Mondial boudé par certains 
qui voient peu à peu qu'ils n'occuperont pas de sièges 
d'importance dans la transition IANA, révèle peut-être que les 
débats ont été orientés pour démontrer que le système 
actuel, bien que défectueux, est « le pire de tous à l'exception 
de tous les autres ». 

L'ICANN doit-elle devenir une organisation internationale sous 
les auspices de l'ONU ? Telle est la question rhétorique posée 
par certains commentateurs.  

 154



Livre blanc Ç!Gandi (re)fait le .point!È

VI. LE SECOND ROUND : HORIZON 
2017 OU 2018 ? 

L'ICANN a toujours affirmé qu'elle ne lancerait pas de second 
round de candidatures sans avoir effectué au préalable 
d'évaluation du premier, afin d'identifier les changements à 
intervenir le cas échéant. En sus du processus d'évaluation du 
premier round et d'analyses tenant à la stabilité de la racine, le 
GNSO doit analyser des problématiques telles que la 
concurrence et le choix des consommateurs, qui ont présidé 
au lancement des nouvelles extensions, mais également les 
mécanismes de protection des droits (RPMs). Il en résultera la 
tenue de recherches tant qualitatives que quantitatives sur 
l'usage des mécanismes de protection des droits qui pourra 
comprendre notamment un examen de la répartition 
géographique des marques enregistrées auprès de la 
Trademark Clearinghouse (TMCH) ou encore les résultats des 
décisions rendues dans le cadre des procédures URS (Uniform 
Rapid Suspension System). L'ICANN a établi un calendrier 
prévisionnel, étant ici souligné que le lancement du second 
round devrait intervenir alors que les extensions du premier 
round ne seront pas encore toutes déléguées dans la racine. 
L'ICANN envisage de mener de front les deux rounds. En effet, 
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d'après les anticipations, les derniers contrats de Registre 
seront signés fin 2016 et la fin des tests de pré-délégation 
interviendrait début 2017. Ces problématiques ayant cours 
parallèlement à la transition de l'IANA on peut présager d'un 
retard probable du lancement de ce second round.  

Dans son dernier communiqué publié suite au sommet de 
l'ICANN à Los Angeles, le GAC invite à ce que la review du 
premier round prenne en compte la communication aux pays 
en développement de la possibilité de déposer des dossiers 
afin de leur permettre de prendre part au processus de 
manière plus prégnante. Le cadre du dépôt des candidatures 
communautaires devra également être revu. Un calendrier 
réaliste devra alors être proposé selon le dernier communiqué 
du GAC afin de tirer les leçons de certains errements du 
premier round pour réduire d'autant le travail de la 
communauté ex post.  
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CONCLUSION 

Les questions soulevées, mais aussi le contexte dans lequel 
s'inscrit le programme des nouveaux gTLDs couvrent de 
vastes pans de l'économie et impliquent souvent une réflexion 
transdiciplines. 

Voué aux gémonies lorsqu'il a été évoqué les premières fois, le 
programme a finalement su trouver un public qui s'est montré 
aussi critique qu'enthousiaste et créatif. 

Il faut reconnaître que l'ICANN jouait ici en terrain miné et 
inconnu. Les précédentes ouvertures de gTLDs n'avaient rien 
de commun : ni l'ampleur, ni la diversité de candidats et de 
candidatures. 

L'essentiel des travaux et des tractations entre différentes 
parties prenantes s'est, pour l'heure actuelle, déroulé à l'abri 
des regards du public hormis les initiés et professionnels du 
secteur. Non pas que l'omerta ait été imposée sur le projet, 
mais les informations étaient difficiles à obtenir, chacun 
conservant précieusement ses éléments de surprise pour 
réussir un lancement marquant quand elles n'étaient pas 
simplement ignorées, première mondiale oblige. 
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Après la délégation des 400 premiers nouveaux gTLD's, la 
lumière va bientôt se dissiper peu à peu sur l'ensemble du 
projet pour tout le public internaute. Il lui restera alors à 
s'approprier ce nouvel Internet et à exploiter ces nouveaux 
espaces. 

C'est à cette occasion que Gandi souhaitait être à vos côtés 
pour vous informer, éventuellement vous guider et vous aider 
à mieux décider. Notre éthique nous impose en quelque sorte 
cette mission  : un client informé est un client qui choisit ce qui 
lui est utile.  

Puisse ce livre blanc y contribuer. 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PETIT LEXIQUE DES NOMS DE 
DOMAINE 

Ce Livre Blanc abordera les évolutions et tendances des 
nouvelles extensions et leurs répercussions visibles et 
compréhensibles pour tous. Ces évolutions s'accompagnent 
cependant d'un travail conséquent dans ce qui constitue les 
coulisses d'Internet. Gandi vous propose donc un lexique 
reprenant les principaux acronymes et termes spécialisés que 
vous serez amené(e) à lire dans ce Livre Blanc et dans d'autres 
supports traitant du sujet. 

COMMUNITY PRIORITY EVALUATION 

Le New gTLD applicant Guidebook prévoit qu'un candidat pour 
une nouvelle extension ayant reçu le soutien de la communauté 
peut demander à administrer en priorité une extension qui fait 
l'objet d'une pluralité de candidatures. Le .music par exemple a 
fait l'objet d'une telle demande à laquelle le panel a opposé une 
fin de non-recevoir. Le .gay également. Cette procédure permet 
au candidat pour une extension qui a reçu le soutien de la 
communauté de passer outre le processus des enchères, plus 
coûteux et chronophage, lorsque plusieurs candidats se sont 
déclarés pour une même extension.  
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EXTENSION  

Également appelée Top Level Domain (TLD), une extension est 
la racine d'une arborescence dont les branches sont chaque 
nom de domaine. ".com" ou ".org" sont deux exemples 
d'extensions. Chaque extension est généralement hiérarchisée 
de droite à gauche (cet ordre est inversé sur les extensions 
dans un langage se lisant de droite à gauche, comme l'arabe) 
et le point sert de séparateur. Dans le nom de domaine 
"example.com", la racine est ".com". En rajoutant un point 
avant le nom de domaine, il est possible de créer des "sous-
domaines", comme autant de subdivisions de cette branche : 
s e r v i c e s . e x a m p l e . c o m , t e s t . e x a m p l e . c o m , 
contact.example.com, horaires.example.com... On parle alors 
de domaines troisième niveau, etc. 

GENERIC TOP LEVEL DOMAIN (GTLD) 

Il s'agit des extensions qui ne sont pas déléguées à un pays. Ce 
sont les .com, .net, .info, .org. Les extensions déléguées à un pays 
(comme le .fr pour la France) sont appelées "ccTLD" pour country 
code Top Level Domain. Le programme dont ce livre blanc traite 
vise donc à créer de nouveaux gTLD. 

IDN  

Internationalized Domain Name. Il s'agit de noms de domaine qui 
peuvent s'écrire avec des caractères différents du Code américain 
pour l’échange d’information (ASCII) contenant 94 caractères. 
Vous pouvez par exemple enregistrer un nom de domaine en IDN 
avec des accents (éléctricité.fr) ou avec des caractères non latins 
(pоссия.рф, l'équivalent en cyrillique, de russie.ru). C'est le 
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pendant technique de la représentation des spécificités 
culturelles de chaque région du monde sur Internet par la langue. 

NAME COLLISION 

Lorsqu'on évoque la question des Name Collision, technicité du 
thème oblige, une difficulté d'explication quant à sa teneur se fait 
poindre tant pour les néophytes que pour les acteurs des noms 
de domaine les plus aguerris. Afin de dissiper toute zone d'ombre 
nous nous contenterons de retenir ici que certaines requêtes de 
réseaux privés pouvaient ainsi achopper avec le réseau public ce 
qui est fort préjudiciable en termes de sécurité pour l'utilisateur 
final. C'est la raison pour laquelle il a été prévu de différer la 
sortie des noms de domaine de second niveau susceptibles de 
poser des problèmes de collisions de noms. La collision de noms 
pouvant être intentionnelle ou non-intentionnelle.  

NOM DE DOMAINE  

Un nom de domaine se compose d'une chaîne de caractères 
(sont généralement admis les chiffres, les lettres et les tirets "-") 
et de son extension. Il est unique et est censé en distinguer le 
titulaire qui peut, entre autres, l'utiliser pour publier un site, y 
faire parvenir ses e-mails ou y adjoindre un serveur. Certains 
titulaires enregistrent à dessein un nom de domaine fortement 
similaire à un autre (visuellement ou "à l'oreille"), non pas dans le 
but de se distinguer, mais bien d'être confondus avec ce dernier 
pour en récupérer les visiteurs égarés qui auraient cliqué sur un 
lien qu'ils croyaient légitime. On parle alors de "typosquatting" et 
éventuellement de "phishing" ou hameçonnage.  

Pour approfondir : http://fr.wikipedia.org/wiki/Phising 
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NOM DE DOMAINE PREMIUM 

Il s'agit d'un nom de domaine portant dans la majeure partie des 
cas sur des termes génériques particulièrement prisés en raison 
de leur charge sémantique et de leur propension à générer de 
bons résultats en termes de référencement via les moteurs de 
recherche. Les Registres décident unilatéralement des domaines 
qui auront le statut de premium ce qui se traduit par une 
augmentation du coût lors de l'enregistrement. Les premiums ont 
vocation à différer en fonction de l'extension et du Registre en 
charge de l'extension, on comprendra ainsi qu'un madrid.futbol 
soit considéré comme un premium ce qui ne serait pas le cas d'un 
madrid.yoga 

REGISTRAR 

Un Registrar est l’entité chargée d'enregistrer les noms de 
domaine dans un Registre (Gandi est un Registrar). Pour faire un 
rapprochement avec l'immobilier, le Registrar pourrait être 
rapproché du notaire. Le plus souvent, le Registre facture au 
Registrar une somme fixe pour chaque enregistrement que ce 
dernier effectue, à charge pour lui d'établir sa politique 
commerciale. Récemment, certains Registres se sont bâtis sur un 
modèle partagé entre enregistrement payant et enregistrement 
gratuit, mais le nom de domaine demeure alors propriété du 
Registre. 

REGISTRE 

Un Registre, ou Registry en anglais, est une base de données qui 
contient l'ensemble des informations relatives à chaque nom de 
domaine enregistré sur une extension. Le terme "Registre" 
englobe aussi la personne (société, fondation, association...) qui 
gère cette base de données. Par exemple, il existe une base de 
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données contenant toutes les informations relatives aux noms de 
domaine se finissant par ".fr" : c'est le Registre du ".fr". Cette base 
de données est administrée par l'Association Française pour le 
Nommage Internet en Coopération, ou AFNIC. 

SUNRISE (PÉRIODE) 

Une période dite de Sunrise est une période qui a lieu à 
l'ouverture d'une extension, durant laquelle les enregistrements 
répondent à des règles particulières de priorité pour protéger les 
droits de titulaire de marques. Durant la période Sunrise, seuls 
les titulaires de marques peuvent enregistrer des noms de 
domaine correspondant à celles-ci. Par exemple, si une extension 
venait à ouvrir avec une période Sunrise, Gandi pourrait 
seulement enregistrer les noms de domaine reproduisant ses 
marques comme "gandi.extension" et "nobullshit.extension". Le 
gestionnaire du Registre décide des modalités de cette période 
(éligibilité, durée, tarifs particuliers) ainsi que de son application. 
En moyenne, elle varie entre 30 et 90 jours. 

UDRP 

L'Uniform Domain Name Dispute Resolution Policy, ou en français 
"Principes directeurs de règlement des litiges relatifs aux noms 
de domaine", est un ensemble de principes régissant le 
règlement des litiges nés de l'enregistrement (et non de 
l'utilisation) d'un nom de domaine. Ces principes protègent tout 
titulaire de droits de marque contre les tiers qui enregistrent des 
noms de domaine portant atteinte à ces droits (typosquatting par 
exemple). Tout titulaire de noms de domaine enregistrés sur une 
extension ayant choisi les principes UDRP comme mode de 
règlement des litiges y est soumis (toutes les extensions 
génériques administrées par l'ICANN ont l'UDRP comme mode de 
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règlement alternatif des litiges). Ce sont des règles qui guident 
une procédure adaptée au milieu des noms de domaine : elle est 
accélérée par rapport à celle initiée par voie judiciaire (35 jours de 
procédure sans compter le temps de délibération/rédaction de la  
décision), elle se déroule à distance par voie électronique 
(solution pratique dans le cas où un titulaire de marque 
américain conteste un enregistrement effectué par un résident 
chinois, par exemple) et est orchestrée par un centre d'arbitrage 
comme l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
(OMPI). Le recours à l’arbitrage administratif par le demandeur 
est purement facultatif, mais lors de l'enregistrement du nom de 
domaine le titulaire accepte par avance de respecter toute 
décision arbitrale rendue à son égard. 

En tant que Registrar accrédité par l'ICANN depuis 1999 
(notamment pour les extensions .com, .net et .org), Gandi est 
engagé contractuellement à faire accepter ces principes par tous 
ses clients qui enregistrent des noms de domaine sur les 
extensions concernées. 

URS 

La procédure URS est un mécanisme de règlement des litiges ex 
post qui est réservé aux nouvelles extensions ainsi qu'au .pw. Le 
National Arbitration Forum est l'un des fournisseurs désignés par 
l'ICANN pour administrer cette procédure. Cette procédure a une 
certaine sororité avec l'UDRP, à la différence de cette dernière 
cependant elle ne peut mener qu'au gel du domaine de domaine 
litigieux pendant toute la durée de son enregistrement et non à 
son transfert ou sa radiation. Cette procédure est réservée aux 
cas les plus flagrants de violations de droits de tierces parties.  
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WHOIS  

Base de données publique contenant les informations relatives à 
chaque nom de domaine. Vous y trouvez le nom du propriétaire 
d'un nom de domaine, le contact en charge des questions 
administratives, celui en charge de la gestion technique du nom 
de domaine et le contact de facturation. Certains Registres font le 
choix de ne pas divulguer les informations relatives aux 
personnes physiques. C'est notamment le cas du ".fr" qui ne 
publie, par défaut, que les informations des personnes morales 
et protège les données à caractère personnel des personnes 
physiques. 

WILDCARD 

Le terme de wildcard apparaît dans le livre blanc dans la partie 
consacrée aux collisions de noms (Name Collision). Les Registres 
sont en effet invités pendant une période de 90 jours 
d'interruption contrôlée via wildcard de bloquer la délégation de 
noms de second niveau autres que nic.tld et celui dédié au 
service Whois. Le wildcarding était normalement prohibé par 
l'ICANN, mais son emploi est ici motivé par le souci, louable selon 
l'ICANN, de remédier aux conséquences négatives de la collision 
de noms. Il consiste à insérer un fichier de zone indiquant que le 
domaine pose un problème et requiert l'attention immédiate du 
gestionnaire du réseau qui devra traiter celui-ci comme il siéra le 
mieux. La prohibition du wildcarding consistait à empêcher aux 
Registres de mettre en place des redirections de trafic vers une 
page web non autorisée quand un utilisateur consultait un 
moteur de recherche et saisissait un domaine qui n'existait pas 
ou un domaine dont le statut n'autorisait pas la publication dans 
le DNS. Un formulaire de plainte est d'ailleurs disponible sur le 
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site de l'ICANN pour notifier l'institution californienne de tout 
comportement frauduleux qui serait qualifié de wildcarding.  

 166



Livre blanc Ç!Gandi (re)fait le .point!È

LIENS UTILES 

Ench•res 

Pour suivre les résultats des enchères publiques organisées 
par l'ICANN pour les candidatures en « contention » : https://
gtldresult.icann.org/application-result/applicationstatus/
auctionresults  

Candidatures 

‣ Pour suivre le statut des candidatures pour les new gTLD's: 
https://gtldresult.icann.org/application-result/application-
status  

‣ Pour suivre sur le plan statistique le nombre de candida-
tures déléguées et pendantes : http://newgtlds.icann.org/fr/
program-status/statistics (mise à jour toutes les semaines 

‣ Pour suivre les contention sets (candidatures multiples pour 
une seule extension) : https://gtldresult.icann.org/applica-
tion-result/applicationstatus/stringcontentionstatus  

‣ Pour suivre les extensions d'ores et déjà déléguées dans la 
racine : http://newgtlds.icann.org/en/program-status/dele-
gated-strings  
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‣ Afin de vous enquérir de la dernière résolution du NGPC à 
l'endroit des name collision: https://www.icann.org/en/sys-
tem/files/files/name-collision-framework-30jul14-en.pdf  

ProcŽdures de r•glement des diffŽrends 

‣ Pour un état des lieux des procédures de règlement des 
différends intervenant après la délégation d'une extension : 
http://newgtlds.icann.org/en/program-status/pddrp : 
permet de consulter les fournisseurs compétents et les 
règles applicables  

‣ Base de données du National Arbitration Forum permettant 
de consulter les décisions rendues au cours de procédures 
URS et UDRP : http://domains.adrforum.com/decision.aspx  

ActualitŽs 

‣ http://domainincite.com (en anglais) Domain Incite 

‣ http://www.wmaker.net/DNSNEWS/ (en français) : site 
Internet de Loic DAMILAVILLE 

‣ http://domainnamewire.com (en anglais) : Domain Name 
Wire
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